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        Dans l’univers symbolique de la franc-maçonnerie, il est des mots qui échappent parfois à la sémantique commune et revêtent, au sein des loges ou dans le discours maçonnique, des sens nouveaux ou adoptent une flexion particulière qui en modifie ou en précise le sens habituel.

      


      
        Ainsi du mot rite. Si l’on réfère aux dictionnaires usuels, on trouve en effet des significations qui paraissent a priori assez bien adaptées à l’usage maçonnique. L’immense source que constitue le Trésor de la langue française (tlf) [1] détaille précisément les acceptions courantes du mot :

      


      
        rite, subst. masc.

      


      
        A. – 1. relig. Ensemble de prescriptions qui règlent la célébration du culte en usage dans une communauté religieuse. Synon. cérémonial. Rite ancien, antique, sacré, traditionnel ; rite ambrosien, dominicain, latin, mozarabe, romain ; rite alexandrin, arménien, byzantin, grec, maronite, syrien. La fonction culturelle est le fait d’une Église qui, par la médiation du rite, rend le mystère du salut concrètement efficace (Philos., Relig., p. 38-8).

      


      
        liturg. cath., vieilli.. Degré de solennité d’une fête religieuse. [Les saints] sont presque tous classés, à mesure qu’on les introduit dans la chapelle du calendrier, sous le degré du double, ils refoulent les saints antérieurs dont quelques-uns furent pourtant d’une autre taille qu’eux et qui n’ont été inscrits, dans les époques reculées, que sous le rite demi-double ou simple (huysmans, Oblat, t. 2, 1903, p. 179).

      


      
        2.P. anal. [À propos d’une société secrète] Rite écossais, maçonnique. Chez lui [Alexandre de Cagliostro], de réelles connaissances ésotériques – n’a-t-il pas fondé un rite maçonnique particulier, le rite égyptien ? (caron, hutin, Alchimistes, 1959, p. 50). V. loge ex. 6.

      


      
        3.P. méton., surtout au plur. Geste, célébration prescrit(e) par la liturgie d’une religion. Synon. rituel. Rite(s) du cérémonial, du culte, de la sépulture. Les Juifs lisaient pour ainsi dire à chaque page de leurs livres sacrés et dans chacun de leurs rits la prophétie claire et certaine de cette même rénovation de l’univers (P. leroux, Humanité, 1840, p. 740). Pour qu’il ne le fût pas [prêtre], il aurait fallu que l’évêque eût omis un des rites essentiels de l’ordination (billy, Introïbo, 1939, p. 237). V. cérémonial ex. 3, funèbre ex. 1.

      


      
        – P. ext. Les vieilles sociétés avaient leurs livres sacrés, leurs épopées, leurs rits nationaux, leurs traditions, qui étaient comme le dépôt de l’éducation et de la culture nationale (renan, Avenir sc., 1890, p. 335).

      


      
        B. – ethnol., sociol., surtout au plur. Pratiques réglées de caractère sacré ou symbolique. Rites d’initiation ; rites nuptiaux. Tous les rites qui obéissent à un cycle (cosmique ou biologique) s’enchaînent ou se répondent en référence à un ordre naturel (Religions 1984).

      


      
        Rite de passage*. […]

      


      
        Chacun sait donc que les francs-maçons recourent à des symboles et à des rites. Ou plus exactement à des rituels, c’est-à-dire à des formulaires, des protocoles en quelque sorte, qui associent plusieurs rites élémentaires, encadrent et présentent des symboles, à l’occasion insèrent dans une dramaturgie initiatique des légendes ou des mythes : le rite devient alors, selon un schéma archétypal largement établi par l’anthropologie religieuse, une mise en œuvre, une réactualisation du mythe.

      


      
        Il est cependant une autre valeur du mot rite, encore vivante dans l’univers religieux et elle aussi clairement attestée par les lexiques usuels : elle renvoie à la formule particulière des rituels, l’ordonnancement des gestes symboliques propres à une liturgie parmi d’autres. Dans l’Église chrétienne, on distingue ainsi le Rite latin (éventuellement « pontifical ») du Rite oriental par exemple. On mesure aussitôt que ces distinctions ne concernent pas uniquement la technique rituelle elle-même mais qu’elles sous-tendent aussi des clivages institutionnels et même des présupposés doctrinaux.

      


      
        La franc-maçonnerie a-t-elle transposé sans nuance les diverses acceptions du mot rite ? On peut, pour s’en assurer, consulter l’excellent article qui lui est consacré dans le Dictionnaire de la franc-maçonnerie (dir. D. Ligou). On se bornera ici à le citer largement [2] :

      


      
        rite (du latin Ritus, forme ancienne : rit). L’étude de la famille étymologique de ce mot conduit aux notions d’arrangement, de succession, de nombre (grec : arithmos, nombre) puis d’ordre (sanscrit : Rtam, ordre, correction religieuse).

      


      
        Le rite est donc l’ordre prescrit des cérémonies qui se pratiquent dans une religion (Littré), l’ensemble des cérémonies du culte en usage dans une communauté religieuse (Robert).

      


      
        C’est dans ce sens que la Franc-Maçonnerie a emprunté ce terme lorsqu’elle parle de Rite Écossais Rectifié, de Rite Français, de Rite Écossais Ancien et Accepté. Syn. Régime, Système.

      


      
        Il est à noter que cet emprunt est tardif. Tant que les usages généraux de la Maçonnerie n’ont pas présenté de divergences notables, on n’a pas parlé de rites en Franc-Maçonnerie. La première de ces divergences, et sans doute celle qui a eu le plus de conséquences, a été l’apparition d’une nouvelle Grande Loge en Angleterre en 1751. Cette nouvelle Grande Loge accusait son aînée de 1717 de déviations : elle appelait les membres de sa rivale les Moderns, et les siens les Ancients, d’où les désignations de Rite Moderne et de Rite Ancien, le premier de ces termes n’ayant qu’une portée polémique qui apparaît bien par l’étude de l’ouvrage fondamental de Knoop, Jones et Hamer, The Early Masonic Catechisms (Manchester, 1963).

      


      
        Bien que cette opinion puisse paraître paradoxale, on doit penser que l’expression Rit Écossais a, en France, une origine méridionale. Le terme n’apparaît pas dans les Patentes accordées « le 17e jour du 6e mois 5774 » (1774) par la loge Saint-Jean d’Écosse à l’Orient de Marseille à la loge Saint-Jean d’Écosse à l’Orient d’Avignon qui prit alors, comme son aînée, le titre de Mère Loge Écossaise. Il n’apparaît pas non plus dans les Règlements généraux de la Maçonnerie que cette Mère Loge se donna pour les trois premiers grades, deux mois plus tard. Mais on relève dans les Règlements des Chapitres Écossais adoptés le 26e jour du 8e mois 5774 :

      


      
        « Art. 1er – Tous les Maçons du Rit Écossais auront dans chaque État un point de réunion ; et ce sera une assemblée générale qui aura le titre de : Souverain Chapitre Métropolitain » (documents, Bibliothèque municipale d’Avignon).

      


      
        Cette constatation renforce l’idée, fort vraisemblable, que l’expression Rit Écossais tire son origine de nom du grade d’Écossais, grade rouge supérieur à la maçonnerie bleue [3]. Il se serait ensuite appliqué par contamination à cette dernière [4].

      


      
        Dès 1778 on voit apparaître en France, à Lyon, le Régime Écossais Rectifié. Le mot régime a été choisi par les fondateurs parce qu’en fait il s’agissait d’un système maçonnique dirigé et gouverné par les grades les plus élevés. On dit maintenant plus couramment, quoique incorrectement, Rite Écossais Rectifié. Le Régime Écossais Rectifié puisait ses origines en Allemagne dans la Stricte Observance Templière, d’où sont issus aussi le Système de Zinnendorf [5] et celui pratiqué en Suède.

      


      
        On parle ensuite de Rite Français, défini par le Grand Orient de France en 1786, puis de Rite Écossais Ancien et Accepté, de Rite de Misraïm, de Rite de Memphis [6].

      


      
        C’est surtout à partir du début du xixe siècle que ce terme se répandit. […]

      


      
        Le Rite, en franc-maçonnerie, désigne par conséquent tout à la fois un certain esprit, un certain vocabulaire mis en œuvre dans l’exécution rituelle, mais aussi l’échelle et la nature spécifique des grades qui composent un système maçonnique donné. Il ne faut jamais perdre de vue cette dualité de sens.

      


      
        Nantis de ces précisions lexicographiques, qui fixent aussi un programme d’étude, nous pouvons à présent nous pencher sur l’histoire et les particularités de l’un de ces Rites…


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Accessible sous la forme du tlfi (Informatisé) sur : http://atilf.atilf.fr
        

      


      
        
          [2] Édition revue, corrigée et augmentée par C. Porset et D. Morillon, Paris, puf, 2006, p. 1027-1028.
        

      


      
        
          [3] C’est-à-dire celle des trois premiers grades d’apprenti, de compagnon et de maître.
        

      


      
        
          [4] Il faut donc entendre qu’il a fini par exister une maçonnerie « bleue » dite « écossaise » parce qu’elle conduisait, dans les loges qui la pratiquaient, à des grades supérieurs d’Écossais. Cf. chap. I.
        

      


      
        
          [5] Maçon d’origine prussienne, d’abord passé par la Stricte Observance, qui répandit ensuite son propre Rite en contribuant à fonder, au début des années 1770, la Grand Loge nationale des francs-maçons allemands.
        

      


      
        
          [6] Ces deux derniers étant des Rites dits « Égyptiens ».
        

      

    
  

  


  

  Premier partie - Aspects historiques


   


  

  Chapitre I


  La franc-maçonnerie « écossaise » au xviii e siècle [1]


  
    

  


  
    
      I. « L’Écossisme » : une impossible définition


      
        On a souvent souligné à quel point les termes « écossais » et « écossisme » sont ambigus lorsqu’on les envisage dans leurs premières acceptions, soit dès la fin des années 1730, au moins pour le premier d’entre eux. Il ne nous appartient pas ici de nous pencher à nouveau, après bien d’autres, sur les raisons possibles d’une telle dénomination conférée aux plus anciens « hauts grades » de la franc-maçonnerie, mais nous devons rappeler à quel point le mot est polysémique tout au long du xviii e siècle, et combien il serait risqué, en s’y référant, de prétendre établir des filiations légitimes et sûres, et dévoiler des origines historiques avérées aux « Rites écossais », apparus cinquante ans plus tard.

      


      
        Les plus anciens grades « postérieurs » – sinon supérieurs – au grade de Maître furent presque d’emblée qualifiés de « grades écossais ». C’est le cas en Angleterre, dès les années 1730, où apparaissent d’énigmatiques Scots Masters dont la nature exacte n’est pas encore déterminée, mais qui pourraient bien être les ancêtres des « Maîtres écossais » qui se multiplieront sur le continent quelques années plus tard.

      


      
        En réalité, cette dénomination porte en elle, dès son origine, une redoutable ambiguïté.

      


      
        La première concerne le lien avec l’Écosse. Lien mythique, symbolique à l’évidence, et la légende qui voyait en Écosse des hauts grades constitués dès le xvii e siècle a fait long feu depuis longtemps, même si, parfois encore, ici où là, de regrettables fables non dépourvues d’arrière-pensées sont encore colportées sans aucun fondement documentaire, cela va sans dire.

      


      
        La seconde ambiguïté est en fait liée à la première : si l’on a choisi la référence à l’Écosse, c’est sans doute pour donner à ces nouveaux grades une dignité particulière, évoquant les sources écossaises, légendaires et en partie historiques, de la tradition maçonnique tout entière. Or nous touchons ici à un ressort essentiel, nous semble-t-il, de cette prodigieuse aventure des hauts grades.

      

    

    
      II. Le premier des hauts grades


      
        On a depuis longtemps établi de façon assez convaincante que les hauts grades eurent un prototype – le premier d’entre eux, à vrai dire –, à savoir le grade de Maître. L’histoire de sa genèse demeure encore nimbée de mystère [2], mais l’on en sait aujourd’hui suffisamment pour postuler avec une certaine vraisemblance que l’institution de ce « nouveau » grade fut inspirée par la volonté de créer une « plus haute » maçonnerie, une sorte d’aristocratie du Métier (en anglais, la maçonnerie se nomme « The Craft »). Cette intention, fondatrice des hauts grades, mérite que l’on s’y arrête un instant, car elle éclaire d’un jour singulier le développement ultérieur des grades « écossais ».

      


      
        La cristallisation finale de l’institution maçonnique sous sa forme obédientielle s’est accomplie en Angleterre, chacun le sait, dans les années 1717-1720. Or, la « Première Grande Loge » a été créée sans que les protagonistes de la fameuse réunion du 21 juin 1717, à L’Oie et le Gril, en aient eu le moins du monde conscience ; de cela, on peut être certain.

      

    

    
      III. Naissance de l’aristocratie maçonnique


      
        Un fait encore imparfaitement élucidé s’est produit en l’espace de deux ou trois années : à l’assemblée de petits boutiquiers, de petits artisans, de gens modestes que réunissait essentiellement une intention corporative de soutien mutuel et d’assistance fraternelle, s’est substituée une structure aux visées hégémoniques, bientôt dirigée par les personnages les plus importants et les plus en vue dans le pays. À Anthony Sayer en 1717, grand maître si peu fortuné qu’il demandera des années plus tard un secours financier à la Grande Loge pour subvenir à ses besoins, succéda en 1721 un grand maître dénommé Lord Montagu, sans doute l’homme le plus riche du Royaume-Uni ! Cette dernière expression doit précisément être soulignée car depuis 1707, en vertu de l’Acte d’Union, l’Écosse et l’Angleterre, traditionnelles ennemies que tout séparait – la langue, la dynastie, la religion – ne formaient plus qu’un seul et même royaume, officiellement uni sous une seule et même couronne.

      


      
        On sait peu de chose des pratiques et usages des loges maçonniques anglaises dans la période précédant la formation de la Grande Loge de Londres – et préludant surtout à la rédaction de cet instrument politique de normalisation de la jeune maçonnerie que furent les Constitutions de 1723 –, mais il demeure certain qu’entre 1719 et 1723, des choix majeurs ont été faits en matière d’organisation et surtout de rituel. Un homme se trouve au centre de ce travail : le Révérend James Anderson. Or, faut-il rappeler que ce pasteur, dirigeant à Londres une congrégation de presbytériens dissidents, était de souche écossaise et que son père, Robert Anderson, avait été membre bien des années plus tôt de l’antique loge d’Aberdeen ? En somme, c’est un fils de vieille Écosse qui avait été chargé de dessiner les contours de la « nouvelle » maçonnerie anglaise : tout un symbole, on en conviendra.

      

    

    
      IV. Une maçonnerie très peu écossaise


      
        Une clé aussi, peut-être : pourquoi la qualification « d’écossais » aurait-elle joui d’une faveur particulière chez les ennemis anglais ? Les fils d’Albion avaient accoutumé, depuis des siècles, de mépriser à la fois leurs farouches voisins, au-delà de la Northern Border, et les « purs Celtes » de la pauvre et malheureuse Irlande. D’où aurait bien pu venir cette valeur laudative soudainement attribuée à une mythique origine écossaise ? À force de détacher l’histoire de la maçonnerie de l’histoire générale, comme on l’a trop souvent fait au nom d’une « spécificité » que rien ne fonde, on a parfois oublié des évidences majeures.

      


      
        L’histoire nous montre, du reste, que loin de détenir le leadership dans la construction d’un nouveau monde maçonnique, l’Écosse fut plutôt suiviste – de gré ou de force –, tirant les conséquences en maçonnerie de sa sujétion dans l’ordre politique : lorsqu’une Grande Loge d’Écosse est fondée en 1736, c’est par pure imitation du modèle anglais. Le mot « écossais » avait échappé à l’Écosse pour devenir, en quelque sorte, une épithète maçonnique forgée en Angleterre en vue de désigner une maçonnerie d’élite. Bientôt, le même mot allait franchir la Manche et connaître en France un destin sans égal. On ne s’en étonnera guère, ce fut un Écossais, là encore, qui fit le lien. Et quel Écossais ! Presque un mythe à lui tout seul : André Michel de Ramsay (1686-1743).

      


      
        Ramsay fut une sorte de météore de l’histoire maçonnique : reçu franc-maçon à Londres dans la loge Horn – celle qui initiera aussi Montesquieu –, il abandonna toute activité maçonnique en 1737 sur ordre de son protecteur, le cardinal de Fleury. Entre-temps, il avait produit un texte véritablement fondateur : le fameux Discours qui, jusqu’à la fin du siècle, fut cent fois reproduit et mille fois prononcé dans les loges comme l’expression même du programme intellectuel de la maçonnerie française.

      


      
        On a souvent analysé le contenu du Discours, et notre propos n’est pas d’y revenir ici. Soulignons simplement qu’il confère à la maçonnerie un illustre passé écossais (« Jacques, Lord Steward d’Écosse fut Grand Maître d’une Loge établie à Kilwinning, dans l’Ouest de l’Écosse, en l’an 1286 ») et qu’il lui assigne un projet à la fois humaniste (« rechercher tout ce qui peut contribuer à l’ordre, à la paix et à l’union de la société ») et culturel (« on réunira les lumières de toutes les nations dans un seul ouvrage qui sera comme un magasin général et une bibliothèque universelle de ce qu’il y a de beau, de grand, de lumineux, de solide et d’utile dans toutes les sciences naturelles et dans tous les arts nobles »).

      

    

    
      V. Irruption de la maçonnerie chevaleresque


      
        Abordant la fondation légendaire de l’Ordre en Terre sainte, lors des Croisades – on est ici très loin des bâtisseurs de cathédrales ou des Rose-Croix –, il est surtout le premier à évoquer les glorieux ancêtres de la maçonnerie, affirmant que « pendant que les uns maniaient la truelle et le compas, les autres les défendaient avec l’épée et le bouclier ». Sur ce seul fondement, apparemment, on a longtemps fait de Ramsay le créateur des hauts grades. Cette fable ne repose évidemment sur aucun fait tangible, et toute la documentation infirme une thèse aussi simpliste. On ne peut toutefois négliger le fait que la première occurrence attestée d’une légende joignant « la truelle et l’épée » – thème emprunté à la Bible [3] et qui devait former la trame essentielle du grade de « Chevalier de l’Orient ou de l’Épée », quelques années plus tard – se trouve précisément dans le récit du fameux Écossais.

      


      
        En fallait-il beaucoup plus pour que les hauts grades, dont celui de « Chevalier de l’Orient » constituera le nec plus ultra pendant une dizaine d’années, fussent définitivement qualifiés de « grades écossais » ? Probablement pas. Le mystère n’est donc pas aussi impénétrable et son élucidation permet de préciser encore l’intention qui a présidé à cette dénomination : la maçonnerie « écossaise » est avant tout, dès son apparition, une maçonnerie qui se veut supérieure ; elle est surtout une maçonnerie désireuse d’approfondir les perspectives de l’Ordre dans le domaine intellectuel comme dans le domaine social, pour en faire une élite ; une maçonnerie qui se destine, enfin, à régénérer l’Ordre perpétuellement en péril et constamment menacé de dégénérescence et d’appauvrissement, thème récurrent, évoqué en permanence dès le début des années 1740 dans tous les textes imprimés, divulgations, apologies maçonniques – et repris à l’envi dans les premiers pamphlets antimaçonniques.

      


      
        On comprend ainsi sans peine qu’en 1745, dans L’Ordre des francs-maçons trahi et leur secret révélé, on puisse lire cette mention fugitive mais très révélatrice : « Je n’ignore pas qu’il court un bruit vague parmi les Francs-Maçons, touchant un certain ordre qu’ils appellent les Écossais, supérieur, à ce qu’on prétend, aux Francs-Maçons ordinaires et qui ont leur secret à part. » Quelques mois plus tôt, en décembre 1743, le comte de Clermont, prince du sang et donc aristocrate du plus haut rang, avait été élu grand Maître, et on lui prêtait l’intention « de tout rétablir sur l’ancien pied ». Dès lors, on découvre sans surprise que le plus ancien système connu de hauts grades fut mis en œuvre dès les années 1740 dans la loge personnelle de Louis de Clermont et que ce grand Maître, apparemment peu soucieux de surveiller ses loges bleues, consacra en revanche tous ses soins à répandre avec prudence les plus hauts grades, dont celui de la « grande croix rouge », grade suprême qu’il recommandait encore au marquis de Gages, en 1763, de n’attribuer qu’à des frères choisis et éprouvés.

      


      
        Tous les « systèmes écossais » hériteront de cet état d’esprit. Car « l’écossisme » est une appellation générique sans signification immédiate : il y eut, au cours du xviii e siècle, plusieurs écossismes, souvent fort différents et volontiers rivaux.

      

    

    
      VI. Les écossismes à la fin du xviii e siècle


      
        La complexité du sujet s’amplifie du fait que l’écossisme n’a pas constamment désigné, au xviii e siècle, un système de hauts grades. Il a aussi qualifié, dans le dernier tiers du siècle, certaines loges, de Marseille à Avignon et Paris, dites « écossaises » bien que pratiquant un rituel des trois premiers de type « Moderne » [4], c’est-à-dire conforme pour l’essentiel aux schémas de ce que l’on nommera un peu plus tard le Rite… « français » !

      


      
        Ce dernier label est en effet d’apparition tardive et ne se définit nullement en opposition au label « écossais ». Les hauts grades qui forment ce que l’on codifiera sous le nom de « Rite français », en fixant seulement un usage assez général au milieu des années 1780, sont bel et bien des grades « écossais », tout à fait classiques et reconnus comme tels par les auteurs de cette remise en ordre – grades qui conserveront d’ailleurs ce qualificatif dans le deuxième Ordre dit « de Grand Élu Écossais », au sein du Grand Chapitre général du Grand Orient de France. Presque tous les frères, au xviii e siècle, ont connu une maçonnerie symbolique de style « Moderne », c’est-à-dire respectant les cadres symboliques fondamentaux du Rite français tout en pratiquant les grades écossais largement au-delà des loges bleues…

      


      
        Presque tous, disions-nous, car il a existé quelques exceptions à cette règle. Les loges de la filière écossaise de Marseille en premier lieu, mentionnées plus haut, et dont l’originalité la plus remarquable – pratiquement la seule sur le plan rituel – était la disposition dite plus tard « écossaise » des trois grandes colonnes supportant des chandeliers, au centre de la loge, à savoir : sud-ouest, nord-ouest et sud-est [5]. C’est ici qu’il faut évoquer pour la première fois le Rite Écossais Rectifié (rer), établi en France à partir de 1773, qui se caractérisera lui aussi par une disposition « écossaise » des colonnes – au sens tardif que l’on vient de mentionner – alors que tous les autres marqueurs de la tradition « Moderne » étaient présents : la place des deux Surveillants à l’ouest et l’ordre des mots des deux premiers grades (J puis B), pour ne citer que les plus importants [6].

      


      
        Ces divers milieux maçonniques étaient, si l’on peut ainsi s’exprimer, deux fois écossais : d’abord – et avant tout – parce qu’ils cultivaient les hauts grades, ensuite parce qu’ils voulaient se singulariser par rapport aux autres loges et revendiquaient à leur tour une ascendance plus noble – prétendument écossaise et probablement fallacieuse à Marseille, ou allemande et bien réelle ailleurs, mais elle-même fondée sur une supercherie pour les maçons rectifiés, nous y reviendrons. Par-dessus tout, ils se réclamaient, les uns et les autres, d’une conception plus élevée, épurée et renouvelée de la maçonnerie, souhaitant expurger quelques-unes de ses impuretés, redresser quelques-uns de ses dévoiements et, pour reprendre l’appellation si suggestive de l’un de ces rites, « rectifier » l’Ordre maçonnique tout entier. C’est là une constante sémantique remarquable du mot « écossais » en maçonnerie, à travers des situations historiques pourtant très diverses.

      


      
        Le rer en héritera pour lui donner un relief tout particulier, car le thème de la « maçonnerie régénérée » y occupera, nous le verrons, une place centrale.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Pour les données générales sur l’histoire de la franc-maçonnerie en France ainsi que sur les racines britanniques de l’institution maçonnique, de même que pour les références bibliographiques majeures sur ce sujet, nous renvoyons à : R. Dachez , , Histoire de la franc-maçonnerie française, Paris, puf, « Que sais-je ?», n° 3668, 2003. dernière éd. 2009
        

      


      
        
          [2] Cf. R. Dachez, , Hiram et ses frères – Essai sur les origines du grade de maître, Paris, Véga, 2010.
        

      


      
        
          [3] Néhémie, 4, 11-12.
        

      


      
        
          [4] Sur l’opposition entre la maçonnerie des Modernes et celle des Anciens dans l’Angleterre du xviii e siècle, opposition à l’origine des deux grandes familles de rites pour les loges « bleues » et les grades symboliques (Apprenti, Compagnon, Maître), voir notamment un excellent résumé par C. Révauger dans l’article « Angleterre » du Dictionnaire de la franc-maçonnerie, op. cit., p. 50-57.
        

      


      
        
          [5] Alors que, en France, les loges avaient toujours connu la disposition héritée des premiers usages de la Grande Loge de 1717 : nord-est, sud-est et sud-ouest.
        

      


      
        
          [6] Pour une synthèse sur les problèmes historiques posés par ces questions, voir les deux ouvrages essentiels de R. Désaguliers, , Les Deux Grandes colonnes de la franc-maçonnerie, Paris, Dervy, 1994, et Les Trois Grands piliers de la franc-maçonnerie, Paris, Véga, 2010.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  La légende templière et la Stricte Observance


  
    

  


  Si elle inspire de nos jours des romanciers imaginatifs et fait prospérer, parfois tragiquement, les aventuriers de tous poils et quelques escrocs, l’opinion selon laquelle l’Ordre du Temple, aboli en 1312 sous les coups conjugués du roi de France Philippe le Bel et du pape Clément V aurait persisté secrètement en donnant naissance à la franc-maçonnerie, n’est pas récente. Elle semble s’être formée dans le premier tiers du xviiie siècle et dut se constituer en deux temps :


  
    
      
        
          	
            le premier fut d’affirmer l’innocence de « l’Ordre martyr », opinion assez généralement admise dès le milieu du xviie siècle, transmise dans des ouvrages de grand renom comme l’Histoire de la condamnation des Templiers, publiée par Pierre Dupuy en 1654 et rééditée quatre fois jusqu’en 1751, ou la prestigieuse Histoire des Religions ou Ordres militaires de l’Église et des Ordres de Chevalerie de Jean Hermant, parue en 1725. Il s’y associa la conviction qu’un enseignement secret était dispensé aux Templiers et qu’il existait un « ésotérisme du Temple », source de l’ésotérisme maçonnique. Cette idée, dont on trouve la trace dès 1531 dans la Philosophie occulte d’Agrippa, fut sans doute inspirée par les accusations d’hérésie et de sacrilèges divers dont les Templiers furent couverts lors de leurs procès – et que Jacques de Molay lui-même, leur grand Maître promis au bûcher, nia jusqu’au dernier instant. Elle n’a jamais reçu la moindre confirmation documentaire et tous les spécialistes de l’histoire de l’Ordre du Temple s’accordent aujourd’hui pour n’y voir qu’une légende tardive et sans fondement [1] ;

          


          	
            le second temps correspond à l’irruption du thème de la chevalerie dans la franc-maçonnerie, au milieu des années 1730. Le Discours de Ramsay (1736) en est la première attestation, on vient de le voir. Toutefois, s’il désigne bien une origine médiévale et chevaleresque à la maçonnerie, en Palestine au temps des Croisades, c’est aux chevaliers de Saint-Jean de Jérusalem qu’il fait explicitement référence – lesquels deviendront plus tard les chevaliers de Malte – et non aux Templiers ! Cela n’empêchera nullement la maçonnerie de créer, dans les années 1750, plusieurs hauts grades s’inspirant d’un Ordre du Temple rêvé, voire d’en revendiquer l’héritage à la fois spirituel et matériel.

          

        

      

    

    
      I. Imaginaire chevaleresque et franc-maçonnerie au siècle des lumières [2]


      
        Qu’elle soit essentiellement due au fameux Discours de Ramsay que l’on vient d’évoquer, ou qu’elle ait répondu à une sorte d’attente de l’opinion de ce temps – dont le succès du Discours serait du reste un témoignage –, la faveur dont va jouir, dans les années 1730-1740, le thème chevaleresque en franc-maçonnerie, ne laisse pas d’étonner quelque peu.

      


      
        Toutefois, cette fortune est peut-être moins surprenante qu’il n’y paraît. Structurée par des grades et des cérémonies, dotée de dignitaires et de Grands Maîtres, pourvue également d’origines mythiques, la jeune institution ne pouvait évoquer, dans un pays comme la France, que les ordres de chevalerie dont les caractéristiques générales étaient très proches. À commencer par un point commun, injustement méconnu des commentateurs modernes mais que souligne judicieusement P. Mollier : dans les anciens Ordres de chevalerie comme dans la franc-maçonnerie, l’accession aux honneurs n’était « pas attachée à la naissance, elle [supposait] le mérite personnel » [3]. Dans une Europe alors en pleine recomposition sociale et morale, et notamment au sein des loges où affluaient de plus en plus les honnêtes bourgeois, ce détail avait son importance. Ne peut-on rapprocher ce propos, que l’on trouve dès 1744 dans Le Secret des francs-maçons, de la première divulgation imprimée des usages maçonniques : « Que l’on soit Gentilhomme ou non, on est toujours annoncé pour tel parmi les Francs-Maçons : la qualité de Frères qu’ils se donnent entr’eux les met tous de niveau pour la condition » ? Le port de l’épée en loge par tous les membres faisait de ce signe distinctif de l’ancienne chevalerie, devenu plus tard la marque civile de la noblesse, le symbole vivant d’une sorte d’aristocratie maçonnique.

      

    

    
      II. Les premiers grades de la chevalerie maçonnique


      
        On a vu plus haut [4] comment le Discours de Ramsay a pu inspirer – volontairement ou non – le grade de Chevalier de l’Orient ou de l’Épée, apparu vers 1745, qui domina les hauts grades pendant une dizaine d’années. Mais il faut souligner à nouveau que ce grade n’empruntait en rien au thème templier.

      


      
        C’est cependant à peu près à la même époque, vers 1750 à tout le moins, qu’est pour la première fois attesté un grade maçonnique dont l’inspiration évoque directement la mémoire de la Sainte Milice du Temple.

      


      
        Il s’agit de l’Ordre des Sublimes Chevaliers Élus dont deux versions de cette époque sont connues. Apparemment, il s’agit d’un grade « de vengeance », prolongeant la légende d’Hiram, le Maître maçon présumé du Temple de Salomon à Jérusalem, assassiné – selon la tradition maçonnique constituée dans les années 1720 – par trois mauvais compagnons désireux d’obtenir le mot – et donc le salaire – des maîtres. Mais à ce grade d’Élu, devenu déjà classique dès le courant des années 1740, s’ajoute ici un développement légendaire nouveau : en effet, on y révèle au candidat, en premier lieu, que sous les apparences de la franc-maçonnerie se cache en fait l’Ordre du Temple qui n’aurait donc jamais disparu, ensuite que les Templiers eux-mêmes n’étaient pas seulement des moines-soldats mais en réalité les héritiers d’une longue chaîne d’initiés remontant à la plus haute antiquité, et enfin que c’est en se réfugiant en Écosse pour échapper à la persécution que les Templiers avaient pu opérer, au xive siècle, leur jonction puis leur fusion avec la maçonnerie.

      


      
        En une vingtaine de lignes, tous les points de la légende maçonnico-templière étaient fixés et ne varieront quasiment plus, ne subissant seulement, au gré de l’imagination des auteurs de rituels, que des enrichissements anecdotiques.

      


      
        Nul ne sait au juste qui conçut ce schéma, ni à partir de quelles sources furent imaginées ces révélations dont l’historiographie moderne a, du reste, établi la totale invraisemblance. On connaît en revanche très bien la personnalité et l’histoire de celui qui devait en tirer la principale manifestation du templarisme maçonnique, ancêtre direct du rer.

      

    

    
      III. Le baron von Hund et la Stricte Observance Templière (sot)


      
        Carl Gotthelf, baron (« Freiherr ») von Hund (1722-1776) naquit à Altengrottkau, en Haute Lusace, d’une famille de vieille noblesse terrienne et fit plus tard ses études à Leipzig.

      


      
        De ses débuts maçonniques, on ne sait que ce que lui-même et ses proches en ont dit : il aurait été initié en 1741 à Francfort-sur-le-Main. Mais surtout, en 1743, à Paris où il aurait effectué un séjour et même présidé une loge, il aurait rencontré Charles-Édouard Stuart [5] celui-ci s’étant présenté sous le nom de l’Eques a penna rubra (« au plumet rouge ») et ayant aussitôt conféré à von Hund le titre de Maître de la viie Province de la maçonnerie templière !

      


      
        On note donc ici la rencontre étonnante de deux grandes légendes maçonniques du xviiie siècle : la légende templière, d’une part, et d’autre part, la légende stuartiste. Sans entrer dans le détail de cette dernière, l’on sait que dans les années 1720, quand les émigrés britanniques instituèrent une première loge à Paris, les jacobites étaient évidemment nombreux parmi eux ; en revanche la qualité maçonnique du Prétendant fut niée par l’intéressé lui-même en 1777, lequel n’était du reste pas à Paris à la date où von Hund situe leur rencontre.

      


      
        Il reste qu’avant 1751 – année où, de nouveau chez lui, le baron fonde une loge Aux Trois Colonnes à Kittlitz – il ne subsiste aucune trace de son activité maçonnique éventuelle. Mais dès cette époque, en tout cas en 1753 au plus tard, l’organisation de l’Ordre semble théoriquement en place : Provinces, Commanderies et grades, distinguant la maçonnerie symbolique des trois premiers grades et « l’Intérieur » où l’on trouvera un grade d’Écossais vert et les classes chevaleresques (Écuyer, Novice, Chevalier).

      


      
        Vu de l’extérieur, en quelque sorte, l’ensemble formait les « loges réunies et rectifiées », adhérant à ce que l’on nommera « la réforme de Dresde » et groupées sous l’égide de « Directoires Écossais ». Mais à cette structure maçonnique d’apparence classique se substituait, de l’intérieur, une hiérarchie militaire et chevaleresque : la Stricte Observance Templière (sot) que la maçonnerie symbolique voilait aux yeux des profanes et des maçons « ordinaires » [6]…

      


      
        La Guerre de Sept ans (1756-1763), mobilisant l’aristocratie militaire qui formait l’ossature de la sot, va imposer un arrêt à la progression du système mais, à partir de 1764, celle-ci va reprendre de plus belle et von Hund, assisté de son premier lieutenant Schubart – Visiteur général entreprenant et efficace – va peu à peu convertir la grande majorité des loges et dominer la maçonnerie en Allemagne pendant une douzaine d’années, proposant à la fois de rétablir les fastes d’un ancien et glorieux ordre militaire et chevaleresque, et même d’en récupérer tous les biens matériels !

      


      
        Malgré ses succès, la situation personnelle de von Hund devint cependant difficile : sommé de fournir des détails et, si possible, des preuves de la transmission dont il avait fait l’objet de la part de mystérieux « Supérieurs Inconnus » de l’Ordre, il fut impuissant à y parvenir – et pour cause ! Sa mort, en 1776, le sauva en quelque sorte de la déroute et du discrédit. Il fut enseveli dans son manteau de chevalier, ruiné par son rêve templier.

      


      
        La sot, protégée par des dignitaires qui comptaient parmi la haute aristocratie européenne et portée par un élan sincère, n’en connaissait pas moins de réels succès : ainsi, en 1773, l’envoyé spécial de von Hund, le baron Weiler, installait le Directoire Écossais de Bourgogne, ve Province de l’Ordre, à Strasbourg, mettant à profit la proximité de langue et de religion entre les Alsaciens et les Allemands.

      


      
        Un an plus tard, on devait le retrouver à Lyon. L’histoire du rer – nous y reviendrons – pouvait alors vraiment commencer.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Cf. sur ce sujet la mise au point définitive et documentée dans la brillante synthèse d' A. Demurger, , Les Templiers, une chevalerie chrétienne au Moyen Âge, Paris, Le Seuil, 2005.
        

      


      
        
          [2] Sur cette question, voir avant tout : P. Mollier , , La Chevalerie maçonnique – Franc-maçonnerie, imaginaire chevaleresque et légende templière au Siècle des lumières, Paris, Dervy, 2005.
        

      


      
        
          [3] Op. cit., p. 55-56.
        

      


      
        
          [4] Cf. p. 16.
        

      


      
        
          [5] Charles-Édouard Stuart (1720-1788), comte d’Albany, était le petit-fils de Jacques II (1633-1700), chassé du trône d’Angleterre par la Glorieuse Révolution en 1688 et parti en exil sur le continent avec sa famille et de très nombreux partisans, les « jacobites », dont beaucoup s’établirent en France, notamment autour de Saint-Germain-en-Laye.
        

      


      
        
          [6] Cf. chap. VI.
        

      

    
  

  

  Chapitre III


  L’Illuminisme maçonnique


  
    

  


  
    
      
        Avec l’écossisme et le thème templier que l’on vient d’évoquer, le troisième pilier historique du rer est à rechercher dans ce qu’il est convenu d’appeler « l’illuminisme maçonnique ».

      


      
        On a depuis longtemps souligné, à juste titre, l’ambivalence philosophique et religieuse du xviiie siècle. C’est le Siècle des lumières, celui des Philosophes qui, de Montesquieu à Diderot, en passant par Helvétius, d’Holbach ou Voltaire [1] – pour ne citer que les plus illustres – vont promouvoir le règne de la raison et de la tolérance, en politique comme en religion, et annoncer la venue d’une humanité plus libre et plus « éclairée ». Toutefois, ce n’est qu’une face du xviiie siècle : ce siècle sans pareil fut aussi celui des « Illuminés ».

      

    

    
      I. Les sources de l’illuminisme moderne


      
        L’illuminisme trouve ses racines premières dans le grand bouleversement intellectuel de la Renaissance et de la Réforme. Au moment où « la tunique sans couture du Christ » va être déchirée en deux, entraînant pendant quelques décennies une considérable effervescence religieuse à travers toute l’Europe, et dans le sillage de la redécouverte de la « sagesse antique » sous sa forme essentiellement néoplatonicienne avec le fameux Corpus Hermeticum, traduit à Florence à la fin du xve siècle, une nouvelle vision de la spiritualité va se former et se répandre.

      


      
        Alors que tout au long du xvie siècle, en Italie, va se développer une kabbale chrétienne, en Allemagne, au xviie siècle, à la suite de Paracelse et de sa philosophie naturelle sur fond de médecine spagirique, va naître le mouvement de la Rose-Croix révélé par les Manifestes publiés entre 1614 et 1616 [2], où surgissent des secrets enfouis et des discours « alchimisants », ainsi que la théosophie chrétienne avec son père fondateur, le cordonnier silésien Jacob Boehme (1575-1624).

      


      
        Jusqu’au xixe siècle encore, toute une littérature, d’une incroyable profusion, va témoigner de la fermentation et des influences croisées de ces doctrines, polymorphes et parfois contradictoires, mais toutes consacrées à l’exploration des ressorts les plus intimes de l’âme humaine et de la présence de Dieu en l’homme comme en chaque chose.

      


      
        Une telle atmosphère était surtout propice à la formation de petits cénacles, de groupes discrets et plus ou moins fermés, détenteurs des « vrais secrets » et les transmettant à des disciples choisis, et non plus à la multitude des fidèles de toutes confessions, désormais rejetés au rang de simples « profanes ». Pour ces raisons, du reste, ces milieux et ceux qui s’exprimeront en leur nom rencontreront très tôt l’hostilité des Églises constituées. Ainsi de l’Église catholique, censurant en Italie Pic de la Mirandole pour ses Conclusions dès 1487, pourchassant en Espagne les Alumbrados, et condamnant plus tard la franc-maçonnerie elle-même, excommuniée dès 1738. Mais il en ira de même dans certaines églises protestantes, le luthéranisme « orthodoxe » se dressant ainsi, en Allemagne, contre les « enthousiastes » comme Valentin Weigel ou Caspar Schwenkfeld.

      

    

    
      II. Illuminisme et franc-maçonnerie au xviiie siècle


      
        La jeune franc-maçonnerie – bien que conformiste, établie et classiquement anglicane en Angleterre – adoptera d’emblée un statut atypique et volontiers suspect aux yeux des autorités sur le continent. Influencée par les Lumières, elle y portera souvent les idées nouvelles, mettant en œuvre dans ses loges une fraternité égalitaire et chantant les louanges d’une tolérance « douce et éclairée ». Mais elle subira aussi, en raison de sa structure même, l’influence des courants mystiques marginaux qui chercheront à y trouver refuge, et elle deviendra peu à peu le réceptacle naturel de certaines spéculations hermético-kabbalistiques et ésotériques au sens large : ainsi va se constituer, au tournant des années 1770-1780, l’illuminisme maçonnique proprement dit.

      


      
        La démarcation entre les deux types de maçonnerie que l’on vient de mentionner est du reste imparfaite : par son usage du symbolisme et de l’allégorie, l’univers maçonnique ouvre naturellement la porte aux spéculations d’une « imagination active » [3], mais l’illuminisme maçonnique trouvera son terrain d’élection dans certaines loges, au demeurant peu nombreuses, notamment en Allemagne puis en France.

      


      
        Par contraste avec les Lumières (de la raison) – sinon par opposition à elles –, l’illuminisme met l’accent sur la recherche d’une « lumière intérieure », d’un feu secret d’origine divine, enchâssé et comme mis en veilleuse au plus profond de l’homme, mais susceptible de s’éveiller à nouveau et de reprendre tout son éclat, pourvu que l’on reçoive l’enseignement approprié. Cette dimension doctrinale – de préparation intellectuelle en quelque sorte – est au demeurant l’un des traits distinctifs les plus nets de l’illuminisme par rapport à une démarche purement mystique avec laquelle il ne faut pas le confondre, même si des passerelles existent incontestablement entre ces deux voies.

      


      
        Dès la fin du xviiie siècle, les représentants les plus marquants de l’illuminisme seront des Allemands, et l’on doit ici souligner les fortes connexions qui existent avec le premier romantisme et la Naturphilosophie [4] qui s’épanouira en Allemagne au xixe siècle.

      


      
        Parmi eux, il faut notamment citer Friedrich Christoph Oetinger (1702-1780), piétiste souabe qui conjuguera la théosophie juive de la Kabbale et celle de Boehme, ou plus tardivement Franz von Baader (1765-1814), également fils spirituel de Boehme mais aussi de Louis-Claude de Saint-Martin – que nous retrouverons plus loin – et lecteur passionné de Maître Eckhart, alors quelque peu oublié. On ne doit pas non plus passer sous silence des noms tels que celui de Karl von Eckarthausen (1752-1803), plus nettement marqué que les précédents par la philosophie occulte de la Renaissance, ou de Niklaus Anton Kirchberger (1740-1817), en quête d’une « Église intérieure » faisant rayonner la Divine Sophia, au-delà des confessions établies et de leurs dogmes.

      


      
        Toutefois, bien qu’il ait existé en Allemagne, dès 1779-1780, un Rite maçonnique des Chevaliers de la Vraie Lumière puis des Frères Initiés d’Asie, dont les rituels trahissaient une forte influence de la Kabbale mais qui ne vécut que quelques années à peine, force est de constater qu’aucun des grands noms évoqués plus haut ne semble avoir jamais été lié à la franc-maçonnerie autrement que par des correspondances éventuelles avec quelques amis francs-maçons.

      

    

    
      III. L’illuminisme maçonnique en France


      
        Il en fut tout différemment en France. Lorsque Joseph de Maistre, qui avait beaucoup fréquenté ces milieux avant la Révolution, rendra compte de ses souvenirs en ce domaine, il dira sans ambages, dans les Soirées de Saint-Pétersbourg : « En premier lieu, je ne dis pas que tout illuminé soit franc maçon : je dis seulement que tous ceux que j’ai connus, en France surtout, l’étaient ; leur dogme fondamental est que le Christianisme, tel que nous le connaissons aujourd’hui, n’est qu’une véritable loge bleue faite pour le vulgaire ; mais qu’il dépend de l’homme de désir de s’élever de grade en grade jusqu’aux connaissances sublimes, telles que les possédaient les premiers Chrétiens qui étaient de véritables initiés. C’est ce que certains Allemands ont appelé le Christianisme transcendantal. Cette doctrine est un mélange de platonisme, d’origénianisme, et de philosophie hermétique sur une base chrétienne » [5]. Tout au long du xviiie siècle, plusieurs figures vont illustrer ce courant de pensée. En France, on peut au moins en citer deux.

      


      
        Dès 1779, Dom Antoine-Joseph Pernéty (1716-1796), passionné d’alchimie et auteur d’un pittoresque Dictionnaire mytho-hermétique (1758), avait fondé à Berlin, où il exerça pendant dix ans les fonctions de bibliothécaire de Frédéric II, un groupe d’inspiration swedenborgienne. Bien qu’il fût lui-même franc-maçon, membre de la loge berlinoise Royal York de l’Amitié, sa création ne devait rien à la maçonnerie et il semble du reste avoir cessé toute activité maçonnique à partir de cette époque. Les travaux du cénacle fondé par Pernéty reposaient notamment sur les révélations visionnaires du mystique suédois Emmanuel Swedenborg (1688-1772), rapportées dans ses Arcana Coelestia (1747-1758). Au cours de leurs réunions qui comportaient un rituel, les Illuminés de Berlin se consacraient à l’alchimie et dialoguaient aussi avec les mondes angéliques – une notion tout à fait swedenborgienne – par l’intermédiaire d’un « oracle ». Vers 1782, Pernéty, de retour en France, installa sur les terres du pape ce qui devint les Illuminés d’Avignon. Parti pour Rome en 1786, Dom Pernéty y mourut et son groupe se délita en quelques années. Nombre de ses membres se retrouvèrent alors dans des loges maçonniques.

      


      
        Bien plus haut en couleurs, le célèbre Giuseppe Balsamo, dit Alexandre, comte de Cagliostro (1743-1795), fut probablement l’un des premiers à diffuser une maçonnerie ouvertement illuministe. Venu de Sicile, passé par Messine où il aurait pratiqué l’alchimie, cet « aventurier spirituel », typique d’un certain xviiie siècle, était franc-maçon, bien que l’on ignore où et quand il avait été initié. Parcourant l’Europe avec son épouse Lorenza Feliciana, qui prendra plus tard le nomen de Serafina, il pratique la magie et répand les sciences occultes « égyptiennes », ce qui lui vaut une belle réputation de charlatan, perpétuellement en fuite.

      


      
        À partir de 1777, à Londres, puis à Berlin et Varsovie, mais surtout à Strasbourg où il séduira un temps le très crédule et peu catholique cardinal de Rohan, il fait connaître sa « Maçonnerie Égyptienne ». C’est finalement à Lyon, en 1784, qu’il installera la Mère Loge de son Rite, La Sagesse Triomphante. Devenu le Grand Cophte – sa femme étant la Reine de Saba – d’un système comptant cinq hauts grades après les trois grades symboliques, Cagliostro enseignait les principes d’une maçonnerie dont le but était de régénérer l’âme et le corps. Novateur, il y reçoit les femmes aussi bien que les hommes, et même de jeunes enfants (les « pupilles » et les « colombes ») agissant comme médiums lors des opérations magiques et des évocations en loge. Le Rite ne compta jamais guère plus de deux loges et ne prospéra pas vraiment.

      


      
        La fin de Cagliostro, coqueluche d’une certaine société vers 1785, fut plus triste. Impliqué dans l’affaire du Collier de la Reine – où le pauvre Rohan se perdra – mais relâché sous la pression de l’opinion, il fut exilé. Contraint à l’errance et de passage à Rome en 1789, il y fut arrêté, emprisonné au château Saint-Ange puis condamné en 1791 à la prison perpétuelle pour faits de franc-maçonnerie, hérésie et pratiques magiques. Il y mourut en 1795. Du premier rêve égyptien de la franc-maçonnerie ne subsistait que le personnage de Sarastro, Grand Prêtre d’Isis et d’Osiris dans La Flûte enchantée, où son frère Mozart avait parfaitement dépeint le Grand Cophte…

      


      
        Si aucun de ces systèmes, maçonniques ou paramaçonniques, n’a de rapport direct avec le rer, leur ensemble touffu désigne bien les contours flous d’un monde intellectuel complexe, d’un milieu humain tourmenté, et peut-être d’un réseau de correspondances où devait se développer, dans la mouvance de ce premier illuminisme maçonnique, la « franc-maçonnerie illuministe et mystique » par excellence [6], c’est-à-dire la maçonnerie rectifiée.

      


      
        C’est du reste à Lyon, lieu des derniers exploits de Cagliostro avant sa chute finale, que s’illustrèrent, au tournant des années 1770, ses principaux protagonistes.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Parmi eux, trois sont francs-maçons de source sûre tandis que deux autres (d’Holbach et Diderot) auraient pu l’être et ont parfois été présentés comme tels, sans preuve formelle cependant.
        

      


      
        
          [2] Cf. R. Edighoffer, , La Rose-Croix, Paris, puf, « Que sais-je ? », n° 1982, 2005.
        

      


      
        
          [3] L’une des caractéristiques majeures de la pensée ésotérique selon A. Faivre, (L’Ésotérisme, Paris, puf, « Que sais-je ? », n° 1031, 4e éd., 2007. ) est la voie d’accès au mundus imaginalis, pour reprendre l’expression forgée par H. Corbin
        

      


      
        
          [4] Vision globale du monde s’efforçant de reconstituer une unité perdue entre foi et savoir, elle porte sur la nature un regard religieux, voire gnostique. En quête de l’Âme du monde, sa cosmologie s’achève en eschatologie. À la Renaissance, Paracelse (1493-1541), pour qui l’amour de la création rendait possible la connaissance de Dieu, fut sans doute le grand précurseur de cette philosophie de la nature vivante. Cf. notamment : A. Faivre, , Philosophie de la Nature (Physique sacrée et théosophie, xviiie-xixe siècles), Paris, Albin Michel, 1996.
        

      


      
        
          [5] XIe Soirée, 1821.
        

      


      
        
          [6] Pour reprendre l’expression en partie inappropriée de son principal historien, René Le Forestier.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  Les Pères fondateurs : Martinès De Pasqually, Jean-Baptiste Willermoz, Louis-Claude de Saint-Martin


  
    

  


  
    
      
        Pour reprendre l’expression si heureuse de l’un des meilleurs connaisseurs des sources, de l’histoire et de la doctrine du rer, Robert Amadou [1], ce Rite doit ses caractéristiques majeures à ses « Trois Grandes Lumières » : Martinès de Pasqually, maçon théurge et prophète improbable ; Jean-Baptiste Willermoz, archiviste impeccable, organisateur sans égal, infatigable « homme de désir » ; Louis-Claude de Saint-Martin enfin, le « Philosophe Inconnu », celui que Joseph de Maistre décrira comme « le plus instruit, le plus sage et le plus élégant des théosophes modernes » [2].

      


      
        Leurs contributions respectives, en partie mêlées comme le furent leurs vies, sont cependant chacune marquées d’un sceau particulier et, pourrait-on dire, d’un charisme spécifique. C’est dans l’unité indivise de leur travail commun, avec ses hésitations, ses retards et ses remords, que doit s’envisager la maçonnerie rectifiée, sans rien en retrancher. En une vingtaine d’années, à partir d’un centre établi dans la capitale des Gaules, ils façonnèrent et donnèrent ses lettres de noblesse à un système maçonnique qui n’avait pas encore atteint sa pleine maturité quand se déclencha la tourmente révolutionnaire. Nous verrons qu’après cet Âge d’or, finalement si court, il lui fallut plus d’un siècle pour renaître vraiment en France.

      

    

    
      I. Martinès de Pasqually et les Élus Coëns


      
        1. Une vie déconcertante


        
          Tout ou presque est mystère dans la vie de cet homme sans qui, pourtant, le rer n’aurait pas vu le jour, ou du moins n’aurait jamais été ce qu’il est devenu sous son influence [3].

        


        
          On ignore le lieu comme l’année exacte de sa naissance (dans la région de Grenoble ? Entre 1710 et 1727 ?), et si l’on connaît la date de sa mort (à Saint-Domingue, le 20 septembre 1774), nombre de détails sur ses origines et les circonstances de sa vie avant le courant des années 1760 nous font encore défaut. Son nom lui-même est incertain et, dans l’acte de baptême de son second fils, il est dénommé : « Jacques Delivon Joacin de Latour de la Case, don Martinets de Pasqually ». Il n’est donc pas impossible que cette dernière appellation ait été pour lui une sorte de nom d’usage que, du reste, son fils ne portera pas.

        


        
          Il semble bien issu d’une famille juive convertie au catholicisme – mais jusqu’à quel point ? – et provenant d’Espagne : il semble qu’il se soit exprimé toute sa vie dans un sabir hispanisant et le français n’était sans doute pas sa langue maternelle. Il fut militaire, de façon certaine, en Espagne, en Italie et en Corse, entre 1737 et 1747. En fait, on ne sait à peu près rien de sûr à son propos avant 1762, date de son arrivée à Bordeaux. Perpétuellement impécunieux, il mourra justement à l’autre bout du monde, parti à la recherche d’un hypothétique héritage qu’il devait récupérer pour sa belle-famille.

        


        
          Où et quand fut-il initié en franc-maçonnerie ? Nul ne le sait. En 1763, il exhibera une prétendue patente, réputée avoir été donnée à son père le 20 mai 1738 par « Charles Stuard, roi d’Écosse, d’Irlande et d’Angleterre, G. M. : de toutes les loges répandues sur la surface de la terre », établissant la « Loge de Stuard » dans « la province d’Aix en France » en faveur de « Don Martinès Pasqualis, écuyer, âgé de 67 ans, natif de la ville d’Alicante en Espagne », et après lui pour « Joachim Dom Martinès Pasqualis, son fils aîné, âgé de 28 ans, natif de la ville de Grenoble en France ». Malheureusement, l’authenticité d’une telle patente, d’une invraisemblance absolue, est à exclure totalement. Elle paraît bien devoir rejoindre l’impressionnante collection des faux documents maçonniques dont les charlatans et les chevaliers d’industrie ont fait un si grand abus au xviiie siècle. Notons cependant une nouvelle occurrence, dans l’histoire précoce du rer, de la légende stuartiste, reprise à la même époque par von Hund pour légitimer sa maçonnerie templière, nous l’avons déjà vu. Singulière et prémonitoire rencontre…

        


        
          Toutefois, s’agissant de Martinès de Pasqually, s’arrêter à cette petite friponnerie serait probablement une grave erreur. Comme von Hund lui-même, du reste, il faisait sans doute partie de ces hommes qui croyaient à leurs propres affabulations, plus encore que leurs dupes involontaires.

        


        
          Son épouse était la fille d’un bourgeois de Gornac, nièce et sœur d’officiers du régiment de Foix et Martinès conservera toujours des contacts dans les cercles militaires où lui-même avait servi. C’est de ce côté, du reste, que viendront ses premiers succès maçonniques.

        


        
          Martinès est à Toulouse en 1760, où il tente vainement de convaincre les frères de Saint-Jean des Trois Loges Réunies. Se qualifiant « d’Écuyer », il se présente aussi comme « Inspecteur général de la Loge des Stuwards [Stewards ?] », allusion possible et inattendue mais surtout parfaitement abusive à une classe distinguée de la franc-maçonnerie anglaise [4], à moins qu’il ne s’agisse plus probablement d’une simple reprise de la référence à Charles Stuart (« Stuard »), émetteur présumé de la fameuse patente.

        


        
          Martinès propose alors de faire la preuve de ses talents évocatoires devant un comité de trois frères, mais l’affaire tourne court et il doit quitter Toulouse précipitamment. Le succès vient cependant avec le régiment de Foix-Infanterie où la loge militaire Josué le reçoit avec honneur et lui permet de fonder le Temple des Élus-Écossais. Il y fait ses premiers adeptes, comme Grainville et Champollon. Par eux, il s’abouche avec les frères de Bordeaux, où il arrive le 28 avril 1762.

        


        
          Il obtient alors son affiliation à La Française, malgré les mises en garde contenues dans une lettre venue de Toulouse qui évoque aussi « plusieurs créances oubliées par Martinès lors de son départ » et que les frères de Bordeaux acquitteront eux-mêmes. Il y établit un Temple et le 26 mars 1763, il s’adresse à la Grande Loge de France pour faire reconnaître ses pouvoirs en présentant une copie de sa patente.

        


        
          En juillet 1765, l’installation du régiment de Foix à Bordeaux, en provenance de Saint-Domingue, produit un afflux de disciples. Louis-Claude de Saint-Martin est admis dans l’Ordre pendant l’été. Mais dès le mois de mars 1766, un groupe de disciples en rébellion dénonce à la Grande Loge « l’imposture » de Martinès et « la frivolité des instructions vagues et indéterminées qu’il [leur] a données depuis trois ans ».

        


        
          À cette époque, Martinès est à Paris depuis déjà quelques semaines et y restera jusqu’à la fin du mois de mai 1767. La Grande Loge ayant officiellement suspendu ses activités en février 1767, il est libre d’organiser, sous les apparences d’un système de hauts grades maçonniques, son Ordre théurgique. Pour lui, c’est enfin le grand départ.

        


        
          À partir de cette époque, les occupations civiles de Martinès se confondent pratiquement avec sa vie maçonnique – y compris pour les questions financières dont la mention revient souvent dans les lettres qu’il échange avec ses disciples. Il semble fréquemment impécunieux et fait des dettes. On ignore du reste ce que furent ses moyens d’existence et il semble s’être parfois laissé emporter par des projets peu sérieux. Il réclamera souvent des subsides à ses « Émules » suscitant avec eux, notamment Willermoz, des discussions d’un caractère très concret. Son disciple Grainville, sans méconnaître les torts et les inconséquences de son maître, excuse ainsi les initiations parfois précipitées auxquelles ce dernier s’était livré pour en percevoir les droits : « Mais que faire : il faut bien qu’il vive et fasse vivre sa famille ».

        


        
          Après quelques années d’activité intense qui vont voir le développement relatif de son Ordre, il s’embarque le 5 mai 1772 sur le Duc de Duras pour Saint-Domingue afin de « mettre définitivement un ordre solide dans ses affaires temporelles » en une année environ.

        


        
          Du reste, on ignore la nature de ses activités pendant les deux années qu’il passa à Saint-Domingue, mais il ne semble pas y avoir reçu de ses beaux-frères l’aide qu’il espérait.

        


        
          Le 3 août 1774, il écrit de Port-au-Prince qu’il éprouve une fièvre « occasionnée par deux gros clous [furoncles], un au bras gauche et l’autre à la jambe droite ». Il y meurt le 20 septembre 1774, apparemment d’une infection généralisée, et l’inhumation a lieu le 21 septembre en un lieu de l’île à ce jour inconnu.

        


        
          Qui était vraiment Martinès de Pasqually ? On peut au moins lui laisser le soin de se juger lui-même puisqu’il se décrivait ainsi : « Quant à moi, je suis homme et je ne crois point avoir vers moi plus qu’un autre homme […]. Je ne suis ni dieu, ni diable, ni sorcier, ni magicien ». Reste pour l’historien une énigme que la documentation ne suffit pas à résoudre.

        

      

      
        2. L’Ordre des Élus Coëns : une maçonnerie théurgique


        
          Dès 1767, Martinès avait commencé à structurer son Ordre en lui donnant un Souverain Tribunal, lui-même étant le Grand Souverain. Au cours des quelques années qui précéderont son départ pour les Antilles – et sa mort –, il tentera de fournir à ses disciples les rituels des grades et des opérations théurgiques, sans y parvenir tout à fait puisqu’à bien des égards, le système demeurera inachevé. Mais il ne faut jamais, chez Martinès, dissocier les pratiques de la doctrine. Si cette dernière n’a été, elle aussi, que très progressivement formulée, elle l’a surtout été d’une manière en grande partie narrative et allégorique, dans un ouvrage qui ne fut pas non plus terminé, une sorte de glose du texte biblique intitulée : Traité sur la réintégration des êtres dans leur première propriété, vertu et puissance spirituelle divine [5].

        


        
          Ce texte, longtemps réservé à quelques élus sous la forme de manuscrits, et seulement publié pour la première fois à la fin du xixe siècle, raconte une sorte d’histoire parallèle de la Création du monde ainsi que de la Chute de l’homme, et révèle les conditions de son relèvement possible et les moyens par lesquels ce dernier pourra reconquérir sa dignité première.

        


        
          Le Traité rapporte comment la révolte des premiers Esprits, après leur « émanation » de Dieu, conduisit ce dernier à les punir en lieu de réprobation, leur assignant une sorte de gardien, le « Mineur spirituel » – Adam lui-même –, un Esprit initialement haut placé dans la hiérarchie, et spécialement « émancipé » par le Créateur. Malheureusement, Adam, séduit à son tour par ceux qu’ils devaient soumettre, se vit alors emprisonné dans un corps matériel pour prix de sa « prévarication ».

        


        
          Depuis lors, l’homme, car il s’agit de lui, doit travailler à sa « réconciliation », étape nécessaire à l’accomplissement du grand dessein cosmique qu’est la « réintégration » finale de toute la création elle-même dans l’immensité divine.

        


        
          Sur cette toile de fond grandiose, qui comporte aussi une théorie de la physique subtile de la matière, une théologie trinitaire de type plutôt prénicéen et une christologie problématique, Martinès se présente comme porteur d’un « culte primitif » destiné à faciliter la réconciliation des adeptes – ses « Émules » – qui accompliront ce culte et seront, pour cette raison, qualifiés « d’Élus Coëns » – ce dernier mot référant évidemment à la prêtrise de l’Ancien Testament.

        


        
          On ignore encore ce que furent les sources immédiates de Martinès. Certains aspects du Traité évoquent la littérature midrashique, ce que l’ascendance juive de son auteur permet de comprendre, tandis que d’autres éléments semblent tirés du fond hermético-kabbalistique qui avait structuré la Renaissance néoplatonicienne en Italie dès la fin du xve siècle, et plus généralement de ce qu’il est convenu d’appeler l’ésotérisme chrétien et dont témoigne, depuis le xvie siècle, une abondante littérature [6].

        


        
          Martinès lui-même n’a du reste jamais indiqué clairement d’où il tirait ses connaissances et sa doctrine. Il a seulement affirmé ne faire que transmettre ce qu’il avait lui-même reçu. Toutefois, dans la formulation finale de ses enseignements, l’influence de son dernier secrétaire, Louis-Claude de Saint-Martin, évoqué plus loin, sera sans doute importante. Chargé de rédiger sous la dictée du Maître, et surtout de mettre en forme le texte du Traité, on est en droit de supposer que Saint-Martin a fini par mêler indistinctement sa pensée, originale à plus d’un titre, à celle de Martinès. Enfin, dans le domaine des rituels proprement dits, on ne peut certainement méconnaître le rôle de Willermoz qui, à partir de 1768, devint un interlocuteur privilégié de Martinès – leur surabondante correspondance, qui nous est parvenue, en témoigne – et l’une des principales chevilles ouvrières de l’Ordre.

        


        
          Il reste que parmi les Coëns, la doctrine éclaire donc la pratique de l’Ordre : c’est pourquoi on ne peut les disjoindre. Les activités de l’Ordre comportent la transmission de grades qui ne sont maçonniques qu’en apparence. Au point le plus élaboré du système, la série était la suivante : Apprenti, Compagnon, Maître, puis Maître Élu, Apprenti Coën, Compagnon Coën et Maître Coën, enfin Grand Architecte, Commandeur d’Orient ou d’Occident (ou Grand Élu de Zorobabel) et Réau-Croix.

        


        
          Toutefois, bien que la pratique maçonnique considère d’ordinaire que les grades sont conférés validement dès que le rituel prescrit est exécuté convenablement, les grades Coëns exigeaient davantage : il fallait des manifestations sensibles, audibles et visibles, témoignant de la présence de l’Invisible – ce que l’on nommait les « passes » – et finalement de l’approbation que Dieu accordait à la transmission, par le truchement de certains Esprits. En cela, l’Ordre des Élus Coëns était théurgique et, au plus haut de la pyramide, le grade de Réau-Croix équivalait à une véritable ordination à une sorte de « sacerdoce primitif ».

        


        
          En dehors de la transmission des grades eux-mêmes, les Coëns pratiquaient, notamment lors des équinoxes, des cérémonies complexes au rituel impressionnant, qualifiés par eux « d’opérations » ou « d’exconjurations ».

        


        
          Malgré tout cela, l’Ordre se débanda rapidement après le départ de Martinès [7]. En quelques années, il n’en fut presque plus question, hormis dans le cercle restreint des disciples les plus proches dont certains se réunirent encore à Lyon, entre 1774 et 1776, pour étudier la doctrine de leur maître, chez l’un d’entre eux, Jean-Baptiste Willermoz [8]. C’est à lui qu’il devait appartenir de donner à un ordre quasiment défunt une seconde vie inattendue, dans un cadre cette fois purement maçonnique.

        

      
    

    
      II. Jean-Baptiste Willermoz et la maçonnerie lyonnaise


      
        Si beaucoup de choses sont mystérieuses dans la vie de Martinès de Pasqually, tout est au contraire limpide chez Willermoz, mais c’est pourtant le paradoxe qui l’emporte chez ce sage négociant en soieries, modèle de l’austère bourgeoisie lyonnaise, commerçant habile, sage et avisé le jour, théurge, ésotériste et franc-maçon passionné la nuit.

      


      
        1. Une parfaite vie bourgeoise [9]


        
          Né le 10 juillet 1730 à Lyon, Jean-Baptiste Willermoz était issu d’une famille venue de Saint-Claude en Franche-Comté. Puîné d’une fratrie de treize frères et sœurs dont l’aînée est une fille, Claudine-Thérèse, qui devint plus tard Mme Provensal (1729-1810), d’un esprit très enclin à la mystique et, sa vie durant, confidente de son frère : au témoignage d’Antoine-Joseph Pont, héritier moral de Willermoz, « elle sembla toujours le disciple de notre ami, c’était sa place visible, mais combien elle lui fut supérieure ». Jean-Baptiste est le premier des garçons et deux de ses frères, assez étroitement associés à sa vie et à ses engagements, méritent une mention : Pierre-Jacques (1735-1799), docteur en médecine de la faculté de Montpellier, passionné d’alchimie, plus tard membre de la Société des Sciences de cette ville, mais également associé de la Société d’Agriculture de Lyon et associé correspondant des Académies des Sciences de Bordeaux et Toulouse ; Antoine (1741-1793), qui suivra son frère dans le monde des « soyeux » en reprenant l’affaire paternelle, avant de se perdre dans la Révolution, guillotiné lors de la répression sanglante qui suivit le siège de Lyon.

        


        
          Au physique, on le décrit « de taille élevée », son visage portant « l’empreinte de la douceur unie à la dignité », s’exprimant d’une « parole lente et solennelle ». De caractère volontiers emporté, il se dit lui-même « prompt à s’enflammer au moindre signe de désordre ». En 1796, il épousera à l’Hôtel-Dieu la jeune Jeanne-Marie Pascal (1772-1808), une orpheline que Mme Provensal avait recueillie à l’âge de trois ans et qu’elle considérait comme sa fille. Elle mourra au terme d’une grossesse compromise, mais le couple aura un fils, Jean-Baptiste-François de Sales-Claudius, dit Francisque (1805-1812). « De tous les Enfants que j’ai eus il ne me reste qu’un fils très bien constitué, mais âgé seulement de cinq ans et qui est destiné par la Providence à devenir sans doute bientôt orphelin. C’est là l’épine qui souvent fatigue mon cœur […] » écrit Willermoz en 1810. Mais ce fils tardif mourra prématurément de maladie infectieuse.

        


        
          Élevé dans le milieu très catholique de la petite bourgeoisie marchande, Willermoz avait un oncle prêtre et vicaire de l’église Saint-Nizier. À douze ans, il quitte le collège de la Trinité, tenu par les Jésuites, où il a reçu davantage que des rudiments : son écriture élégante en témoigne et les nombreux écrits qu’il a laissés révèlent une certaine culture historique et un goût prononcé pour la théologie. Il est placé en apprentissage le 15 février 1745 chez Antoine Bagnion, négociant en soieries. D’abord « facteur », puis commis, il s’installe à son compte en 1754 comme « maître fabricant d’étoffes de soye et d’argent et commissionnaire en soyeries ». Très engagé dans la vie lyonnaise et dévoué à la chose publique, il fut depuis le 19 mai 1791 administrateur de l’Hôtel-Dieu, assurant notamment le ravitaillement ainsi que le transfert des malades et des religieuses dans des conditions périlleuses lors du siège de Lyon, en août 1793. Un Willermoz se trouve parmi les membres de la députation que le libraire Périsse-Duluc, ancien député aux États-Généraux et de surcroît membre de la loge de Jean-Baptiste, accepte de conduire au soir du 8 octobre pour offrir la reddition de la ville et implorer la pitié du vainqueur. Mais on ne peut savoir lequel des trois frères a pris part à cette vaine ambassade.

        


        
          D’abord classé parmi les « patriotes » dès 1789, membre du Club des Amis de la Constitution et favorable à la Constitution civile du Clergé, Willermoz devient un temps suspect pendant la Terreur lyonnaise et se trouve contraint de quitter la ville entre février et octobre 1794. Il voit en revanche les honneurs se succéder pour lui sous le Consulat et l’Empire : déjà élu en 1798 à la Société d’Agriculture de Lyon, il occupe de 1800 à 1815 les fonctions de Conseiller général du Rhône et en 1804 il est nommé au Bureau de Bienfaisance du iiie arrondissement (et plus tard au Bureau Central). Invité chez le Préfet à dîner avec le Cardinal Fesch (oncle du Premier Consul) en 1803, il est convié en 1805 à baiser la main de Pie VII de passage à Lyon et devient en 1809 l'un des membres laïcs, proposé par l’évêché, du Conseil de fabrique de Saint-Polycarpe. Jouissant d’une honnête aisance, il se dépeint ainsi en 1810 : « Je suis entièrement retiré de toutes affaires extérieures, je vis depuis 15 ans dans un petit domaine rural dans l’intérieur de la ville, situé à l’une de ses extrémités, sur une colline où l’air est très favorable à ma santé ; la culture de la vigne et des fruits y occupe mes loisirs ». Cependant, en 1816 encore, après la Restauration, il figure sur la liste des Lyonnais admis à présenter leurs hommages à la duchesse de Berry en tournée de propagande royaliste et, la même année, il reçoit une dernière distinction lorsqu’il est appelé à siéger au Comité cantonal chargé de surveiller et d’encourager l’éducation primaire.

        


        
          Jean-Baptiste s’éteint le 29 mai 1824 à Lyon où il aura passé toute sa vie – hormis une brève villégiature à Collonges-sur-Saône après son mariage et une fuite de quelques mois pendant la Terreur lyonnaise –, principalement aux Brotteaux et à la Croix-Rousse. Le cortège funèbre est accompagné de douze vieillards de la Charité portant des torches tandis que dix-huit prêtres officient à Saint-Polycarpe aux deux tiers tendu de noir. Il est inhumé au cimetière de Loyasse. Scrupuleux catholique jusqu’au terme, il laisse des instructions pour que des messes soient dites à son intention, à des dates fixées, pendant trois ans.

        

      

      
        2. Patriarche de la maçonnerie « illuministe et mystique »


        
          L’engagement maçonnique a dominé la vie de Willermoz. Il confiera en 1781 qu’il fut « persuadé dès son entrée dans l’Ordre que la Maçonnerie voilait des vérités rares et importantes et cette opinion devint [sa] boussole ». La date précise de son initiation et la loge qui le reçut demeurent incertaines. Au seul témoignage de Willermoz, il fut initié en 1750 et, dès 1752, il remplace le Vénérable de sa loge mère puis, en 1753, il fonde, avec huit autres frères, la loge de la Parfaite Amitié dont il tiendra le premier maillet pendant huit ans. En avril 1760, il est l’un des principaux fondateurs de la Grande Loge des Maîtres Réguliers de Lyon, dont l’autorité sera reconnue par la Grande Loge de France. Président de cette Grande Loge régionale en 1762, il en devient Garde des Sceaux et Archives en 1763 et exercera officiellement cette fonction jusqu’à la fin de 1774. En fait, il semble qu’il s’en soit assez rapidement éloigné, au vu des travaux exclusivement administratifs de ce nouvel organisme et, sans doute aussi, du peu de zèle de ses frères pour les connaissances secrètes qu’il recherchait avidement.

        


        
          Très tôt, Willermoz est en effet convaincu que les vrais secrets de la maçonnerie résident dans les rituels des hauts grades auxquels il va s’adonner sans retenue. Les statuts de 1760 établissaient, au sein de la Grande Loge des Maîtres Réguliers, une Grande Loge Écossaise regroupant les Vénérables et les Ex-Maîtres de Loge, considérés comme les « surveillants de la Maçonnerie », tandis qu’un Conseil des Chevaliers d’Orient en gouvernait les grades supérieurs. Les loges lyonnaises en connaissaient alors quatre au-delà du grade de Maître : Maître Élu, Maître Parfait, Maître Écossais et Chevalier d’Orient. Willermoz, dans une correspondance qu’il échange avec Meunier de Précourt en 1761, est cependant capable de disserter avec son savant collègue de Metz à propos des vingt-deux hauts grades qu’il possède et dont plus de six sont inconnus de son correspondant. Quand ce dernier lui propose de résoudre « l’Échelle mystérieuse » d’un grade ultime, présenté comme « le Principe, la Fin et le But de notre Ordre », le Lyonnais ne tarde pas à lui démontrer qu’il peut aisément en dénouer l’énigme : c’est le « Chevalier Grand Inspecteur Grand Élu », l’une des premières incarnations du thème templier dans la franc-maçonnerie. En 1763 (ou 1765 ?), il fonde un Chapitre de l’Aigle Noir Rose-Croix réservé à ses proches « désireux de connaissances relatives aux mystères de l’Ordre, au-delà du chevalier d’Orient » et dont son frère Pierre-Jacques devient le Président. Au milieu de la décennie 1760, Willermoz était sans doute revêtu de tous les grades et de toutes les dignités que la maçonnerie de son temps pouvait conférer.

        


        
          Cependant, en 1784, il confiera devant l’assemblée de ses frères : « ma propre expérience m’a appris qu’on peut être ancien Maçon sans connoître beaucoup la M[açonnerie], puisque j’avais été Maçon pendant 18 ans [i.e. de c. 1750 à c. 1768], j’avais présidé une Loge nombreuse et très-régulière dans ses travaux, et j’avais accumulé au moins 60 grades maçonniques, même assez rares et précieux dans différens système, avant de connoître le premier mot de la Maçonnerie essentielle […] ».

        


        
          Or, c’est au mois de mai 1767 que Willermoz rencontre en effet celui qu’il tiendra pour son maître, Martinès de Pasqually, propageant son Ordre des Chevaliers Maçons Élus Coëns de l’Univers. Willermoz est reçu aux premiers grades de l’Ordre à Versailles, en juillet, par le Grand Souverain en personne. Une Grande Mère Loge de l’Ordre est établie à Lyon tandis que Willermoz, devenu Inspecteur général de l’Orient de Lyon et Grand Maître du Grand Temple de France, était déjà qualifié, dans un courrier de Martinès adressé de Bordeaux en juin 1767, de « Conducteur et Commandeur en chef des colonnes d’Orient et d’Occident de nos Ordres sublimes ». Entre le 11 et le 13 mai 1768, il est reçu Réau-Croix, sommet du système, par Bacon de la Chevalerie, Substitut Universel du Grand Souverain. Membre du Souverain Tribunal de l’Ordre, il peut dès lors s’initier aux délices de la magie cérémonielle et de la théurgie : entre le 27 et le 29 septembre de la même année, il prend ainsi part à sa première Opération d’Équinoxe mais il échouera durablement à saisir les manifestations visuelles et auditives signalant la présence de la « Chose ».

        


        
          Pendant quatre ans, il s’efforce en vain d’obtenir de son maître les rituels et catéchismes que celui-ci promet sans cesse, tout en résistant du mieux qu’il le peut à ses demandes de subsides. En mai 1772, avec le départ de Martinès pour Saint-Domingue, l’aventure s’interrompt mais il en reste les Leçons de Lyon (janvier 1774-septembre 1776) destinées aux « Émules », auxquelles Willermoz contribue avec Du Roy d’Hauterive et Louis-Claude de Saint-Martin, longtemps secrétaire intime de Pasqually, qu’il loge chez lui et qui rédige chez son hôte son traité Des Erreurs et de la Vérité.

        

      

      
        3. De la maçonnerie des templiers au Régime Écossais Rectifié


        
          C’est alors que commença pour lui l’ultime phase de son parcours maçonnique : il devait en résulter la constitution définitive du rer dont il fut, à de multiples égards, le premier et principal artisan.

        


        
          En décembre 1772, il prend ainsi personnellement contact avec les « Frères du Secret » qui, au sein de la loge de La Candeur à Strasbourg, se sont rattachés à la Stricte Observance Templière, ou Réforme de Dresde. Le 25 juillet 1774, Willermoz devient l’Eques Baptista ab Eremo, des mains du baron Weiler (Eques a Spica Aurea), Commissaire et Visiteur spécial de l’Ordre, venu d’Allemagne à Lyon pour la circonstance. Le nouveau chevalier est aussitôt promu Chancelier et Gardes des Archives du Chapitre provincial d’Auvergne. Son blason dans l’Ordre est « un ermite avec la lance sur l’épaule en champ d’azur », sa devise « Vox in deserto » et son cri « Verba ligant ». Il fonde aussi une loge bleue sous le nom de La Bienfaisance. C’est à ces divers titres qu’il est cosignataire, le « 10 Xbre [décembre] 1778 », des Actes du Convent National des Trois Provinces des Gaules tenu à Lyon, lequel, sous son influence, a profondément remanié les rituels et mis en cause la filiation templière de l’Ordre pour créer la classe des Chevaliers Bienfaisants de la Cité Sainte (cbcs). À la même époque, Willermoz établit au sommet inconnu du système les deux classes secrètes de Profès et de Grand Profès, dont il a rédigé les textes d’instruction renfermant une pure doctrine coën appliquée au symbolisme maçonnique. Il devra cependant ferrailler à ce propos avec certains adeptes, dont Joseph de Maistre qu’il devra tancer à l’occasion.

        


        
          Grâce aux relations privilégiées qu’il a nouées avec Charles de Hesse-Cassel et Ferdinand de Brunswick (Braunschweig), les deux plus hauts dignitaires de la sot, Jean-Baptiste domine encore la préparation du Convent Général tenu à Wilhelmsbad du 15 juillet au 28 août 1782, où il intervient souvent et longuement et joue un rôle central quoique parfois voilé. On y adopte pratiquement toutes ses thèses et il est chargé de la rédaction définitive des rituels des quatre grades symboliques – ce dont il s’acquittera dès 1783 pour les trois premiers, et seulement en 1809 pour le quatrième. Ce couronnement de son action est en fait son chant du cygne, car sa réforme, bien qu’officiellement approuvée par le Convent, ne sera pas généralement adoptée en Allemagne. Il lui faudra en outre, entre 1783 et 1784, soutenir une controverse avec Beyerlé (Ludovicus a Fascia) mettant violemment en cause son action à Wilhelmsbad.

        


        
          De novembre 1784 à février 1785, Willermoz résiste aux prestiges de Cagliostro, venu propager sa « Maçonnerie à l’Égyptienne » à Lyon. Il aura quatre entretiens infructueux avec le Grand Cophte. En revanche, à partir de l’été 1784, il cède à la passion, alors en vogue dans des cercles choisis, pour le magnétisme animal que vient alors d’introduire en France son découvreur, un médecin viennois du nom de Franz Anton Mesmer (1734-1815). Postulant l’existence d’un fluide universel pouvant s’échanger entre les êtres vivants comme il passe entre deux aimants, et dont le bon équilibre garantit la santé, Mesmer avait théorisé et mis en œuvre une thérapeutique spectaculaire, d’abord à base de « passes » magnétiques, puis faisant rapidement usage des fameux « baquets » : en fait, des cuves remplies d’eau et de limaille de fer, véritables « réserves magnétiques » autour desquelles les dames de la meilleure société, tenant d’une main ferme une poignée métallique du baquet ou la pressant contre leur sein, tombaient en « crise », victimes consentantes d’un délicieux et apaisant malaise…

        


        
          L’Académie des sciences, dans un rapport très critique auquel avaient notamment contribué Benjamin Franklin et Lavoisier, et les ordres du roi un peu plus tard, mettront bon ordre à ce désordre mais, pendant quatre ou cinq ans, la folie magnétique avait prospéré dans certains milieux maçonniques, notamment à Lyon, et y avait pris un tour résolument spiritualiste et mystique. Mesmer avait créé un peu partout des Sociétés de l’Harmonie, regroupant les disciples et les praticiens de la médecine nouvelle. L’antenne lyonnaise du mouvement, dénommée La Concorde, rassembla bien vite les plus zélés parmi les maçons rectifiés de la loge La Bienfaisance, au premier rang desquels Willermoz lui-même. Lors d’une séance effectuée par Doyen Castellas, chanoine-comte de Saint-Jean de Lyon, sur la demoiselle Rochette, celle-ci se livre sous état hypnotique à des révélations délirantes à thème mystique qui vont fasciner Willermoz pendant plusieurs semaines au milieu de l’année 1785 et dont il établira de copieux comptes rendus. Mais, à la même époque, une autre pythonisse retient son attention : Marie-Louise de Monspey, dite Mme de Vallière, chanoinesse de Remiremont, lui transmet par l’intermédiaire de son frère Alexandre de Monspey, franc-maçon très actif, des cahiers contenant les étranges révélations d’un « Agent Inconnu » [10]. Une Société des Initiés est fondée ainsi qu’une « Loge Élue et Chérie » sans caractère maçonnique mais composée de frères choisis dans la loge La Bienfaisance et dont Willermoz est proclamé le « sacerdos ». Dans ses instructions, l’Agent Inconnu suggère cependant qu’on modifie le mot de passe du grade d’apprenti du rer, « Tubalcaïn », pour lui substituer celui de « Phaleg ». Le changement est officiellement avalisé le 18 juin 1785 par les autorités du Régime rectifié, sur le rapport de Willermoz qui n’en mentionnera pas la source…

        


        
          Après la Révolution, Willermoz n’aura plus aucune activité maçonnique mais il devient alors le patriarche du Régime rectifié. Entre 1801 et 1808, il contribue par correspondance à la renaissance rectifiée de la loge de La Triple Union à Marseille et, à un moindre degré, à celle de La Bienfaisance d’Aix à partir de 1807, leur fournissant rituels et règlements. Il agit de même en 1808, mais avec bien des réticences, lorsqu’il apprend le réveil de la Province de Bourgogne et l’érection d’un Directoire Écossais de Neustrie autour de la loge du Centre des Amis à Paris et sous la houlette de Cambacérès, devenu officiellement en juin 1809 Grand Maître national du Régime rectifié en France. Willermoz l’annonce le 16 août suivant, dans une circulaire qui est le dernier acte officiel de sa vie maçonnique. La même année, il achève le rituel de Maître Écossais de Saint-André dont l’avait chargé le Convent de Wilhelmsbad : « Après la grande maladie que j’essuyai, me voyant seul de tous ceux qui avaient participé à cet ouvrage […], j’osai entreprendre de le faire. »

        


        
          La longue lettre qu’il adresse en septembre 1810 à Charles de Hesse, rapportant tout ce qu’il fait pour le Régime rectifié depuis le Convent de Wilhelmsbad, a valeur de testament spirituel. Mais en 1820, Willermoz lui annonce « un refroidissement général » au sujet de la maçonnerie spirituelle selon son cœur et que, ne s’étant plus lui-même occupé de rien depuis sept ou huit ans, il ne croit plus guère que quiconque puisse encore s’intéresser aux doctrines et aux secrets de la vraie maçonnerie.

        


        
          Le 31 décembre 1822, en rédigeant ses dernières volontés qui disposent de ses biens matériels, il hésite même à livrer au feu toutes ses archives secrètes. Sur les instances d’Antoine-Joseph Pont, son exécuteur testamentaire, il en fait cependant le dépôt à ce dernier, « sans condition quelconque ». Il faudra attendre plus de soixante-dix ans pour que, parmi les premiers, Gérard Encausse (1865-1916), dit Papus, se décide à les exhumer. Elles constituent de nos jours une source documentaire de premier ordre pour la connaissance du rer.

        

      
    

    
      III. Louis-Claude de Saint-Martin et la voie cardiaque


      
        Avec Louis-Claude de Saint-Martin, troisième « Grande Lumière » du rer, c’est encore un tout autre univers que l’on aborde. Paradoxalement, s’il ne fut officiellement membre du Régime rectifié que quelques années à peine, et sans y prendre du reste de part réellement active, c’est cependant à travers sa pensée et ses livres que bien souvent, notamment au xixe siècle, on a envisagé la maçonnerie rectifiée dans son ensemble dans toute l’Europe : en France, en Allemagne et jusqu’à la lointaine Russie…

      


      
        1. La vie simple du Philosophe Inconnu [11]


        
          Né à Amboise le 18 juillet 1743, dans une famille pieuse et d’humble noblesse, Louis-Claude de Saint-Martin passe à Paris sa licence en droit en 1762. Ces études suivies sans passion aucune le conduisent dans un premier temps à la charge d’avocat du roi au présidial de Tours : cet emploi sans honneurs et sans profits qui le fait juge de médiocres conflits l’expose à la tentation, qu’il avouera, de se suicider ! Il n’y demeurera pas plus de six mois.

        


        
          Pendant six ans, de 1765 à 1771, il va alors s’engager dans la vie militaire sous la protection du duc de Choiseul, mais une autre voie, sans doute inattendue pour lui, s’ouvrira presque aussitôt devant le jeune lieutenant.

        


        
          Vers 1768, ses camarades officiers du régiment de Foix-Infanterie, stationné à Bordeaux, dont plusieurs sont familialement liés à la jeune épouse de Martinès de Pasqually, lui-même ancien militaire, nous l’avons vu, vont initier Saint-Martin dans l’Ordre des Élus-Coëns. Peu après, Saint-Martin ira prendre ses quartiers d’hiver auprès du Maître, Grand Supérieur de l’Ordre et, en 1771, il finira par abandonner le service pour suivre la « carrière », c’est-à-dire le chemin de la « réconciliation » que lui désignait celui qu’il nommera toujours son « premier maître ». Pendant un peu plus d’un an, il assistera ce dernier en qualité de secrétaire, prenant une part essentielle à la mise en forme du Traité qui restera cependant inachevé. Saint-Martin est ainsi très logiquement reçu Réau-Croix en 1772 par Martinès de Pasqually, peu avant le départ de ce dernier pour Saint-Domingue.

        


        
          Si Louis-Claude de Saint-Martin fait partie en 1773 de ceux qui adressent une requête au baron Weiler, émissaire de la sot, pour installer en France les activités de la maçonnerie templière, il fera curieusement faux bond lorsque la province dite d’Auvergne sera « réveillée » à Lyon en 1774. Saint-Martin ne figurera donc pas au premier rang des membres français de la sot et il demeurera étranger autant au Convent de Lyon de 1778 qu’à celui de Wilhelmsbad, en 1782. En août 1782, alors que le Convent général se tient en Allemagne, il écrit même à l’un de ses correspondants : « Je souhaite que tout cela produise de grands fruits, mais j’en doute ». Entre 1774 et 1784 environ, pendant une décennie cruciale pour la structuration du rer, Saint-Martin semble donc n’avoir eu aucune activité maçonnique.

        


        
          En 1784, il ne résiste pourtant pas aux prestiges du magnétisme animal : à Paris, Saint-Martin avait adhéré à la Société de l’Harmonie dès le mois de février. C’est par ce biais imprévu qu’il devait retrouver la franc-maçonnerie en prenant part à la singulière affaire de l’Agent Inconnu, déjà évoquée plus haut.

        


        
          En 1785, en effet, mystérieuses pythonisses et jeunes médiums rivalisent à Lyon pour retenir l’attention de Willermoz et de ses amis. À cette occasion, Saint-Martin exprime son intérêt pour les révélations de l’Agent Inconnu. On lui apprend alors que pour être admis dans la Société des Initiés (la « Loge Élue et Chérie » où étaient reçus et étudiés les cahiers de l’Agent Inconnu), il fallait être membre du rer au niveau le plus élevé. Saint-Martin accepte donc, pour cette unique raison, d’être affilié à la Bienfaisance et d’être armé cbcs en juillet 1785, sous le nom d’ordre de l’Eques a leone sidero. Il sera même fait Profès et Grand Profès en octobre de la même année.

        


        
          Toutefois, une fois de plus, Saint-Martin ne persistera pas et, s’étant détaché de l’Agent Inconnu, il abandonnera aussi les loges qu’il avait au fond très peu fréquentées. Si, en 1788, de passage à Lyon, il consent encore à assister à la mise en œuvre d’un nouveau rituel du grade d’apprenti établi par Willermoz, et formule d’ailleurs à cette occasion des remarques critiques (il y trouve « des longueurs insupportables »), en 1790 il demandera à être rayé définitivement de tous les registres maçonniques où, pour ainsi dire, il n’avait jamais figuré que de nom.

        


        
          C’est en 1788, précisément, grâce à des amis strasbourgeois, que Saint-Martin avait fait la dernière grande rencontre intellectuelle et spirituelle de sa vie : celle de son « deuxième maître », mort depuis longtemps mais dont l’œuvre devrait occuper ses réflexions et dominer son évolution personnelle pendant les quinze années qui lui restaient encore à vivre : Jacob Boehme (1575-1624) [12].

        


        
          Véritable « prince de la théosophie chrétienne », Boehme était un cordonnier de Silésie gratifié, dès 1610, d’une expérience visionnaire lui révélant l’essence primordiale, l’Ungrund (« sans fondement »), et un Dieu qui contemple éternellement dans la Sagesse divine (« Sophia ») le monde possible dont il engendre ensuite magiquement l’image temporelle. Dans une suite d’ouvrages baroques qu’enrichiront des compositions graphiques complexes et déroutantes – mais également fascinantes et suggestives –, toutes œuvres rédigées en allemand mais pourvues de titres en latin (De tribus Principiis [1619], De signatura rerum [1621], Mysterium Magnum [1623]), il évoque des thèmes qui rappelleront irrésistiblement à Saint-Martin les grands enseignements de son premier maître Martinès, comme la chute de Lucifer et d’Adam, ou les sept « esprits-sources » existant de toute éternité. S’il ne renie pas l’enseignement coën, la voie tout intérieure, la vision en Dieu que propose Boehme est pour Saint-Martin l’occasion de consommer sa rupture, déjà largement entamée, avec la théurgie autant qu’avec les initiations cérémonielles.

        


        
          Ne songeant plus désormais qu’à « conjoindre » ses deux maîtres, Saint-Martin ira jusqu’à apprendre l’allemand pour procurer les premières traductions françaises des œuvres de Boehme qui paraîtront entre 1800 et 1809. Il nouera du reste à cette occasion une relation fructueuse avec le théosophe suisse Niklaus Anton Kirchberger (1739-1799).

        


        
          Au cœur de la Révolution, dans laquelle Saint-Martin voit un événement divin qui l’exalte et le remplit d’espoir, mais qui le ruinera définitivement, un ultime éclat marque sa vie : admis à l’École normale alors tout récemment créée à Paris, il y soutient une controverse retentissante avec Garat – l’une des figures de proue du mouvement des « Idéologues », ces républicains d’Ancien Régime, matérialistes convaincus, philosophes de la Révolution.

        


        
          Après la publication de plus d’une douzaine d’œuvres majeures depuis 1775, livres diversement reçus et souvent incompris, les dernières années de Saint-Martin furent obscures et solitaires pour celui qui avait longtemps fréquenté les salons, malgré son pseudonyme paradoxalement très connu…

        


        
          Assez solitaire et finalement méconnu, en janvier 1803, il rencontre pourtant Chateaubriand. Tous deux conserveront d’ailleurs de cette étrange entrevue des souvenirs très différents. Le 14 octobre 1803, de passage chez des amis, dans le hameau d’Aulnay, près de Sceaux, il est pris d’un malaise soudain et meurt quelques heures plus tard.

        


        
          Le 6 novembre suivant, le Journal des Débats publiait pour toute nécrologie ces quelques lignes : « M. de Saint-Martin, qui avait fondé en Allemagne une secte religieuse connue sous le nom de martiniste […] s’était acquis quelque célébrité pour ses opinions bizarres, son attachement aux rêveries des illuminés et son célèbre livre inintelligible Des erreurs et de la Vérité ».

        


        
          Bien moins inconnu qu’il ne l’aurait désiré, on le voit, Saint-Martin était plus que jamais un philosophe incompris.

        

      

      
        2. De Saint-Martin au martinisme : une féconde polysémie


        
          De la singulière trajectoire terrestre du Philosophe Inconnu reste un vocable, polysémique à l’extrême, marqué par la curieuse parenté phonétique entre le nom de Saint-Martin et celui de son maître Martinès : le « martinisme ».

        


        
          L’ambiguïté du terme, qui confine à la confusion, nécessite une brève explication. Ce mot, que Saint-Martin utilisera lui-même vers la fin de sa vie pour qualifier, dans sa correspondance, ceux qui avaient lu ses livres sans forcément les comprendre, désigna dès le début du xixe siècle un milieu intellectuel et humain en fait très hétérogène.

        


        
          En premier lieu, ce mot s’applique très tôt et assez naturellement à la doctrine des « émules » de Martinès, autant qu’à celle des disciples de Saint-Martin. Les premiers sont évidemment les Élus Coëns, dispersés en tant que tels dès la disparition du Maître mais devenus, pour la plupart, les instituteurs du rer. Les seconds, auxquels de Maistre fait précisément allusion dans ses Soirées de Saint-Pétersbourg, n’ont jamais formé, du vivant de Saint-Martin, une société tant soit peu organisée : il faut donc entendre par là tous ceux qui, à des titres divers, connurent et apprécièrent ses œuvres, quand ils purent en saisir le sens et la portée. Parmi eux, cela va sans, dire nombre de Coëns, fidèles ou repentis.

        


        
          Mais le mot « martinisme » connut bientôt une extension de sens. En particulier, en Russie où, au sein de cénacles illuministes constitués dans la haute aristocratie cosmopolite du pays autour de Catherine II, les spéculations ésotériques de toutes sortes furent marquées par le message de Saint-Martin. N’oublions pas le caractère universel du français dans la haute société européenne de l’époque : curieusement, c’est même par ses traductions françaises que Saint-Martin fit de nouveau connaître Boehme, alors largement oublié.

        


        
          Peu à peu, on en vint à ne voir le rer qu’à travers le prisme – déformant ou éclairant ? – non tant de la doctrine de Martinès, finalement peu connue, que de celle de Saint-Martin, bien plus largement diffusée dans les cercles érudits. Ainsi, au début du xixe siècle, on entendait aussi par « martinistes » les francs-maçons du rer !

        


        
          Il reste naturellement un dernier sens, résolument moderne. Il réfère à l’Ordre martiniste, formé par Papus (alias le Dr Gérard Encausse) vers 1887-1981, à partir de filiations allégués remontant à Saint-Martin mais en réalité tout à fait illusoires. Le point important reste que Papus, en créant cette paramaçonnerie – et peut-être cette contre-maçonnerie ? – l’avait placée sous le patronage peut-être abusif mais en tout cas sincère du Philosophe Inconnu. Brouillon mais passionné, Papus publia nombre d’ouvrages – aux thèses souvent très discutables – en particulier sur Martinès, Saint-Martin et la franc-maçonnerie en général. Il acheva sans doute de tout confondre dans l’esprit de beaucoup de lecteurs [13].

        


        
          Retenons que Saint-Martin n’a jamais profondément adhéré à la franc-maçonnerie et qu’après s’être retiré de l’ordre coën, il n’a jamais créé lui-même ni aucun rite maçonnique, ni une quelconque société initiatique.

        


        
          Dans l’un de ses ouvrages méconnus, Mon livre vert, il avait bien précisé sa position en la matière : « Les personnes qui ont du penchant pour les établissements et les sociétés philosophiques, maçonniques et autres, lorsqu’elles en retirent quelques heureux fruits, sont très portées à croire qu’elles le doivent aux cérémonies et à tout l’appareil qui est en usage dans ces circonstances ; mais avant d’assurer que les choses sont ainsi qu’elles le pensent, il faudrait aussi avoir essayé de mettre en usage la plus grande simplicité et l’abstraction entière de ce qui est forme. Et si alors on jouissait des mêmes faveurs, ne serait-on pas fondé attribuer cet effet à une autre cause, et à se rappeler que notre grand maître a dit : Partout où vous serez assemblés en mon nom, je serai au milieu de vous ? ».

        


        
          Vers la fin de sa vie, il décrivait ainsi ce que Papus nommera, assez joliment, « la voie cardiaque » du Philosophe Inconnu.

        


        
          À son corps défendant, peut-être, Saint-Martin a néanmoins marqué d’un sceau profond, sinon les formes et les rituels – parfois sophistiqués à l’extrême – et l’organisation, du moins l’esprit du rer.

        


        
          Au fond, plutôt que d’opposer la voie intime de Saint-Martin à la lourde théurgie de son premier maître Martinès ainsi qu’à la méticuleuse construction rituelle de son ami Willermoz, c’est à les conjuguer toutes qu’il convient de s’efforcer, car ces trois approches, que l’on pourrait juger trop dissemblables et d’apparences parfois presque opposées, désignent un parcours spirituel qui conduit bien à rechercher, comme le dit expressément l’instruction morale du grade d’apprenti du rer, « cette lumière [qui] est le premier vêtement de l’âme. »


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Les notices qu’il a consacrées à ce sujet dans le Dictionnaire de la franc-maçonnerie, op. cit., demeurent des références de premier ordre. Cf. notamment les entrées : « Chevalier bienfaisant de la Cité sainte », « Grande Profession », « Martinès de Pasqually », « Louis-Claude de Saint-Martin ».
        

      


      
        
          [2] Les Soirées de Saint-Pétersbourg, xie Soirée, 1821.
        

      


      
        
          [3] Sur ce personnage, cf. Gérard van Rijnberk, , Un thaumaturge au xviiie siècle, Martinès de Pasqually – sa vie, son œuvre, son ordre, Paris, 2 vol., 1935-1938 rééd. Plan-de-la-Tour, Éditions d’Aujourd’hui, 1980 . Cet ouvrage demeure l’approche la plus méthodique et la plus documentée de tous les aspects de l’œuvre et de la vie de Martinès, même si bien des jugements y sont contestables et quelques hypothèses manifestement erronées. En attendant un ouvrage moderne de fond sur ce sujet, on peut consulter avec profit le livre de J.-M. Vivenza, , Le Martinisme, Grenoble, Le Mercure dauphinois, 2006, (Première partie : « Martinès de Pasqually » p. 27-47), mais également : Martinès de Pasqually, le théurge de Bordeaux (Textes choisis et présentés par Serge Caillet), Montélimar, Signatura, 2009.
        

      


      
        
          [4] La Loge des Grands Stewards fut créée en Angleterre en 1735 pour rassembler les Officiers de la Grande Loge chargés chaque année d’organiser le Grand Festival annuel. Au fil des ans, cette qualité était devenue, outre-Manche, une dignité particulièrement recherchée. Il est toutefois peu probable qu’il se soit agi d’une allusion à cela dans la prétendue patente de Martinès.
        

      


      
        
          [5] L’histoire de ce texte, et son destin après la mort de Martinès sont, du reste, complexes. On se référera aux travaux définitifs de R. Amadou, notamment son introduction au Traité de la réintégration, Paris, Robert Dumas, 1974.
        

      


      
        
          [6] Cf. notamment : F. Secret, , Les Kabbalistes chrétiens de la Renaissance, Paris, Dunod, 1964, (rééd. 1985) ; F. Yates, , La Philosophie occulte à l’époque élisabéthaine (tr. fr.), Paris, Dervy, 1987.
        

      


      
        
          [7] Il fut officiellement aboli en 1781.
        

      


      
        
          [8] En témoignent notamment Les Leçons de Lyon aux Élus - Coëns, un cours de martinisme au xviiie siècle par Louis-Claude de Saint-Martin, Jean-Jacques Du Roy d’Hauterive, Jean-Baptiste Willermoz, éditées par Robert Amadou avec la collaboration de Catherine Amadou, Paris, Dervy, 1999.
        

      


      
        
          [9] Malgré un parti pris parfois un peu sarcastique à l’égard de son sujet, le travail d’A. Joly demeure la référence fondamentale sur la vie et l’œuvre de Willermoz et l’on peine à la prendre en défaut : Alice Joly , , Un mystique lyonnais et les secrets de la franc-maçonnerie, Mâcon, Protat, 1938, , reprint Paris, 1986, 2009.
        

      


      
        
          [10] Sur cette affaire, la référence demeure le travail minutieux d’ A. Joly et et R. Amadou, , De l’Agent Inconnu au Philosophe Inconnu, Paris, Denoël, 1962.
        

      


      
        
          [11] En langue française, plus que l’ouvrage de J. Matter , (Saint-Martin, le philosophe inconnu, Paris, Didier, 1862, , rééd. 1979, ) longtemps classique mais aujourd’hui dépassé à divers égards, et si l’on ne fait que mentionner celui de Papus, bâclé comme trop souvent chez cet auteur (Louis-Claude de Saint-Martin, Paris, Chacornac, 1902, , rééd. 1988, ) mais utile pour la reproduction de 50 lettres inédites du Philosophe Inconnu, on préférera la belle synthèse d’un des meilleures spécialistes : N. Jacques-Lefèvre , , Louis de Saint-Martin, le philosophe inconnu (1743-1803) : un illuministe au Siècle des lumières, Paris, Dervy, 2003, Voir aussi l’utile introduction, claire et documentée, de J.-M. Vivenza , , Saint-Martin, Puiseux, Pardès, « Qui suis-je ? », 2003.
        

      


      
        
          [12] Pour une introduction aisée, cf. J.-M. Vivenza, , Boehme, Puiseux, Pardès, « Qui suis-je ? », 2005, et l’ouvrage de fond classique d' A. Koyré, , La Philosophie de Jacob Boehme, Paris, Vrin, 1929, 1979.
        

      


      
        
          [13] En 1899, il publiera notamment un livre dont le titre est à cet égard tout un programme : Martinésisme, willermozisme, martinisme et franc-maçonnerie. On peut regretter que la suggestion formulée jadis par R. Amadou n’ait pas eu de grand écho : réserver le mot de « martinèsisme » à la doctrine et aux pratiques de Martinès de Pasqually, qualifier de « saint-martinienne » la pensée propre de Saint-Martin et n’employer le mot « martinisme » que pour la création papusienne opérée sous l’égide des deux précédents… et n’appliquer enfin aucun de ces vocables à la maçonnerie rectifiée !
        

      

    
  

  


  

  Chapitre V


  Heurs et malheurs de l'Ordre rectifié (xix e-xx e siècle) [1]


  
    

  


  
    
      
        Au temps de son « Âge d’or », soit pendant la décennie qui a précédé la Révolution française, le rer est resté en France un système maçonnique relativement confidentiel. Du reste, le formidable plan adopté à Lyon en 1778, découpant l’Ordre en Provinces, Grands Prieurés et Préfectures, décrivait un réseau impressionnant de loges et de chapitres dont seule une infime partie exista vraiment.

      

    

    
      I. Le Régime rectifié avant la Révolution


      
        Pour ne s’en tenir qu’aux « Trois Provinces de France », l’Auvergne (IIe Province), l’Occitanie (IIIe Province) et la Bourgogne (Ve Province) [2], on ne compte au mieux qu’une douzaine de loges bleues ayant réellement fonctionné au xviii e siècle. Perçu comme un système maçonnique étranger – en l’occurrence allemand –, le rer avait dû immédiatement composer avec la puissance désormais hégémonique du paysage maçonnique français, le Grand Orient de France, définitivement constitué sous ce nom en 1773. Dès le mois de mai 1776, les Directoires Écossais de France avaient donc conclu un accord avec le Grand Orient. Ce « Traité d’Union » aboutissait simplement à la reconnaissance mutuelle des deux puissances, chacune d’elles « conservant respectivement et exclusivement l’administration et la discipline sur les Loges de leur Rite et de leur Régime » : la maçonnerie rectifiée, ainsi « agrégée » à la maçonnerie française dans son ensemble, pouvait donc exister librement.

      


      
        La brillante décennie qui suivit fut marquée, on l’a déjà signalé, par deux événements majeurs.

      


      
        Le premier fut le Convent national des Gaules, tenu à Lyon à la fin de l’année 1778. Willermoz avait testé sur les Frères français ses projets de réforme : atténuer, avant de l’abolir, la référence directe à l’Ordre du Temple ; étoffer les rituels, minutieusement réécrits, en leur donnant des clés ésotériques puisées dans l’enseignement de Martinès de Pasqually, la théurgie elle-même étant récusée ; créer enfin une sorte de garde secrète de l’orthodoxie du Régime, la classe des Grands Profès, qui maintiendrait la pure doctrine martinèsiste au faîte inconnu de l’édifice maçonnique rectifié.

      


      
        Si le Convent des Gaules fut un relatif succès, celui qui devait consacrer l’extension à l’Ordre tout entier des décisions de Lyon, le Convent général de Wilhelmsbad, réuni au cours de l’été 1782, tourna d’une tout autre manière. Là encore, le génie stratégique et organisateur de Willermoz parut faire merveille : ayant gagné à sa cause les deux plus éminents dignitaires de l’Ordre, le Grand Maître général, le duc de Brunswick-Lünebourg-Wolfenbüttel, et Charles de Hesse-Cassel, il put obtenir de voir toutes ses thèses confirmées officiellement par les actes du Convent, la suite montra que rien n’était aussi simple…

      


      
        Dans les mois qui suivirent, il eut notamment à soutenir une violente querelle suscitée par l’un des dignitaires français du Régime, Jean-Pierre Louis Beyerlé (1738-1805), Préfet de l’Ordre en Lorraine sous le nom de Ludovicus a fascia, qui accusait le Lyonnais – rudement mais non sans raison, il faut le reconnaître – d’avoir manipulé le Convent, imposé la renonciation templière et insufflé clandestinement un esprit « théosophique » – entendons : martiniste…

      


      
        En fait, si les rectifiés français, depuis l’origine surtout concentrés à Lyon et Strasbourg, admirent et appliquèrent dans leur ensemble ces réformes qu’ils avaient eux-mêmes voulues, il n’en fut pas du tout de même en Allemagne, berceau de l’Ordre : la plupart des loges et des chapitres ignorèrent largement les décisions de Wilhelmsbad. Beaucoup de régions reprirent leur indépendance et lorsque le duc de Brunswick mourut, en 1792, la sot allemande « maintenue » était pratiquement moribonde.

      


      
        Au moment où la Révolution éclate, le Régime rectifié, à peine achevé, ne subsiste principalement qu’en France où il demeure en outre marginal.

      


      
        Deux autres pôles issus de la sot maintiendront cependant leur activité tout en adoptant leur voie propre : la Suède – et plus tard, dans son orbe, le Danemark – qui après de nombreuses évolutions au xix e siècle produira le Système suédois, toujours vivant de nos jours et sensiblement différent de la maçonnerie templière allemande du xix e siècle mais pourtant directement issue d’elle ; le Grand Prieuré indépendant d’Helvétie, le particularisme suisse ayant joué dès 1779 – mais jusqu’au milieu du xix e siècle sa place sera marginale : l’histoire devait lui réserver le premier rôle au début du xx e siècle.

      

    

    
      II. Une fragile renaissance sous l’Empire


      
        Le rouleau compresseur de la Révolution fit assez tôt une victime d’ampleur : la franc-maçonnerie elle-même ! Certes, dans le confort discret de certaines demeures, dans certaines villes – les francs-maçons disent « certains orients » –, les loges continuèrent parfois à se réunir dans un quasi-secret, mais sa façade publique, et notamment le Grand Orient de France, cessa de briller. Dès le lendemain de la prise de la Bastille, son Administrateur général, le duc de Montmorency-Luxembourg, rejeton de l’une des plus anciennes familles de France, avait pris la fuite et quitté la France. Quant à son Grand Maître, le duc d’Orléans, qui avait au passage publiquement renié la franc-maçonnerie, bien que devenu, par opportunisme, « Philippe-Égalité », il subira les affres du « rasoir national » en 1793…

      


      
        À Lyon, la métropole du rer, la situation ne fut guère plus brillante. Willermoz lui-même, d’abord classé parmi les « patriotes » dès 1789, membre du Club des Amis de la Constitution et favorable à la Constitution civile du Clergé, deviendra un temps suspect pendant la Terreur lyonnaise et se trouvera contraint de quitter la ville entre février et octobre 1794. Après le siège de Lyon, lors de la répression qui s’ensuivit, certains de ses plus proches compagnons, comme Millanois ou son frère Antoine, seront exécutés. C’est le rer dans son entier qui en sortait décapité.

      


      
        Au terme d’une décennie où la France avait basculé dans un monde nouveau, le rer était décimé. Willermoz, approchant les 70 ans – un âge plus que vénérable en son temps –, se retrouvera à peu près seul.

      


      
        Sous l’Empire, quelques loges rectifiées vont effectuer un bref réveil, comme La Triple Union à Marseille ou La Bienfaisance à Aix-en-Provence, tandis qu’un autre foyer luira faiblement encore à Besançon. Un Directoire Écossais de Neustrie sera même constitué en 1808, autour de la loge rectifiée parisienne Le Centre des Amis, sous la houlette de Cambacérès, Grand Maître de tous les Ordres maçonniques sous l’Empire. Mais en 1820, dans une lettre adressée à Charles de Hesse, Willermoz annonce « un refroidissement général » au sujet de la maçonnerie spirituelle selon son cœur et que, ne s’étant plus lui-même occupé de rien depuis sept ou huit ans, il ne croit plus guère que quiconque puisse encore s’intéresser aux doctrines et aux secrets de la vraie maçonnerie. À la même époque, on ne compte plus guère qu’une trentaine de cbcs en France…

      


      
        Lorsque le patriarche mourut en 1824 – à 94 ans ! –, on aurait pu penser que la belle aventure commencée une cinquantaine d’années plus tôt était terminée.

      

    

    
      III. De l’intermède suisse à la renaissance française


      
        Mais la flamme rectifiée ne devait pourtant pas complètement s’éteindre. Les hasards de l’histoire devaient confier à la Suisse l’improbable mission d’en assurer la transmission jusqu’à nos jours.

      


      
        Le Grand Prieuré d’Helvétie, devenu indépendant en 1779, seul survivant de la v e Province de l’Ordre, menait une vie minimale à Zürich, mais, au moins, il demeurait vivant. Dans la première moitié du siècle, certaine activité rectifiée existait encore – comme à l’Union des Cœurs de Genève ou Modestia cum Libertate de Zürich – mais, lors de la création de la Grande Loge suisse Alpina en 1844, le Grand Prieuré abdiqua tous ses droits sur elles. On crut qu’il allait lui-même entrer définitivement en sommeil : pendant de longues années l’Ordre intérieur ne fonctionna plus vraiment.

      


      
        Toutefois, en 1882, le centenaire du Convent de Wilhelmsbad fut célébré à peu de frais mais avec un certain éclat sous la présidence d’Édouard Humbert, alors Préfet de l’Ordre à Genève. En octobre 1885, Zürich en tira les conséquences : siège prioral depuis 1776 [3], le Directoire alémanique remit ses droits à Genève. Autour des maigres effectifs qui subsistaient, l’Ordre reprit une marche peu assurée. L’étape suivante, par une singulière pirouette de l’histoire, devait le ramener en France.

      

    

    
      IV. Le retour du rer et la création d’une obédience « régulière » (1910-1913)


      
        Deux hommes ont joué un rôle central dans ce retour imprévu.

      


      
        Le premier fut Édouard de Ribaucourt (1865-1936). Chirurgien-dentiste éclectique, philosophe, biologiste, médecin, plusieurs fois docteur en Suisse et en Sorbonne, Édouard de Ribaucourt était issu d’une vieille famille protestante de souche picarde.

      


      
        Initié en 1896 dans la loge Les Amis des Allobroges du Grand Orient, il dira plus tard avoir été heurté, peu de temps après son initiation, d’entendre dans sa loge un discours faisant allusion au « nommé Dieu » : un classique des loges à cette époque.

      


      
        Sa rencontre avec le second acteur de la renaissance rectifiée du xx e siècle, Camille Savoire (1869-1951), devait lui permettre de réaliser son dessein maçonnique.

      


      
        Savoire était lui aussi un homme de culture et d’envergure. Provenant d’un milieu très simple, il était devenu un médecin écouté, fortement impliqué dans la lutte contre la tuberculose et internationalement reconnu en ce domaine.

      


      
        En 1892, il avait été initié dans un atelier de la Grande Loge Symbolique Écossaise, fraction progressiste du Suprême Conseil de France, mais dès 1893 il s’était affilié au Grand Orient de France. Au fil des ans, il en gravira, comme Ribaucourt de son côté, l’échelle des hauts grades.

      


      
        Pourquoi ces deux hommes eurent-ils l’idée de se lancer dans l’aventure qui devait aboutir au rétablissement du rer ? Vingt ans plus tard, Savoire a livré quelques clés. Évoquant le petit groupe de ces refondateurs dont il avait fait partie, il précise : « Ils ont cru opportun de créer dans notre pays, au sein des Obédiences régulières existantes, un groupement maçonnique ayant avec les diverses Obédiences étrangères des relations étroites susceptibles de créer entre ces dernières et la maçonnerie française, jusqu’ici tenue à l’écart, un trait d’union qui leur a paru nécessaire dans les circonstances et contingences mondiales actuelles. […] C’est pourquoi, tous unis dans une même pensée, [ils] ont créé un foyer maçonnique qu’ils entendent soustraire à toute influence politique, tenir rigoureusement à l’écart des discussions des partis politiques ou des clans sociaux […]. Ce faisant, ils ont cru pouvoir retenir au sein de la Franc-Maçonnerie en France des Frères désireux pour ces raisons de s’en écarter et attirer les éléments intellectuels ou sociaux que la nature des travaux, les tendances politiques ou sociales de certains milieux maçonniques éloignent. » [4]

      


      
        Rompre un certain isolement international [5] et renoncer à l’activisme politique qui caractérisait toute la maçonnerie française de leur époque, tenter enfin de jeter les bases d’une élite intellectuelle et humaine au sein des loges : tels furent les buts que s’assignèrent Savoire, Ribaucourt et leurs amis.

      


      
        Or, en raison des racines protestantes et genevoises de Ribaucourt, d’une part, et des nombreuses relations maçonniques que nouait Savoire à l’occasion de ses participations fréquentes à des congrès médicaux à travers l’Europe, d’autre part, la solution devait s’imposer d’elle-même : le rer, reclus en Suisse depuis le xix e siècle mais d’origine française, maçonnerie « sage », d’inspiration chrétienne très tolérante, pratiquée dans une Obédience – la Grande Loge Suisse Alpina – qui jouissait d’une large reconnaissance internationale, était à l’évidence le Rite idéal pour mener à bien leur projet. Des contacts furent aisément établis avec les autorités du Grand Prieuré d’Helvétie et, le 9 juin 1910, Savoire et Ribaucourt, en compagnie de Gustave Bastard, furent reçus cbcs  [6]. De retour à Paris, ils fondèrent, dès octobre 1910, ou plutôt réveillèrent au sein du Grand Orient, la loge Le Centre des Amis, dernière loge rectifiée parisienne en activité au xix e siècle. À cette occasion enfin, en avril 1911, un Traité d’Alliance et d’Amitié fut même conclu entre le Grand Orient de France et le Directoire Écossais Rectifié d’Helvétie.

      


      
        Apparemment, les refondateurs du rer en France avaient atteint tous leurs objectifs. Ils durent cependant bien vite déchanter… En 1913, des difficultés s’élevèrent avec le Grand Orient de France à propos des rituels du 4e grade que devait utiliser la loge écossaise Le Centre des Amis. De la querelle qui s’ensuivit devait résulter la création imprévue d’une nouvelle obédience, régulière et reconnue par la Grande Loge Unie d’Angleterre [7]. Ribaucourt, qui devait en être le premier Grand Maître, n’avait sans doute jamais songé à une telle issue. Sur ce point, il se séparera du reste de Savoire, lequel restera longtemps fidèle au Grand Orient.

      


      
        L’essentiel de la controverse portait sur le texte des prières qui sont dites, dans les rituels rectifiés, lors de l’ouverture et le clôture de la loge. Dans un premier temps, Ribaucourt avait accepté une réécriture qui leur substituait une « invocation » présentant « l’admirable formule » du Grand Architecte de l’Univers comme un terme désuet, certes, mais appartenant à l’histoire du Régime et exprimant surtout une aspiration morale élevée. Mais finalement, même ces concessions furent jugées abusives. Lors du Convent du Grand Orient de France de 1913, Ribaucourt protesta contre les mutilations qu’on imposait, par une sorte d’intolérance à rebours, aux textes rectifiés. Il ne fut pas suivi.

      


      
        Quelques jours plus tard, avec une bonne partie des Frères du Centre des Amis, il se mettait en rapport avec Londres et créait la Grande Loge nationale indépendante et régulière pour la France et les colonies françaises [8]. À peine revenu dans son berceau d’origine, le rer était déjà divisé en France !

      

    

    
      V. Le rer en France de 1913 à nos jours


      
        Il serait long et fastidieux de narrer tous les détails de l’histoire du rer dans notre pays au cours du siècle écoulé : cette « deuxième vie » du rer en France ne fut pas moins riche en événements – pas nécessairement glorieux – que ne l’avait été son premier âge, au xviii e siècle ! On se bornera ici à en retracer les grandes lignes.

      


      
        Jusqu’en 1935, le Régime s’organisa en France autour de deux pôles.

      


      
        En premier lieu à la Grande Loge régulière fondée par Ribaucourt où, cependant, du fait d’un afflux de maçons anglais travaillant selon le rite anglo-saxon (« Emulation Working »), le rer devint en fait minoritaire – comme le furent longtemps les citoyens français eux-mêmes dans une obédience que ces détracteurs appelaient, avant la guerre, la « Grande Loge anglaise de France ». Une loge du 4e grade, dite « Loge générale écossaise Rénovation », fut toutefois créée dans ce cadre en 1920 mais ne prospéra guère.

      


      
        En second lieu, au Grand Orient où des Frères choisirent de maintenir la flamme du rer tout en acceptant une révision significative des rituels.

      


      
        Pendant une vingtaine d’années, le rer n’eut cependant qu’un développement très limité et demeura très marginal et surtout méconnu.

      


      
        La contrainte importante qui bridait tout nouvel essor du Régime tenait notamment au fait qu’il n’existait en France aucune structure habilitée à armer des cbcs : les quelques Français qui le furent avant 1935 durent ainsi recevoir leur grade de Genève.

      


      
        L’initiative revint une fois de plus à Camille Savoire. Devenu entre-temps Grand Commandeur du Grand Collège des Rites, l’organisme régissant les hauts grades du Grand Orient de France, et ayant mis en place, au sein de ce Grand Collège, une « section rectifiée », il prit finalement la décision de rompre avec son obédience et de créer, en accord avec le Grand Prieuré d’Helvétie, un organisme de l’Ordre Intérieur indépendant et propre à la France. C’est ainsi que le 23 mars 1935, à Neuilly-Acacias, un lieu maçonnique bien connu en région parisienne, en présence de dignitaires genevois et d’Édouard de Ribaucourt lui-même, ancien Grand Maître de la Grande Loge régulière qui avait pris quelque distance avec cette dernière, fut fondé le Grand Prieuré des Gaules avec à sa tête Camille Savoire.

      


      
        Bien vite, il fallut organiser, en dehors de L’Ordre Intérieur, le regroupement des loges bleues rectifiées – une grosse demi-douzaine – qui se placèrent sous son obédience : ainsi fut créée la Grande Loge rectifiée de France en 1936. Un troisième foyer d’activité du rer s’était donc constitué en France : relativement le plus important – il n’y avait alors qu’une loge rectifiée à la Grande Loge régulière et bientôt deux au Grand Orient ! – mais toujours chétif. En fait, en peu de temps, cette Grande Loge se défit et les quelques loges qui la composaient trouvèrent un refuge inattendu au sein de la Grande Loge de France – solution apparemment sans avenir.

      


      
        La guerre allait bientôt étendre son manteau de nuit sur toute la franc-maçonnerie.

      


      
        À la Libération, alors que la maçonnerie se reconstruisait difficilement, la situation du rer était déplorablement précaire. La génération des fondateurs disparaissant, des rassemblements purent s’opérer : ainsi, en 1958, les restes de la Grande Loge rectifiée de France s’agrégèrent à la Grande Loge régulière, tandis que le Grand Prieuré des Gaules passait avec cette dernière un accord de recrutement exclusif.

      


      
        Cette simplification apparente s’annonçait pourtant au milieu d’autres ruptures : en 1958, lassés d’être minoritaires et brimés au sein de la glnf, un grand nombre de Frères rectifiés de cette obédience la quittèrent, entraînés par des maçons éminents comme Pierre Fano, Vincent Planque et Pierre Massiou, avec le concours de Pierre de Ribaucourt, le fils d’Édouard disparu vingt ans plus tôt. Ils fondèrent ce qui devait s’appeler pendant un temps la Grande Loge nationale française – Opéra et, depuis 1982, la Grande Loge traditionnelle et symbolique – Opéra (gltso). L’innovation était de taille : pour la première fois depuis le xix e siècle, une obédience, promise en quelques années à un développement notable, était presque uniquement dédiée au rer. Il en résulta naturellement la création d’un nouveau Grand Prieuré : le Grand Prieuré de France [9]. Ce fut en réalité le vrai redémarrage du Rite depuis sa réintroduction en France en 1910.

      


      
        Dix ans plus tard, sous l’impulsion du grand érudit maçonnique René Guilly-Désaguliers qui joua pendant trente ans un rôle majeur dans la redécouverte des sources du rer, trois loges quittèrent la gltso pour créer la Loge nationale française (lnf), où la présence rectifiée demeure significative. Parallèlement, un Grand Prieuré Indépendant des Gaules, recrutant dans divers milieux obédientiels, avait vu le jour en 1967 : en 1988, il donnera naissance à la fédération des Grands Prieurés unis des Trois Provinces, qui regroupe aujourd’hui cinq Grands Prieurés, dont un sur le territoire belge.

      


      
        Du côté du Grand Orient, les loges rectifiées ont de nouveau prospéré sans entraves, et la réforme du Grand Collège des Rites, opérée en 1998, a permis l’individualisation du Grand Prieuré indépendant de France, reprenant au Grand Orient le fil partiellement interrompu en 1935.

      


      
        Parmi les mouvances rectifiées de quelque importance, il faut également signaler le Grand Prieuré Réformé et Rectifié d’Occitanie, créé en 1995 par des cbcs issus du Grand Prieuré des Gaules.

      


      
        Enfin, en 2001, des Frères rectifiés de la glnf décidèrent à leur tour de la quitter, et le Grand Prieuré des Gaules reprit son indépendance : il a placé sous son autorité des loges bleues qui ne sont, au demeurant, pas toutes rectifiées. De son côté, la glnf est aujourd’hui demeurée en relation avec un nouvel organisme : le Grand Prieuré rectifié régulier de France.

      


      
        Pour être complet, mentionnons la transmission, au cours des années récentes, des grades de l’Ordre Intérieur à des Sœurs de la Grande Loge Féminine de France et la formation en 2007 d’un Grand Prieuré féminin de France, souché sur une demi-douzaine de loges bleues rectifiées. Un projet de même nature se dessine aussi à la Grande Loge mixte de France.

      


      
        À l’aube du iii e millénaire, jamais dans son histoire le rer n’a eu des effectifs aussi nombreux en France : on peut sans doute estimer à environ 8 000 le nombre de Frères – et de Sœurs ! – qui s’en réclament.

      


      
        Jamais non plus il n’a été si divers. Le temps ayant passé, les conceptions philosophiques et religieuses ayant évolué, plusieurs approches du rer sont désormais proposées. Au lieu de se déchirer, comme elles ont pu le faire au début du xx e siècle, elles paraissent aujourd’hui se tolérer mutuellement. L’avenir dira si un « œcuménisme rectifié » est possible.

      


      
        Le rer est paradoxalement, en France, un Rite jeune. Si sa genèse est accomplie, il reste à le faire vivre. Son histoire, elle, n’est pas achevée mais reste largement à écrire.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Rappelons que la somme, copieuse et touffue, mais toujours indépassable malgré ses partis pris parfois irritants, sur l’histoire générale du rer, demeure le travail imposant de R. Le Forestier , , La Franc-Maçonnerie templière et occultiste aux xviii eet xix e siècles, Paris, Aubier, 1970, reprint 1987, 2 vol..
        

      


      
        
          [2] Pour cette dernière, ses limites dépassaient le cadre national puisqu’elles s’étendaient aux Pays-Bas autrichiens (la Belgique actuelle) et à l’Helvétie.
        

      


      
        
          [3] En fait, il s’agissait à l’origine d’un « sous-prieuré » de la sot.
        

      


      
        
          [4] Regards sur les temples de la franc-maçonnerie, Paris, Les Éditions Initiatiques, 1935.
        

      


      
        
          [5] Surtout depuis la décision du Grand Orient en 1877, renonçant à l’obligation de croire en Dieu, qui avait entraîné la cessation presque complète de nombreuses relations maçonniques internationales avec la France.
        

      


      
        
          [6] Par « équivalence » avec leur 33e degré du Rite Écossais Ancien et Accepté (reaa), selon une interprétation poussée des accords précédemment conclus entre le Grand Prieuré d’Helvétie et le Suprême Conseil de Suisse du reaa (d’autant que deux des récipiendaires n’avaient même pas atteint ce grade…).
        

      


      
        
          [7] Il n’entre pas dans le cadre de ce « Que sais-je ? » d’en retracer toutes les péripéties. On pourra utilement consulter : J. Murat, , La Grande Loge nationale française, Paris, puf, « Que sais-je ? », n° 3742, 2009.
        

      


      
        
          [8] Devenue la Grande Loge nationale française (glnf) en 1948.
        

      


      
        
          [9] Dont la réorganisation a donné naissance, en 1994, à la Province d’Auvergne.
        

      

    
  

  


  

  Seconde Partie - Structures, pratiques, doctrine


   


  

  Chapitre VI


  La double structure du Régime Écossais Rectifié


  
    

  


  
    
      I. Une culture de l’ambiguïté


      
        L’équivoque et le double sens sont l’apanage de la maçonnerie rectifiée depuis son premier essor. Cet héritage lui vient en droite ligne de la sot.

      


      
        En effet, nous l’avons vu, les « loges réunies et rectifiées selon la réforme de Dresde », sous les apparences convenues et rassurantes d’une franc-maçonnerie classique, préparaient en fait le candidat à découvrir, le jour venu, qu’il était en réalité entré dans l’Ordre du Temple. Le point nodal où s’articulait cette « révélation » était le 4e grade, dit « Écossais vert », dont les rituels nous sont parvenus. On y annonçait au candidat qu’il allait être délivré « du joug de la maçonnerie symbolique » et que l’Ordre allait paraître à lui dans toute sa vérité. Admis enfin dans « l’Intérieur », dont le grade d’Écossais faisait alors partie, il pouvait avancer vers la chevalerie du Temple.

      


      
        Cette dissimulation provisoire du vrai but de l’Ordre avait des conséquences sur les structures ou du moins sur leur présentation. L’expression « l’Intérieur » – là où se tenait le vrai pouvoir de l’Ordre – n’était pas un vain mot : il n’était pas connu de l’extérieur.

      


      
        En 1778, au Convent de Lyon, les Français entreprirent de revoir l’organisation de l’Ordre. On se souvient qu’ils y avaient été incités par au moins deux sortes de motifs :

      


      
        
          	
            en premier lieu, remettre en cause la question de la filiation templière, trop douteuse et surtout trop embarrassante, voire compromettante en France ;

          


          	
            en second lieu, mettre au net les relations entre les Frères, les Loges et les Supérieurs de l’Ordre, pour passer d’une culture aristocratique et militaire – celle des fondateurs allemands – à une culture plus spécifiquement maçonnique et communautaire – on ose à peine dire « démocratique » – convenant mieux à une branche française surtout composée d’honnêtes bourgeois.

          

        

      


      
        Or, sur ces deux points, le Convent des Gaules ne put adopter de solution tranchée. On ne renonça pas entièrement aux liens avec l’Ordre du Temple [1] et l’on se borna à changer la dénomination des classes chevaleresques après en avoir réécrit les rituels : c’est la naissance des Chevaliers bienfaisants de la Cité Sainte.

      


      
        D’autre part, s’agissant de la nature du pouvoir exercé au sein de l’organisation, le Titre IV (« Du gouvernement de général l’Ordre ») en son article 1 (« Nature du gouvernement »), le Code général des cbcs est éloquent par son habileté : « Le Gouvernement de l’Ordre est aristocratique, les Chefs ne sont que les Présidents des Chapitres respectifs. Le Grand Maître général ne peut rien entreprendre sans les avis des Provinciaux. Le Maître provincial sans celui des Prieurs et des Préfets, les Préfets sans celui des Commandeurs et ceux-ci sans en avoir conféré avec les Chevaliers de leur district. Tous les Présidents d’assemblées, Maîtres provinciaux, grands Prieurs et Préfets ont toujours le droit après l’exposé de la matière fait par le Chancelier, la 1re voix consultative et la dernière délibérative. »

      


      
        On mesure toutes les ressources dialectiques des rédacteurs de ce petit chef-d’œuvre d’équivoque. On explique benoîtement que le caractère « aristocratique » de l’Ordre signifie avant tout qu’il n’est en aucun cas monarchique. C’est bien sur cette alternative que l’on fait ici peser l’opposition, et non sur l’alternative démocratique qui, sans être mentionnée explicitement, remporte clairement la préférence des bourgeois lyonnais. Ce sont ces mêmes hommes, au demeurant, qui dès l’origine avaient déjà discuté des obligations financières envers l’Ordre avec la même ardeur que lorsqu’ils marchandaient l’impôt dû au Roi de France.

      


      
        Sans vouloir ironiser, on pourrait dire que c’est là un trait typiquement rectifié : s’exprimer par antiphrase…

      

    

    
      II. Les structures originelles du Régime


      
        Les deux textes fondamentaux adoptés en 1778 en sont une parfaite illustration [2].

      


      
        Le Code maçonnique des loges réunies et rectifiées expose l’organisation générale de la partie maçonnique du Régime : aucune allusion n’y est faite à l’Ordre intérieur.

      


      
        Le rer se compose donc, selon ce document, de quatre grades – car le grade de Maître Écossais avait été retranché de l’Intérieur et rendu « ostensible », comme n’importe quel grade maçonnique à cette époque. Notons dès à présent cette particularité du rer sur laquelle nous reviendrons dans le chapitre suivant : c’est un système maçonnique composé de quatre grades symboliques.

      


      
        L’organisation du Régime, si elle fait place à quelques dénominations alors peu usitées, demeure assez classique quoique très hiérarchisée. L’ensemble est placé sous l’autorité d’un Grand Maître général et de Grands Maîtres nationaux présidant chacun un Grand Directoire national. On distingue en fait quatre échelons essentiels :

      


      
        
          	
            les grands Directoires provinciaux, la France comprenant trois Provinces, aux limites redéfinies par la Matricule nouvelle des provinces françaises adoptée par la Convent. Deux de ces Provinces lui sont propres (la IIe dite d’Auvergne dont le siège est Lyon, et la IIIe dite d’Occitanie dont le siège est Bordeaux), une autre (la Ve, de Bourgogne, dont le siège est à Strasbourg) s’étendant aux Pays-Bas autrichiens (l’actuelle Belgique) et à l’Helvétie ;

          


          	
            les Directoires Écossais au nombre de trois par Province et dont les ressorts géographiques sont également clairement stipulés par la Matricule. C’est à eux qu’il revient de constituer et de régir les loges de leur district. Ils comprennent un Président, le Visiteur du district et un Chancelier, tous inamovibles ;

          


          	
            les Grandes Loges Écossaises établies dans chaque district, comprenant notamment des Députés-Maîtres, dignitaires inamovibles, nommés par la Grande Loge écossaise et chargés d’inspecter les Loges de leur arrondissement particulier ;

          


          	
            les loges réunies et rectifiées elles-mêmes, chacune dirigée par son Comité écossais composé exclusivement de tous les Maîtres écossais de la loge et présidé par le Vénérable-Maître choisi parmi eux.

          

        

      


      
        Le Code général des règlements de l’Ordre des cbcs, deuxième texte fondamental, semble décrire toute cette organisation selon le même plan, mais avec une autre terminologie, comme s’il s’agissait de tout autre chose : il y a ainsi trois Grands Prieurés dans chacune des neuf Provinces. Chaque Grand Prieuré comprend six Préfectures. Pour constituer une Préfecture, il faut au moins trois Commanderies qui sont les cellules de base de l’Ordre, rassemblant les cbcs présents dans un lieu géographique donné.

      


      
        C’est alors que l’on peut lever l’équivoque de cette « double structure ». Il existe en effet des équivalences tacites mais parfaites entre les deux systèmes :

      


      
        
          	
            une Province correspond à un Grand Directoire provincial ;

          


          	
            un Grand Prieuré s’identifie à un Directoire Écossais ;

          


          	
            une Préfecture équivaut à une Grande Loge Écossaise.

          

        

      


      
        Seule la Commanderie, cellule de base de l’Ordre des cbcs telle que définie plus haut, n’a pas de strict équivalent « maçonnique ». Encore une fois, il ne s’agit pas ici de deux organismes identiques et parallèles mais d’un seul et même édifice qualifié de façon différente selon le point de vue que l’on adopte. Il en va de même pour les dignitaires du Régime : il faut ainsi retenir que le Président d’un Grand Directoire Écossais n’est autre qu’un Grand Prieur et que le Président d’une Grande Loge Écossaise [3] est en réalité un Préfet. Quant aux Députés-Maîtres des loges, ce sont, dans l’Ordre intérieur, des Commandeurs : s’ils président naturellement à leur Commanderie, leur autorité sur les loges dont ils sont à la fois les inspecteurs et les députés, n’est pas moindre. Les textes précisent même : « Chaque Loge lui adjoint tous les trois ans un Vénérable pour la gouverner sous son autorité »…

      


      
        Cette disposition initiale du Régime – et le mot « Régime » prend ici tout son sens – permet de comprendre au moins deux choses.

      


      
        Premièrement, le caractère profondément hiérarchique du rer – ce qui ne veut pas dire autoritaire ou despotique – était l’un des points qui avaient d’emblée séduit les premiers rectifiés français. Le rer, plus généralement, a hérité de cette image d’ordre, de netteté dans son organisation. Il s’y trouve, en quelque sorte, une « tentation pyramidale » qui peut certes donner le vertige et même égarer, mais qui est aussi faite pour suggérer que le système – dans son ensemble, pris comme un tout que ses structures suggèrent, précisément – possède un sens profond et unique.

      


      
        Il faut cependant noter que cette organisation impressionnante ne fut jamais pleinement mise en place. Certes, les principaux dignitaires furent désignés mais les maigres troupes du rer, au xviiie siècle, lui donnèrent un peu l’aspect d’une « armée mexicaine » où de nombreux Frères étaient revêtus de multiples dignités. En outre, la Matricule décrit un réseau européen parfaitement illusoire. Même en France, jamais ce fantastique puzzle ne fut rempli, même au dixième… [4]

      


      
        Le deuxième point concerne l’histoire postérieure du rer. Après son éclipse du xixe siècle, lors de la reconstitution française des années 1910, il eut d’emblée du mal à trouver sa place. Depuis le début du xixe, en effet, une sorte de dogme s’était imposée, aussi bien en Angleterre qu’en France, tendant à séparer nettement grades bleus et hauts grades, au point même de ne parler de ces derniers qu’avec d’infinies précautions, avec un peu de crainte, comme de quelque chose de presque incongru.

      


      
        Or, telle n’était pas l’esprit de la franc-maçonnerie au xviiie siècle, où tous les grades étaient « ostensibles » et portés comme tels dans la loge, en un temps où, du reste, les trois grades bleus étaient généralement considérés comme étant sans réel intérêt [5].

      


      
        Si la sot, puis le premier rer, « masquaient » l’Ordre intérieur sous des artifices de terminologie, ce n’était pas du tout dans l’optique moderne, mais uniquement parce que le but templier devait rester, sinon secret, du moins discret. Pour autant, il ne s’agissait nullement, à leurs yeux, de séparer les loges symboliques de l’Ordre chevaleresque. Bien au contraire, la « double structure » de l’Ordre permettait en fait, sans qu’on le sût vraiment, de placer les loges bleues sous le gouvernement de dignitaires nommés par l’Ordre intérieur !

      


      
        Au xxe siècle, les standards de la vie maçonnique n’autorisaient plus de tels montages. D’où la diversité des solutions adoptées depuis lors.

      

    

    
      III. Unité fraternelle et diversité d’organisation du rer


      
        Sans entrer dans le détail, on doit au moins souligner les deux principaux problèmes posés par l’organisation des différents grades de l’Ordre.

      


      
        Le premier problème concerne la place du grade Maître écossais de Saint-André, réputé « grade symbolique », alors que l’universelle pratique de la franc-maçonnerie est de qualifier ainsi les trois premiers grades (Apprenti, Compagnon, Maître) et eux seuls. Le paradoxe du rer n’est pourtant ici qu’apparent.

      


      
        Il s’est posé très tôt, dans l’histoire maçonnique, ce que l’on pourrait appeler un « problème du 4e grade ». Pour aller à l’essentiel, ce problème a été ouvert, en quelque sorte, par la béance symbolique que laissait le grade de Maître : puisque les secrets « originels » du Maître maçon avaient été perdus lors de la mort d’Hiram, il fallait tôt ou tard imaginer un moyen de les retrouver…

      


      
        Ainsi, par exemple, dans la tradition anglo-saxonne, le grade de l’Arc Royal (Royal Arch) remplit cette fonction. Or, ce grade a lui-même été, tout au long du xviiie siècle, l’objet d’une longue polémique entre deux Grandes Loges anglaises rivales, celle des Anciens qui considérait ce 4e grade comme « la racine, le cœur et la mœlle de la franc-maçonnerie », par conséquent indissolublement attaché au grade de Maître, et celle des Modernes qui affectait de l’ignorer. La solution adoptée par la maçonnerie anglaise, lors de l’union des deux Grandes Loges, en 1813, en dit long sur la difficulté persistante à trouver une formulation compréhensible et à résoudre cette équation apparemment insoluble. En effet, on peut lire, dans les Articles de l’Union : « La franc-maçonnerie pure et ancienne consiste en trois grades et pas davantage, à savoir ceux d’Apprenti Entré, de Compagnon du Métier et de Maître Maçon, y compris l’Ordre Suprême du Saint Arc Royal de Jérusalem. » Comprenne qui pourra…

      


      
        Mais, en France également, et ce dès les années 1740, les premiers hauts grades n’ont eu pour ambition que de compléter et achever, si l’on peut dire, la légende d’Hiram : soit pour venger sa mort (grades d’Élus), soit pour lui rendre un hommage posthume (Maître irlandais), soit pour le remplacer (Maître écossais des 3 JJJ), soit enfin pour permettre au Maître de découvrir enfin « la parole perdue » : ce sont notamment tous les Écossais de la Voûte qui vont connaître un fabuleux destin dès 1745 environ.

      


      
        Or, le grade de Maître écossais de Saint-André, dont le contenu sera examiné plus loin, a hérité de toutes ces tentatives et il en a conservé la trace.

      


      
        Dans le contexte moderne, ce grade rectifié « inclassable » a suscité aux Obédiences symboliques (gouvernant les trois premiers grades) des difficultés d’autant plus grandes que, dans la tradition fondatrice du rer, ce sont les Maîtres écossais, et non les Maîtres « ordinaires », qui régissent et administrent les loges par leur « Comité écossais », lequel est présidé par le Vénérable Maître obligatoirement issu de leurs rangs – sans oublier le fait, symbolique et lourd de conséquences, qu’au xviiie siècle les Maîtres écossais portaient même en loge bleue les décors de leur grade, usage qui de nos jours apparaîtrait à beaucoup de francs-maçons comme la transgression d’un véritable tabou !

      


      
        La solution qui consiste à intégrer purement et simplement le 4e grade rectifié sous l’égide d’une Grande Loge n’a donc presque jamais été durablement retenue, car pratiquement ingérable.

      


      
        Il en est résulté que concrètement, soit le grade est administré par des organismes indépendants, intermédiaires (Directoires Écossais de Saint-André), liés par des conventions à une Grande Loge et d’autre part à un Grand Prieuré, soit encore, et cela semble la tendance lourde des années récentes, il est placé sous la tutelle directe de l’Ordre intérieur. Il devient alors très semblable, dans sa gestion administrative, si l’on peut s’exprimer ainsi, à un haut grade classique, comme il en existe dans tous les Rites.

      


      
        Le second problème relatif au 4e grade est du reste lié à ce dernier point. Quelles que soient les solutions retenues, la préoccupation du rer doit être de maintenir, autant que faire se peut, l’unité spirituelle du Régime et de bien mettre en relief sa perspective ascendante et le lien signifiant qui unit tous ses échelons. La séparation de nature qui existe entre la partie maçonnique (incluant le 4e grade) et la partie chevaleresque (l’Ordre intérieur) ne doit pas rompre pour autant la circulation des enseignements et des symboles du haut en bas de cette échelle. C’est peut-être, du reste, en partie pour cela que le rer a créé au xviiie siècle la classe, sinon secrète du moins « invisible », des Grands Profès, nous y reviendrons plus loin [6].

      


      
        Enfin, malgré des organigrammes parfois assez dissemblables, les différentes mouvances rectifiées qui existent aujourd’hui en France ont à cœur de privilégier un œcuménisme du Régime, à travers ses composantes désormais multiples. Le rapprochement fraternel opéré par plusieurs d’entre elles en 2008 est à cet égard un témoignage encourageant de cet état d’esprit.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Du reste, l’Acte de renonciation, qui sera adopté en 1782 à Wilhelmsbad, ne sera pas non plus exempt d’ambiguïté…
        

      


      
        
          [2] Ils ont été reproduits en annexe du livre de J. Tourniac, , Principes et problèmes spirituels du Rite Écossais Rectifié et de sa chevalerie templière, Paris, Dervy, 1969.
        

      


      
        
          [3] Au début du xxe siècle, on parlera plutôt de « Régence Écossaise ».
        

      


      
        
          [4] Pour ne s’en tenir qu’au ressort géographique de la France d’alors, on pouvait théoriquement compter, selon la Matricule, 42 préfectures correspondant à 126 commanderies au moins…
        

      


      
        
          [5] Sur ce point, les rituels du rer les avaient considérablement enrichis, mais en faisant d’eux une propédeutique qui devait conduire un jour où l’autre « à de meilleures choses ».
        

      


      
        
          [6] Cf. chap. IX.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre VII


  Sources et spécificités des grades symboliques rectifiés


  
    

  


  
    
      I. Sources et histoire des rituels rectifiés


      
        Parler, comme on le fait parfois, « du rituel du rer », n’a pas grand sens : au xviiie siècle, il a existé plusieurs générations de rituels rectifiés souvent sensiblement différents sur plusieurs points importants. Tous les rituels modernes, avec des modifications parfois notables mais qui ne sont pas toujours mentionnées, dérivent de ces rituels sources, les seuls dont il sera tenu compte ici.

      


      
        Pour les grades symboliques – qui sont donc au nombre de quatre dans le rer –, il convient de distinguer trois versions successives entre 1778 et 1788 pour les trois premiers grades, et deux versions pour le quatrième, la seconde et dernière version étant de 1809.

      


      
        1. De la sot au Convent de Wilhelmsbad


        
          On sait que lorsque les Provinces de la sot furent « réveillées » à Strasbourg puis à Lyon, en 1773 et 1774, par l’émissaire de von Hund, le baron Weiler, ce dernier était accompagné d’un certain Abraham Bénard, « maître de langues » à Dresde, porteur d’une traduction française assez simplifiée des rituels allemands de la sot. Ces textes durent servir aux premiers membres français de la sot pendant deux ou trois ans. Ils furent cependant bientôt remplacés par les rituels préparés en vue du Convent de Lyon.

        


        
          Ces derniers, officiellement adoptés lors des séances du Convent dont ce fut l’un des principaux objets, étaient bien plus développés, mieux écrits, et peuvent être considérés comme les premiers rituels rectifiés dignes de ce nom.

        


        
          L’étape suivante fut celle du Convent de Wilhelmsbad. Plusieurs séances furent consacrées à l’adoption de schémas destinés, selon Willermoz, « à satisfaire la première impatience des loges » [1]. Les textes issus du Convent, rédigés en français et en allemand, furent même imprimés. Ce furent sans doute, dans l’histoire de la maçonnerie française et peut-être même en Europe, les premiers rituels officiels à être diffusés sous forme imprimée.

        


        
          Il faut noter ici que tous les rituels du rer, depuis cette époque, sont réputés conformes à ceux « adoptés en Convent général de l’Ordre, à Wilhelmsbad ». Or, la recherche a établi, il y a une vingtaine d’années, que les choses sont en réalité plus compliquées.

        


        
          On sait en effet qu’en 1783 une version développée fut approuvée par le « Ressort provincial d’Auvergne » et Willermoz nous dit qu’elle fut présentée « à la fin de l’année 1786 » au duc de Brunswick. Ces rituels sont aujourd’hui conservés à la bibliothèque municipale de la Ville de Lyon. Ces textes auraient normalement dû mettre un point final à l’histoire des rituels rectifiés. Or, il n’en fut rien.

        

      

      
        2. La dernière révision de 1788 et le Rituel général de Maître écossais de Saint-André de 1809


        
          Cinq ans plus tard, en 1788, de sa propre autorité, Willermoz mit au point une nouvelle version des trois grades bleus, avec des enrichissements notables dans les deux premiers. De cette dernière révision témoigne la copie remise à la Loge de la Triple Union de Marseille en 1802, laquelle est de nos jours à la Bibliothèque nationale de France à Paris. C’est cette version qui fut la plus connue au xixe siècle, et c’est d’elle que dérivent notamment les rituels suisses, revenus en France lors du réveil de 1910, avec des quelques modifications de détail.

        


        
          Quant au 4e grade dont Willermoz devait également coordonner la rédaction définitive à partir d’un très court « Projet d’ébauche » adopté par le Convent, il ne fut pas rédigé avant la Révolution. On continua donc à se servir, y compris lors du réveil du rer sous l’Empire, de la version de 1778. Le Rituel général de Maître écossais de Saint-André fut enfin écrit par Willermoz seul en 1809. Il n’existe qu’une version originale de ce grade en une seule partie, un manuscrit redécouvert indépendamment, en 1966, par René Guilly et Jean Feuillet [2].

        


        
          C’est sur la base de ces textes d’origine, nonobstant leurs altérations ultérieures, qu’il convient à présent d’envisager les traits symboliques et rituels essentiels des différents échelons maçonniques du rer.

        

      
    

    
      II. La pédagogie « descendante » du rer


      
        Un point de méthode doit d’abord être souligné. L’examen détaillé des différents grades du rer se heurte en effet à une difficulté d’ensemble : ils ne sont en réalité pas dissociables et surtout leur interprétation, telle qu’elle est successivement développée dans les textes d’instruction du Régime, se dévoile et s’enrichit progressivement à mesure que l’on s’y élève. En d’autres termes, il est une explication du grade d’apprenti destinée à l’apprenti, une autre qui tient compte du grade de compagnon, et ainsi de suite, depuis le « sommet » du régime jusque vers les grades « inférieurs ». Au grade de Maître écossais de Saint-André on reprend, sur des bases renouvelées, l’examen des trois premiers grades. On devrait même ajouter que l’une des fonctions de la Grande Profession était d’ailleurs de revoir de fond en comble tout l’édifice maçonnique rectifié sous un jour entièrement différent.

      


      
        L’une des caractéristiques instrumentales du rer, par rapport à d’autres Rites, est qu’il existe pour chaque grade, outre une Instruction par demandes et réponses, qui reprend la forme classique des « catéchismes » maçonniques – rappelant sans explication approfondie les principaux symboles du grade –, une Instruction morale, toujours très soigneusement écrite et parfois très copieuse, qui fournit de nombreuses pistes pour une interprétation morale et spirituelle de l’ensemble des circonstances de la cérémonie de réception et de l’agencement symbolique de la loge au grade considéré. Cette abondante littérature d’exégèse fournit ainsi une base considérable de travail pour les adeptes du rer, au fur et à mesure de leur progression.

      

    

    
      III. Le grade d’Apprenti


      
        La structure de la loge, dans le rer, respecte les standards qui correspondent à ce que l’on nommera plus tard, en France, le Rite français, c’est-à-dire ceux de la Grande Loge des Modernes de 1717 : les deux Surveillants de la loge sont à l’Occident, le Second Surveillant du côté la colonne des Apprentis, au nord, laquelle se nomme Jachin et le Premier Surveillant du côté de celle des Compagnons, au Sud, qui se nomme Boaz.

      


      
        Cependant dès 1775, époque des premiers rituels français de sot, plusieurs éléments très originaux ont fait leur entrée, et tout d’abord ce que l’on nomme les « symboles » du grade, c’est-à-dire des tableaux emblématiques – celui de premiers grades représentant une « colonne brisée, encore ferme sur sa base » –, avec une devise, également propre à chaque grade : pour le premier, il s’agit de « Adhuc stat » [3].

      


      
        Parmi les innovations introduites à Lyon en 1778, il faut notamment retenir les « questions d’Ordre », qui préparent le candidat à la cérémonie, et les « maximes » délivrées à l’impétrant lors de ses voyages symboliques qu’il accomplit au cours de sa réception. Il faut surtout noter la disposition des chandeliers placés au centre de loge : elle adopte en effet le modèle dit « écossais » – nullement lié à l’Écosse, on le sait – qui fit sont apparition dans le courant des années 1770, sans doute à partir de la filière de la Mère-Loge Saint-Jean d’Écosse de Marseille et de la Vertu persécutée d’Avignon. Cette disposition, on l’a vu, rompt avec celle observée dans la tradition « Moderne-Française ». Si les sources n’en sont pas connues, elle a du moins incontestablement contribué à singulariser les loges du rer, et c’était sans doute, avant toute préoccupation proprement symbolique, l’un des buts de cette modification de forme.

      


      
        Il faut rappeler, d’autre part, que le Convent des Gaules avait décidé, en vertu « d’une sage prudence », la suppression des châtiments physiques du texte du serment de l’Apprenti (« avoir la gorge tranchée » si les secrets étaient trahis). Le Rite français, au Grand Orient, adoptera la même mesure en 1858 et la Grande Loge Unie d’Angleterre en 1986…

      


      
        À Wilhelmsbad, deux ajouts remarquables sont opérés : un protocole formel d’allumage des lumières est spécifié et des prières sont dites à l’ouverture et à la clôture de la loge – élément d’apparition tardive, on le voit, mais qui a fortement contribué à conférer aux rituels du rer le climat « religieux » qu’on leur a parfois, plus tard, reproché.

      


      
        Deux autres apports doivent encore être soulignés pour rendre compte de l’état final des rituels.

      


      
        En premier lieu une modification effectuée en 1785, sous l’influence des révélations de « l’Agent inconnu » [4] : le mot de passe de l’Apprenti, de « Tubalcaïn », fut changé en « Phaleg ». Ceci est resté une marque typique du rer, mais de peu de conséquence en fait.

      


      
        En second lieu, et c’est bien plus important, la « dernière révision » de 1788 a introduit, au cours de la cérémonie de réception, « l’épreuve par les éléments » : le candidat est successivement confronté au feu, à l’eau et à la terre. Ce dernier point permet d’évoquer en quelques mots les motivations probables de cette révision dont les plus hautes autorités du rer de l’époque n’eurent en fait jamais connaissance.

      


      
        Probablement conscient de l’échec de son entreprise, les décisions de Wilhelmsbad ayant, pour l’essentiel, été ignorées ou clairement rejetés par les loges allemandes, Willermoz eut sans doute le sentiment de se retrouver à peu près seul avec les siens. Plus de cinq ans après le Convent, il résolut de produire une version selon son cœur, au sein de laquelle il intégra toutes les significations de la doctrine coën appliquée à la maçonnerie. Les rituels de la dernière révision introduisent ainsi des séquences rituelles parfois explicitement empruntées à des rituels coëns : en nul endroit du rer l’inspiration martinésiste n’y apparaît avec autant de force et de netteté, bien qu’il n’y soit jamais explicitement fait référence.

      


      
        Ainsi de « l’épreuve par les éléments » : elle reprend le schéma cosmogonique proposé par de Martinès, qui tisse le monde matériel à l’aide de trois « principes spiritueux » donnant trois éléments – et non quatre, comme dans toute la tradition occidentale classique : le feu, la terre et l’eau. De même que le protocole d’allumage de la loge est réinterprété selon ce schéma cosmogonique – ouvrir la loge rectifiée, c’est recréer le monde – de même l’initiation d’un candidat jette symboliquement ce dernier, comme jadis le « Mineur spirituel » que fut Adam, dans une prison « temporelle » dont il devra travailler à se libérer un jour…

      


      
        C’est enfin dans ces rituels que sont introduites les vertus de chaque grade : le couple « Justice-Clémence » donne le ton au premier.

      


      
        Ainsi, dans son état le plus élaboré, la cérémonie d’initiation du rer, empruntant des sources multiples, non systématiquement documentées, est à la fois riche de nombreuses virtualités symboliques et pourtant d’une grande simplicité de forme. Ce contraste est sans doute l’un de ses traits les plus saisissants et concerne en fait tous les rituels du Régime dans leur ensemble. Si l’on excepte les significations subtiles empruntées à la cosmogonie martinésistes, que le candidat a en réalité peu de chances d’apercevoir tout d’abord, la cérémonie frappe au contraire par sa rigueur dépouillée, presque son austérité.

      


      
        Déambulant les yeux bandés autour de la loge, la pointe d’une épée nue sur son cœur, il peut méditer l’une des maximes de son grade : « L’homme est l’image immortelle de Dieu, mais qui pourra la reconnaître, s’il la défigure lui-même ? »…

      

    

    
      IV. Le grade de Compagnon


      
        Le symbole du grade représente ici une pierre cubique sur laquelle repose une équerre, et la devise est « Dirigit obliqua » [5]. La vertu du grade est la Tempérance.

      


      
        Dans le cours de la cérémonie, les rituels de 1788 opèrent un autre emprunt délibéré aux rituels coëns : le « rejet des métaux », provenant directement du 4e grade coën de Maître Élu. Le candidat rejette une pièce de cuivre ou d’airain, « l’emblème de l’orgueil qui, par son alliage impur, dégrade les plus grandes vertus ». On retrouve ici la vieille proscription des métaux à laquelle la doctrine coën donnait un relief particulier – et peut-être aussi un ultime écho des enseignements de l’Agent Inconnu, qui avait banni Tubalcaïn des rituels, comme étant un personnage impur car lié à l’art métallurgique…

      


      
        Cependant, l’une des séquences rituelles parmi les plus intéressantes est celle du miroir, le candidat étant invité à se voir « tel qu’il est » sans s’effrayer de ses « difformités » et ce pour « apprendre à se connaître soi-même ». La première maxime du grade de Compagnon en fixe ainsi tout le programme : « Frère Apprenti, l’insensé voyage toute sa vie, sans savoir ni où il va, ni d’où il vient, ni ce qu’il doit faire. Mais le Sage se rend compte de tous ses pas, parce qu’il en connaît l’importance et le terme. »

      

    

    
      V. Le grade de Maître


      
        Classique dans sa forme, puisque fondé sur la légende d’Hiram, comme toujours dans tous les Rites de la franc-maçonnerie, le 3e grade rectifié se singularise notamment par ses emblèmes et sa devise.

      


      
        Le symbole du grade est un « vaisseau démâté, sans voile et sans rame, tranquille sur une mer calme, avec ces mots pour inscription : In silention et in spea fortitudo mea » [6]. La vertu particulière du grade est la Prudence.

      


      
        Lors de l’allumage et de l’extinction des « lumières d’Ordre », au début et à la fin des travaux de la loge de Maître au rer, la cosmogonie martinésiste réapparaît massivement : aux trois lumières centrales des deux premiers grades sont substituées neuf lumières, chacune rappelant que selon l’enseignement coën, chacun des trois éléments (feu, terre et eau) résulte lui-même d’une composition ternaire de trois « essences spiritueuses » (soufre, mercure et sel [7] ), et que la dissolution finale des éléments en leurs essences constitutives puis la résorption de ces dernières dans « l’axe feu central incréé » sont le prélude la réintégration : la décomposition du corps d’Hiram est donc ici une allégorie de la disparition du monde créé. C’est sur cette perspective que se ferme la loge de Maître au rer, annonçant une renaissance dans un autre plan : celle du 4e grade qui en est donc la clé explicative et le complément indispensable.

      

    

    
      VI. Le grade Maître écossais de Saint-André


      
        Le Rituel général de Maître écossais de Saint-André, rédigé, nous l’avons dit, en 1809 par le seul Willermoz, est certainement le chef-d’œuvre de sa vie : le paradoxe le plus cruel de cet aboutissement est que son auteur ne le vit assurément jamais mis en œuvre.

      


      
        Ce grade intermédiaire entre la maçonnerie symbolique qu’il couronne et l’Ordre chevaleresque qu’il annonce, est clairement conçu, depuis la version de 1809, comme une transition fondamentale entre l’Ancien Testament qui domine les trois premiers grades, avec le Temple de Jérusalem pour « type », et le Nouveau Testament qui inspire la chevalerie chrétienne de l’Ordre intérieur et s’accomplit dans le tableau final du grade où, sur la montagne de Sion, la Jérusalem céleste apparaît, dominée par l’image rayonnante de l’Agneau triomphant.

      


      
        Les thématiques du grade empruntent à deux sources maçonniques majeures : les grades d’Écossais de la Voûte, précocement apparus au xviiie siècle et comportant la redécouverte d’un Nom divin dans l’espace le plus sacré du Temple de Jérusalem, et celui de Chevalier d’Orient avec la reconstruction d’un deuxième temple. Le rituel qui en résulte est certainement l’un des plus longs, mais aussi l’un des plus achevés, et sans doute parmi les mieux écrits de tous ceux qui furent produits au xviiie siècle, tous Rites confondus.

      


      
        Le candidat participa ainsi à la réédification et relève les emblèmes fondamentaux du premier Temple, puis prononce la Parole gravée sur une lame d’or triangulaire, cette seule profération permettant aussitôt de rallumer le feu sacré. Avec le Temple réédifié, conçu comme un emblème de la franc-maçonnerie rectifiée elle-même, c’est aussi, allégoriquement l’Univers entier qui est régénéré et l’Homme qui revient à sa source première : l’image de Maître Hiram, sortant du tombeau et ressuscitant – ce qu’il ne fait aucunement dans la légende du 3e grade – est un moyen frappant de l’exprimer.

      


      
        Si la vertu de ce grade final est la Force, son symbole est « un lion sous un ciel chargé de nuages et d’éclairs, se reposant sous l’abri d’un rocher et jouant tranquillement avec des instruments de mathématique ». L’image énigmatique et déconcertante de cette force inutilement appliquée à une occupation sans intérêt éclaire sans doute la devise du grade : « Meliora presumo ».

      


      
        Le Maître écossais de Saint-André, ayant épuisé les virtualités de la maçonnerie symbolique comme il a, allégoriquement, quitté le plan temporel pour entrevoir l’état « glorieux » de Hiram – allusion christique sans équivoque – peut en effet « espérer de meilleures choses ».

      


      
        Peut-on signifier plus clairement à quel point, dans l’esprit fondateur du Régime, l’Ordre intérieur est l’aboutissement normal de la carrière maçonnique ?


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Mais les Actes du Convent eux-mêmes ne disent rien de tel et semblent considérer les rituels comme achevés…
        

      


      
        
          [2] Ce manuscrit original figure au fonds Willermoz de la bibliothèque de Lyon.
        

      


      
        
          [3] « Elle se tient encore debout. »
        

      


      
        
          [4] Cf. p. 53.
        

      


      
        
          [5] « Elle redresse les obliques. »
        

      


      
        
          [6] « C’est dans le silence et l’espérance que réside ma force » (directement inspiré d’Isaïe, 30, 15 où l’on peut lire, dans la version de la Vulgate : « In silentio et in spe erit fortitudo vestra»).
        

      


      
        
          [7] Lesquels ne sont nullement analogues, malgré une homonymie trompeuse, avec les trois principes fondamentaux de l’alchimie occidentale. Willermoz et les siens avaient du reste, à de nombreuses reprises, exprimé leurs réserves à l’égard de l’alchimie classique.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre VIII


  L’ordre intérieur et l’idéal chevaleresque


  
    

  


  
    
      I. Genèse des rituels de l’Ordre intérieur


      
        Les classes de l’Ordre intérieur, simplifiées lors du Convent de Lyon [1] avaient subi à cette occasion des retouches rituelles significatives par rapport aux rituels de la sot. La plus importante était la substitution de l’appellation de Chevalier du Temple par celle de Chevalier bienfaisant de la Cité sainte, ce qui impliquait notamment de réécrire la filiation templière de l’Ordre dans le sens d’un rattachement symbolique et spirituel, et non plus institutionnel et direct.

      


      
        Lors du Convent de Wilhelmsbad, des rituels provisoires furent bâtis sur ceux de Lyon et les Strasbourgeois furent chargés de produire une rédaction finale. On sait que dès 1784, celle-ci était disponible. Là encore, l’éclipse de l’Ordre rectifié en France pendant le xixe siècle explique que les rituels modernes connus en France depuis le début du xxe siècle soient venus de Suisse. Ils y avaient subi en 1893 une refonte profonde qui les éloignait sur quelques points des rituels originels, antérieurs à la Révolution française. C’est néanmoins sur la base de ces derniers, une fois encore, que seront ici brièvement envisagées les caractéristiques de l’Ordre intérieur.

      

    

    
      II. Un état « probatoire » : Écuyer-Novice


      
        La sot connaissait deux classes différentes avant la Chevalerie : celle des Écuyers – en réalité une position subalterne à laquelle on pouvait se borner – le plus souvent pour des considérations sociales, et celle de Novice. Dans ce dernier cas, à l’instar des Ordres religieux, le récipiendaire était admis à une probation qui devait le conduire, normalement, à l’armement chevaleresque.

      


      
        La réforme de Lyon en 1778 a fusionné ces deux classes en une seule : l’Écuyer-Novice.

      


      
        Véritable grade d’entrée dans l’Ordre intérieur, il se singularise d’emblée par le fait que, théoriquement, ce n’est qu’une période probatoire d’au moins un an au cours de laquelle les qualités du récipiendaire sont éprouvées. Si cet examen est positif, il pourra accéder à la classe des cbcs. Dans le cas contraire, il rentrera irrévocablement dans celle des Maîtres écossais de Saint-André. Une telle procédure peut étonner, voire choquer. Dans un cadre maçonnique, incontestablement, mais précisément l’Ordre intérieur n’est plus à proprement parler maçonnique [2]. La condition d’Écuyer-Novice n’est donc pas un grade que l’on acquiert mais un état probatoire auquel on est admis : il n’existe en quelque sorte qu’une seule classe de l’Ordre intérieur, celle des cbcs.

      


      
        Les formes de la réception adoptées à Wilhelmsbad ont peu varié par rapport à la réforme profonde de 1778. D’abord admis dans le Collège écossais, réuni au 4e grade, le candidat est informé des caractères de l’Ordre dans lequel il s’apprête à entrer. D’emblée, deux points sont précisés.

      


      
        Le premier concerne la nature templière prétendue de l’Ordre intérieur. Remise en cause dès 1778, nous l’avons vu, rejetée non sans quelque équivoque à Wilhelmsbad, elle est présentée en ces termes au candidat : « C’est dans ces lieux révérés qu’un Ordre dont le souvenir seul est conservé parmi nous [3], et avec lequel nous conservons, comme Maçons, des rapports de filiation, c’est dans ces lieux que cet Ordre apprit à connaître le but primitif de la Franc-Maçonnerie. Les fondateurs de cet Ordre se dévouèrent courageusement à la défense de la religion et des opprimés et, par l’ensemble de toutes les vertus, ils se rendirent célèbres. Sans cesse occupés de l’étude et de la contemplation des grands mystères de la Nature dans le Temple de la nouvelle loi, sans cesse adorant dans son sanctuaire la source unique de toute sagesse, de toute lumière et de toute puissance, ils se faisaient aussi un devoir d’accourir sur le parvis du Temple pour servir et consoler l’humanité souffrante. Ce fut par cette bienfaisance active que leur Ordre se rendit utile aux hommes et conserva l’estime des peuples tant qu’il ne perdit pas de vue le but fondamental de son institution. »

      


      
        Le second point concerne l’esprit général de l’Ordre : « Cet Ordre est fondé sur la religion et l’humanité. Il est voué à l’exercice des vertus religieuses, sociales et patriotiques. Il vous demande des mœurs, du zèle, et de la confiance, de l’obéissance, de la discrétion. Il exige de vous non seulement que vous répandiez vos bienfaits sur les malheureux, mais encore que vous concouriez, autant qu’il vous sera possible, à l’utilité publique et au bonheur de l’humanité en général. »

      


      
        La cérémonie se poursuit alors au sein du Chapitre des Novices, que préside cette fois le Préfet, mettant en œuvre un rituel assez complexe destiné à illustrer ces principes.

      

    

    
      III. L’armement de cbcs


      
        Le sommet mais non le terme de la carrière rectifiée est donc atteint lors de l’armement : c’est en effet là, à divers égards, que tout commence. Du reste, on informera le nouveau Chevalier, à l’issue de la cérémonie, qu’il est redevenu « apprenti, mais dans un autre ordre de science, dont l’unique vrai maître est au ciel ».

      


      
        Le schéma général de l’armement ne présente aucune originalité profonde par rapport aux protocoles usités dans la plupart des ordres chevaleresques : c’est avant tout une « vestition », au cours de laquelle on remet au Chevalier les différents éléments symboliques qui composent sa vêture et lui rappelleront en permanence ses devoirs. Parmi les symboles les plus forts, les plus chargés de sens, mentionnons simplement la croix d’Ordre, l’épée et le manteau.

      


      
        Un autre point mérite d’être évoqué. La nature des serments prêtés à cette occasion fait qu’ils ne se bornent plus, comme dans les grades maçonniques classiques, à préserver des « secrets » – lesquels ont du reste été révélés depuis des lustres ! L’armement implique aussi, dans ses textes originels, une Profession de foi et des Vœux d’Ordre.

      


      
        Quelles que soient les modifications que l’évolution des esprits en notre temps, et les choix obédientiels, ont opéré sur ces rituels d’origine, l’inspiration qui les guide demeure la même. L’armement chevaleresque n’est pas seulement – et même pas fondamentalement – une dignité que l’on recevrait dans une cérémonie d’ailleurs impressionnante. Ce n’est ni une parodie nobiliaire, ni une parodie templière : c’est avant tout un engagement dans l’ordre intellectuel, moral et spirituel.

      

    

    
      IV. L’engagement chevaleresque du rer


      
        Le rer est à l’image du pyramidion façonné avant l’obélisque, dont les mesures seront ajustées à celui-ci. Le haut de la « colonne tronquée » [4] recevra son ornement dans toute sa splendeur. Le Chevalier maçon atteint virtuellement une haute idée où se mêlent l’humanisme et la spiritualité, mais aucun automatisme lié à l’ancienneté ou au mérite supposé d’un candidat ne prévaut à cette étape. Influence probable de Martinès de Pasqually, la notion de « Réintégration » prend ici un relief singulier où, dans l’absolu, un chemin se dessine, qui fait se diriger l’homme vers un état de pureté originelle.

      


      
        Au rer, les serments sont prêtés sur une Bible ouverte à la page du Prologue à l’Évangile de Jean. Extraordinaire abstraction, le mot de « transcendance », une fois encore, paraît seul susceptible d’en traduire la substance. C’est un texte au-delà de toutes les dimensions, intuitives ou raisonnées, comme il est au-delà des confessions qui en revendiquent la légitimité.

      


      
        Or, sa progression, amène un frère à un lieu où justement, l’intuition prend le pas sur le raisonnement quand le savoir, faculté de transmettre, le cède à la connaissance, faculté de recevoir l’indicible.

      


      
        Au rythme des demeures successives, constructions mobiles ou immobiles dictées par l’Éternel, les décors et les vêtures ont changé, en relation avec des épisodes précis narrés par le Livre. La mesure en est la constante. Elle est un préalable en termes de données quand il s’agit de bâtir l’Arche de Noé, la Tente de l’Exode, le Temple de Salomon et celui d’Esdras : elle relève de la vérification ou de l’épreuve lorsque l’on aborde un ouvrage achevé. La vision d’Ézéchiel et celle de Jean dans son Apocalypse rendent toutes deux compte de l’invitation faite à celui qui est parvenu jusqu’au seuil de l’ouvrage ou de la Cité qui contient tous les ouvrages. Il doit en définir, avec un roseau d’or, les dimensions du pourtour et des murailles colossales offertes à ses yeux.

      


      
        Est-ce là le motif d’une réflexion pour qui se voit conférer l’état de Chevalier ? C’est probable, mais elle sera antérieure à un adoubement, sans aucun rapport avec l’arithmétique, fût-elle céleste.

      


      
        Les nombres sont présents au long de la progression. C’est un fait souvent dissimilé, lui aussi, sous le voile du symbole, parfois de façon paradoxale.

      


      
        Les chiffres 3, 5 et 7, sont par exemple les marqueurs de repères précis, quand dans le même temps, les dimensions évoquées de la Loge qui représente le Temple de Salomon sont dites, pour sa hauteur, « des coudées sans nombre ». Sa longueur est « de l’Orient à l’Occident », sa largeur « du Nord au Midi » et sa profondeur, « de la surface de la terre jusqu’au centre »…

      


      
        Ce qui est alors pressenti, ou ressenti par l’impétrant, selon de nouveaux ornements ou signes distinctifs, le conduit inévitablement à mêler les doutes et les certitudes. Ce sont là les pérégrinations de l’esprit. Elles façonnent la conviction de l’engagement de celui qui, à l’image d’un chevalier au chevet du Roi pêcheur, ose enfin poser la question au passage d’un cortège jamais observé jusqu’à ce jour. Cessent alors les souffrances de celui qui gisait.

      


      
        Le voile se déchire, qui séparait l’antique sacrifice du nouveau. La loi mosaïque mène au souterrain du Temple, le Tau du fils de l’homme s’étend dans les nuées.

      


      
        Et l’homme – Andros/André – scelle par son supplice une nouvelle alliance. Sa position se superpose à la croix latine, achevant ainsi le monogramme sacré dont une lecture graphique multiplie les directions. « Vous irez sur la terre apporter la bonne nouvelle »…Combat pour la parole d’un chevalier encore inexistant.

      


      
        Élaboré sous le regard de ses frères, admis à une communion de résolutions, il s’engage par ses soins et son combat associés à veiller sur la pérennité de la loi d’amour.

      


      
        Au rer, à l’instar des fondations, puis des murs et enfin de la flèche du Temple de l’Homme, les grades bleus semblent déterminer l’assise, la marche et in fine, le corps corrompu. Le grade vert, la purification et les grades blancs, l’apprentissage de l’être réalisé. La gestuelle du Novice est celle d’un servant connaissant la valeur de l’habit, au Chevalier le chef, le sommet s’ouvrant à l’Esprit et à la vertu sans laquelle il raisonnerait comme l’airain, s’il n’y siégeait la charité. L’œuvre extérieure est accomplie. Le bâti rassemble les éléments du plan tracé et l’horizontale porte les points de l’élévation. La leçon, une fois encore, reposait tout entière sur le tapis de loge et dans la dépouille du Maître.

      


      
        Un Roi se meurt, vive le Roi ! Du pressoir mystique, jaillit le sang du rachat de la multitude. La perle de sang est lumière, dont le dessin est identique à celui des langues de feu dans les représentations de l’Esprit Saint.

      


      
        Le Chevalier incarne la coupe qui reçoit le signe de l’alliance. Il est son propre gardien du seuil. Il ne défend pas l’entrée de la demeure mais défend à une étincelle divine d’en ressortir. Là se situe sa bataille.

      


      
        Chacun de ceux qui composent l’assemblée autour du Roi défunt porte en lui – nous restons dans le symbole – une larme de son sang.

      


      
        Une représentation de Godefroy de Bouillon le montre à cheval. Son casque est orné sur son cimier des instruments de supplice de son Seigneur, rappelant ainsi qu’il refusa de porter la couronne de Roi de Jérusalem où celui-ci avait porté la couronne d’épines.

      


      
        Là est tout entier le Chevalier qui s’est vu conférer l’initiation royale pour ne dominer que lui-même, afin de mieux servir. Son Souverain n’est plus, comme le Temple n’est plus, car le Seigneur est le Temple.

      


      
        Être Chevalier n’est pas accéder à la lumière mais au parvis de la Cité qui la contient. Au-delà de ses portes, se tiennent les êtres réels. « Dans les êtres apparents, il ne reste nulle impression de l’action des êtres vrais ; voilà pourquoi les ténèbres ne peuvent comprendre la lumière. Si tu veux la comprendre, cette lumière, ne la compare à rien de ce que tu connais. Purifie-toi, demande, reçois, agis : toute l’œuvre est dans ces quatre temps. » [5]

      


      
        L’Écuyer-Novice, admis à l’état de servant, dessert de fait ce qui pourrait le freiner dans sa marche.

      


      
        Nous gardons en mémoire que le paradoxe est parfois la règle pour qui est reçu au rer. Ainsi le Chevalier accepte aussi la contradiction qui lui a fait promettre de porter des vertus parmi les autres hommes, mais de ne rien révéler des mystères qui l’en ont fait approcher.

      


      
        Le sceau des Templiers représentait deux chevaliers sur une même monture. Il se pourrait aujourd’hui que nous en sachions deux sur la même banquette d’un train, ou de tout autre véhicule…

      


      
        Le Convent de Lyon en 1778 puis celui de Wilhelmsbad avaient formellement rejeté toute hypothèse de filiation avec l’Ordre du Temple. On garda cependant une forme d’esprit dont la parentèle réside en un idéal d’élévation spirituelle. L’exigence peut paraître démesurée, mais la clarté des textes fondateurs laisse une liberté absolue de les apprécier selon l’évolution des époques qui se succédèrent depuis.

      


      
        L’engagement chevaleresque au rer porte celui qui en est l’acteur à restituer, ce qu’il a acquis dans les grades maçonniques en termes de mémoire vive et de volonté de transmission.

      


      
        Dante écrit dans La Divine Comédie (« Le Paradis », xxix, 25-63) : « Et comme dans le verre, l’ambre ou le cristal un rayon resplendit, si libre, qu’entre venir et être il n’est pas d’intervalle… »

      


      
        S’il est un but pour notre Chevalier, il tient dans cette vision sans doute lointaine, quasi inaccessible et qui semble folie, quand la raison dicte que cela vaut la peine d’y croire : que les temps viennent où, par ses soins et ceux des Frères qui l’entourent, « comme dans le verre, l’ambre ou le cristal un rayon resplendisse, si libre, qu’entre venir et être, il n’y ait plus d’intervalle ! »


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] On avait en particulier supprimé les classes socialement humiliantes de Servant d’Armes et de Valet d’Armes mais également celle, très honorifique, de Socius et Amicus Ordinis (Allié et Ami de l’Ordre), réservée aux dignitaires maçonniques des autres Rites et à quelques personnalités civiles illustres.
        

      


      
        
          [2] Dans la pratique, on s’efforce cependant de ne pas avoir à faire jouer cette possibilité…
        

      


      
        
          [3] Souligné par nous.
        

      


      
        
          [4] Symbole du grade d’Apprenti dans le rer.
        

      


      
        
          [5] L.-C. de Saint-Martin, , L’Homme de Désir chap. VIII (1790).
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IX


  La question de la Grande Profession


  
    

  


  
    
      I. Une équivoque fondatrice


      
        Voici ce que Willermoz écrivait en 1812 à l’un de ses correspondants : « Celui qui reçoit le grade de Chevalier Bienfaisant de la Cité Sainte apprend par l’instruction qui le termine, que ce grade qui est une conclusion très satisfaisante est le dernier terme du Régime, qu’il n’a rien de plus à lui demander ni à en attendre. Malgré cette déclaration, quelques-uns par ci, par là, se plaisent à penser qu’au-delà de ce grade, existent encore quelques grades ou instructions d’un ordre et d’un genre plus élevé. Mais si cette conjecture était fondée, il n’en résulterait pas moins que quelque chose qui serait au-delà, n’étant ni annoncée ni avouée, c’est-à-dire ni reconnue par les Directoires et les Régences, personne n’a le droit de le leur demander et que toute sollicitation serait inutile et déplacée. »

      


      
        Willermoz, alors âgé de 82 ans et qui est considéré par tous à cette époque comme un « saint homme », se livre pourtant ici à un mensonge par omission partielle. Il nous dit en substance que quand on reçoit le grade de cbcs, on n’a plus rien d’autre à attendre au sein du rer. Cela paraît clair. Néanmoins, il ajoute que s’il y avait « quelque chose » d’autre, comme personne ne le reconnaît ou n’en parle, il est sans utilité de l’évoquer ou de poser la moindre question à ce propos.

      


      
        Cela signifie-t-il qu’il y ait quelque chose ou qu’il n’y ait rien ? La formulation de Willermoz, on le voit sans peine, est extrêmement ambiguë. Et elle l’est délibérément.

      


      
        Tout le problème de la Profession et de la Grande Profession repose en fait sur cette ambiguïté. Du reste, ce principe présentait une certaine ancienneté dans le vocabulaire interne de l’Ordre. Comme pour les structures, équivoques et ambivalentes, les grades de l’Ordre intérieur, dans la sot, pouvaient déjà susciter certaines confusions.

      


      
        C’est ainsi que parmi les chevaliers, on distinguait déjà deux classes : Chevalier Templier et Chevalier Profès. Mais en réalité, cela n’avait rien à voir avec ce que sera plus tard la Grande Profession du rer ; c’était une simple copie des pratiques de nombre d’ordres religieux où l’on est d’abord novice puis profès quand on a accompli ses vœux définitifs. Le Chevalier du Temple – dans la sot – était donc Templier à titre provisoire et le Chevalier Profès l’était à titre définitif.

      

    

    
      II. Naissance des Grands Profès


      
        Lors de la réforme opérée à Lyon, en 1778, les classes de l’Ordre intérieur avaient été simplifiées, nous l’avons dit. En particulier, la distinction entre le Chevalier « ordinaire », si l’on peut ainsi s’exprimer, et le Chevalier Profès, avait été supprimée.

      


      
        Toutefois, au-delà des réformes rituelles officiellement approuvées par le Convent et la rédaction des deux textes fondamentaux du Régime (le Code maçonnique des Loges réunies et rectifiées et le Code général des règlements de l’Ordre des cbcs), une innovation bien plus considérable, mais nulle part documentée dans les Actes du Convent, avait été introduite : l’Ordre des Grands Profès.

      


      
        Réservée à un tout petit nombre d’élus, parmi lesquels Willermoz introduisit tout d’abord son cercle rapproché, cette classe suprême fut d’emblée conçue comme le cénacle choisi où serait préservée la doctrine coën appliquée à la maçonnerie, et où se constituerait la phalange secrète qui, sans paraître en tant que telle, s’assurerait de la pérennité des principes spirituels du Régime, à tous les niveaux de l’Ordre rectifié.

      


      
        En divers lieux où le rer était établi, un « Collège Métropolitain » de Grands Profès était ainsi créé. Chaque Collège comprenait trois officiers : le Président, le Dépositaire – gardien des rituels et des instructions – et le Censeur – chargé de sélectionner les candidats. Avant la Révolution, il y eut ainsi des Collèges à Lyon, Strasbourg, Chambéry, Grenoble ou Montpellier.

      


      
        La réception en elle-même, telle qu’elle se pratiqua dès l’origine, n’a rien de mystérieux puisqu’on en trouve les manuscrits à la bibliothèque municipale de Lyon, dans le fonds Willermoz. Ces textes ont d’ailleurs été publiés une première fois avant la dernière guerre dans un ouvrage de Paul Vuilliaud, Joseph de Maistre Franc-Maçon [1], pour le texte de la Profession et, pour le texte de la Grande Profession, une transcription a été publiée en appendice du grand livre d’histoire du rer de Le Forestier, dans l’édition procurée par Antoine Faivre en 1970.

      


      
        La cérémonie de réception était extrêmement simple : les Frères membres du Collège s’asseyaient en cercle, on disait une prière pour l’ouverture des travaux puis on introduisait dans l’assemblée le récipiendaire et on lui délivrait le long discours d’instruction [2], dont on lui demandait ensuite de prendre une copie unique qu’il ne devait jamais donner à personne d’autre. On pouvait alors fermer le Collège par une autre prière. Les thèmes du discours changeaient entre la Profession et la Grande Profession, mais la procédure d’ensemble demeurait la même.

      


      
        Avant la Révolution, environ 70 personnes, en France, en Allemagne, en Italie, ont été reçues Profès et Grand Profès – quelques-uns n’ont jamais franchi la seconde étape. Malgré la modestie relative de ces effectifs, le secret impénétrable où la Grande Profession devait demeurer enclose fut éventé assez tôt…

      

    

    
      III. Fonction et destin de la Grande Profession


      
        Mais d’emblée la question importante fut : qui avait écrit ces textes et d’où venaient-ils ? La thèse officielle était que l’on transmettait dans l’Ordre « un extrait fidèle de cette sainte doctrine parvenue d’âge en âge par l’initiation jusqu’à nous ». Mais l’origine réelle de ces textes eux-mêmes est heureusement moins mystérieuse.

      


      
        Nous avons cité précédemment le texte de Willermoz de 1812, mais dans une lettre écrite trente ans plus tôt, voici ce qu’il disait à Charles de Hesse-Cassel : « Pour répondre sommairement aux questions que me pose votre Altesse Sérénissime, je lui confesse que je suis le seul auteur et le principal rédacteur des deux instructions secrètes de Profès et de Grand Profès qui lui ont été communiquées ainsi que des statuts, formules et prières qui y sont jointes et aussi d’une autre instruction qui les précède laquelle est communiquée sans mystère ni engagement particulier à presque tous les Chevaliers le jour même de leur vestition. Celle-ci contient des anecdotes fort connues et aussi une délibération du Convent national de Lyon. Au commencement de l’année 1767, j’eus le bonheur d’acquérir mes premières connaissances dans l’ordre dont j’ai fait mention [3] à votre Altesse Sérénissime, un an après j’entrepris un autre voyage et j’obtins le septième et dernier grade de cet Ordre. Celui de qui je l’ai reçu se disait être l’un des sept chefs souverains et universels de l’Ordre et approuvé souvent son savoir par des faits. En suivant ce dernier, je reçus en même temps le pouvoir de conférer les degrés inférieurs, me conformant pour cela à ce qui me fut prescrit. Cependant, je n’en fis nul usage pendant quelques années que j’employais à m’instruire et à me fortifier. Ce fut seulement en 1772 que je commençais à recevoir mon frère médecin et après, un certain nombre d’autres Frères. »

      


      
        Willermoz explique encore dans cette longue lettre qu’il a rédigé ces instructions en y intégrant la doctrine martinésiste. En d’autres termes, il reconnaît qu’il a créé de toutes pièces la Grande Profession et que l’objectif qu’il poursuivait ainsi était tout simplement de transmettre à un petit nombre d’élus les connaissances nécessaires pour être les gardiens secrets, les gardiens discrets, les gardiens invisibles mais bien présents de la pure doctrine rectifiée.

      


      
        Les choses sont allées ainsi jusqu’à la Révolution et puis, nous l’avons vu, le Régime rectifié s’est interrompu comme toute la maçonnerie. Il n’a repris que sous le Consulat, vers 1802. Finalement, vers 1830, Willermoz étant mort depuis plusieurs années et alors qu’il avait fait de Joseph-Antoine Pont son exécuteur testamentaire et héritier spirituel, ce dernier, constatant que le rer n’était plus en activité en France, remit ses archives à la Suisse où le rer continua de vivre jusqu’au début de ce xxe siècle où le rer est revenu en France.

      


      
        Or J.-A. Pont, qui dans l’Ordre intérieur s’appelait A ponte alto et avait été reçu à la Grande Profession, était en 1830 le « seul dépositaire légal du Collège métropolitain établi à Lyon » et « seul grand dignitaire de l’Ordre subsistant dudit Collège ». Pendant très longtemps on a pensé que la Grande Profession avait donc disparu avec lui lorsqu’il mourut, en 1838, mais c’était une erreur.

      


      
        En effet, on doit à Robert Amadou d’avoir publié une lettre de J.-A. Pont en date du 29 mai 1830, adressée à des Frères de Genève, dans laquelle il constitue Grand Profès par correspondance plusieurs membres des Préfectures de Genève et de Zürich, et leur confère le droit de maintenir la Grande Profession en un collège des Grands Profès de Genève. Ce qui veut dire que tout au long du xixe siècle, il a subsisté dans le dernier endroit au monde où l’on pratiquait le rer, un Collège de Grands Profès, dont par nature personne ne devait connaître l’existence et qui n’avait aucune activité ostensible.

      


      
        À la fin des années 1960, bien plus d’un siècle après ces faits, diverses rumeurs couraient encore à l’occasion, en France, sur la nature exacte et surtout sur l’état de la Grande Profession, certains affirmant qu’elle avait totalement disparu, d’autres soutenant qu’elle n’avait jamais cessé d’exister. C’est alors qu’en 1969, coup de tonnerre dans un ciel serein, dans le no 391 de la célèbre revue maçonnique Le Symbolisme [4], on publia un article assez court signé du pseudonyme de Maharba et qui s’intitulait : « À propos du rer et de la Grande Profession ».

      


      
        Ce texte inspiré, sans commentaires, plongea tout le monde dans l’incertitude : qui était Maharba ? À quel titre parlait-il ? Maharba lui-même a donné indirectement une clé puisque, dans des textes que Robert Amadou rédigea quelques années plus tard pour le Dictionnaire de la franc-maçonnerie dirigé par Daniel Ligou, l’auteur révèle que Maharba lui avait fraternellement confié avoir rédigé le texte de 1969 « sur ordre », ce qui veut dire que Maharba était en fait le porte-parole des Grands Profès. La caution de Robert Amadou, en l’occurrence, ne permet pas d’en douter.

      


      
        Le Grand Architecte de l’Univers, dit notamment Maharba, « n’a jamais laissé s’interrompre » la Grande Profession. Et la fonction de la Grande Profession, si l’on essaye de tirer la substance du texte de Maharba, c’est la commune aspiration de tous les membres du Régime à comprendre le rer, dessein que s’efforcent d’accomplir anonymement les Grands Profès, quelle que soit par ailleurs leur dignité ou leur absence de dignité officielle. Il faut en quelque sorte désincarner la Grande Profession. Maharba précise encore : « La Grande Profession ne peut être confondue avec un grade maçonnique ni avec un degré chevaleresque, et surtout pas avec ces grades et ces degrés qu’elle surplombe […]. La Grande Profession enchâsse l’arcane de la Franc-Maçonnerie et y participe, quoiqu’elle ne soit point d’essence maçonnique. Ses secrets sont inexprimables, et c’est ainsi qu’elle forme, de soi, une classe secrète. »

      


      
        Les Grands Profès n’interviennent donc pas dans l’ordre pyramidal du Régime : ils culminent dans la pure spiritualité, sans en tirer de vaine gloire, et ne se préoccupent pas de proclamer ou d’exhiber leur qualité. La question n’est donc pas de savoir s’ils existent ou s’ils n’existent pas, s’il y en a ou s’il n’y en a pas, s’il y en a encore ou s’il n’y en a plus : ce que dit Maharba, c’est qu’il faut dépasser cet aspect purement administratif. Mais ce que l’on doit surtout souligner, c’est qu’à chaque fois qu’un Grand Profès se présente en disant qu’il l’est, on peut être sûr qu’il ne l’est pas. Il en va, sur ce point, de la Grande Profession comme de la franc-maçonnerie elle-même : les contrefaçons pullulent…

      


      
        Le seul Collège dérivant des Grands Profès du xviiie siècle et dont l’existence a été attestée de façon constante est bien celui de Genève. Depuis des années, il ne se manifeste plus publiquement d’aucune manière – ce qui, naturellement, ne signifie nullement qu’il a cessé d’œuvrer. Il n’a pas été demandé à quelque « Maharba bis » de produire un nouveau texte en sorte que personne ne sait si ce Collège existe encore ou s’il n’existe pas et, d’ailleurs, cela n’a pas beaucoup d’importance.

      


      
        On peut, à plus de deux siècles de distance, s’interroger sur l’initiative de Willermoz : était-ce une bonne idée ? Fallait-il vraiment créer une classe secrète – mais bientôt très connue –, avec tous les malentendus et parfois la jalousie ou les ambitions que cela pouvait susciter ? L’historien ne peut répondre à cette question mais il doit constater que si la Grande Profession a provoqué quelques discussions et quelques difficultés avant la Révolution, dans un tout petit milieu maçonnique, elle a du moins permis de souligner jusqu’à nos jours que sans la doctrine spirituelle qui le structure, le rer risquerait fort de perdre tout son sens.

      


      
        En 2005, on a publié des extraits des carnets personnels de Jean Saunier [5], maçon rectifié d’importance, auteur dans les 40 dernières années de nombreux articles et ouvrages estimés sur ce sujet. Or, Jean Saunier était membre du Collège des Grands Profès de Genève et il rapporte dans ses carnets des événements résumés par Serge Caillet, éditeur de ces textes précieux. On y apprend qu’au début des années 1970, des maçons rectifiés français parmi les plus éminents s’étaient engagés dans la restauration d’un Collège conforme aux usages de la Profession et de la Grande Profession, mais que leur filiation posait un problème. C’est ainsi qu’en juin 1974, ils sollicitèrent Jean Saunier à qui ils offrirent la présidence de leur Collège. Serge Caillet cite alors les carnets de Jean Saunier : « Le 3 juillet 1974, fête de la Saint Thomas, me trouvant disposé et désireux de contribuer autant que je le pourrais, par-delà toutes les controverses auxquelles j’ai pu et pourrait être mêlé au renouveau de l’Ordre rectifié, j’ai eu connaissance des travaux d’un Collège de Profès et de Grands Profès fondé sur une régularité douteuse mais dont les membres ont su douter eux-mêmes à bon escient. C’est pourquoi j’ai estimé de mon devoir d’accepter la présidence de leur Collège ainsi qu’ils me l’ont proposée et de valider pleinement pour autant que j’en aie reçu le pouvoir, tous les travaux des Profès et Grands Profès présents ce jour et dont les noms sont consignés dans le présent cahier à la date de ce jour, de telle manière que les uns et les autres puissent à l’avenir se prévaloir légitimement de la qualité de Profès et Grands Profès. »

      


      
        Et Serge Caillet de conclure : « Dieu voulant, ce Collège-là s’est maintenu depuis dans le silence qui sied à la Grande Profession depuis toujours. »

      


      
        L’histoire bégaye, dit-on volontiers. Elle le fait trop souvent pour le pire, nous le savons, mais aussi parfois, on le voit ici, pour le meilleur…


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Nourry, Paris, 1926 (rééd. Archè, Milan, 1990).
        

      


      
        
          [2] Une trentaine de pages imprimées pour la Grande Profession…
        

      


      
        
          [3] C’est-à-dire l’Ordre des Élus Coëns.
        

      


      
        
          [4] Fondée en 1912 par Oswald Wirth qui la dirigea jusqu’en 1938. Marius Lepage (1902-1972) fut son digne successeur.
        

      


      
        
          [5] Préface de son ouvrage posthume, rassemblant la plupart de ses contributions sur le rer : Les Chevaliers aux portes du Temple : aux origines du Rite Écossais Rectifié, Groslay, Ivoire-Clair, 2005.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre X


  Une doctrine spirituelle ?


  
    

  


  
    
      
        Au terme provisoire d’une histoire complexe, faite de sommeils plus ou moins agités et de réveils successifs, plus ou moins maîtrisés, le rer, aujourd’hui si vivant en France – mais également si divers, du fait même de cette histoire – a-t-il trouvé, sinon son unité institutionnelle, du moins sa cohérence morale et spirituelle ? Pour le dire autrement, qu’est-ce qui peut de nos jours tout à la fois unir les maçons rectifiés et les singulariser par rapport aux Frères et aux Sœurs des autres rites ?

      


      
        Il n’est d’autre voie, semble-t-il, pour tenter de répondre à cette ultime question, que de revenir à l’inventaire de ses sources historiques.

      

    

    
      I. Une maçonnerie pleine et entière


      
        Plongeant ses racines dans la profondeur même de la plus ancienne tradition maçonnique française, nous l’avons vu, le rer est d’abord, au sens plein du terme, une démarche maçonnique. Il peut sembler curieux d’avoir à la dire, mais il n’est pourtant pas inutile de le répéter. Son compagnonnage historique avec la théurgie martinésiste, le manque d’information ou l’incompréhension de certains de ses membres – ou de ses détracteurs – et plus encore, disons-le sans ambages, la mauvaise foi de ceux qui, ne supportant pas une maçonnerie qui proclame l’initiation et le travail sur soi comme le premier objectif maçonnique – mais sans doute pas le seul –, toutes ces équivoques et parfois ces malveillances ont nui à l’image du rer. La réponse n’est point dans la polémique qui ne sied ni à la maçonnerie en général, ni au rer en particulier, mais dans l’invitation au voyage…

      


      
        En parcourant ses rituels – qui sont tous disponibles désormais – ou en assistant aux tenues de ses loges, on réalise assez vite l’exigence éthique et spirituelle du rer : dès son premier grade qui fait de chaque candidat un « Cherchant, un Persévérant et un Souffrant », ou encore au deuxième qui l’invite par un impérieux rituel « à se voir tel qu’il est », pour ne s’en tenir qu’à ces préliminaires. À la fin du xviiie siècle, il représentait déjà un courant maçonnique hostile à la dérive purement conviviale et festive d’une maçonnerie qui oubliait de travailler en profondeur ; au début du xxe, on l’a rappelé, il fut le premier à revendiquer cette orientation, sans pour autant dénier à d’autres le droit de vivre une maçonnerie différente. Le rer a de la sorte bien gagné sa place dans le concert maçonnique : concert polyphonique et de préférence non monocorde, harmonique et si possible pas trop dissonant…

      

    

    
      II. Martinès, ou « comment s'en débarrasser ? »


      
        En deuxième lieu, la question du martinésisme revient sans désemparer : héritage ou fardeau ? Héritage, à n’en pas douter : à préserver, à défendre, à cultiver, car il s’insère dans la grande histoire de la théosophie chrétienne, mais avant tout à situer et à comprendre.

      


      
        D’abord parce que le rer, riche de symboles et de rites que l’on ne voit pas ailleurs, a placé la clé de toutes ces métaphores dans la doctrine du Traité et dans des textes qui s’en inspirent, dans la mystique – c’est-à-dire dans la méditation profonde – de la Réintégration. Que l’on se rassure à nouveau et qu’on le proclame aussi haut que nécessaire : on ne fait pas tourner les tables dans les loges du rer, et si l’on a pu opérer, ici ou là, quelque chose d’approchant, c’est le fait d’ignorants et d’irresponsables qui ont pris la proie pour l’ombre et sont passés à côté du but.

      


      
        Le mot « doctrine » fait parfois peur, ou du moins il irrite. Sottement, le plus souvent, il faut bien le dire. Le mot en lui-même appartient au vocabulaire philosophique et désigne un corpus constitué et cohérent d’idées et de notions articulées ensemble pour tenter de répondre à des questions qu’on juge essentielles, pour s’efforcer de résoudre une problématique éternelle. La philosophie, depuis vingt-cinq siècles, abonde en doctrines : elles ne sont que des incitations à réfléchir, des provocations à penser, des épreuves pour nos certitudes ordinaires. Le rer fait de même : il prend le risque du doute et de la remise en cause de soi-même. Maïeutique maçonnique par excellence. Mieux vaut la doctrine que le slogan, en notre temps surtout.

      

    

    
      III. « L'Ordre est chrétien… »


      
        Reste la question du christianisme. La plus brûlante semble-t-il, mais en fait la plus simple. La réponse tient en un mot : le rer est chrétien ! Au-delà des euphémismes pudibonds – « christique », « d’inspiration chrétienne », etc. –, les textes du Régime le disent nettement depuis deux siècles : « L’Ordre est chrétien », et tout est dit…

      


      
        Mais alors, tout reste à faire. Et sur ce sujet, dans un pays comme le nôtre, ce n’est pas une mince affaire…

      


      
        En Suisse, où il fit un long passage, le rer a dû récuser les outrances mystiques et les doctrines ésotériques mais, cette épuration effectuée, le protestantisme helvétique a pu accueillir sans heurts une maçonnerie chrétienne. La France, transformée après environ un siècle d’absence du rer sur son sol, a posé de tout autre problème aux « néorectifiés »…

      


      
        Français nés à la fin du iie millénaire, nous vivons, en dépit de nous-mêmes, de notre éducation, des origines de nos familles, de nos convictions actuelles, dans un univers culturel qui a été « informé » par le catholicisme romain. Il s’expose sans équivoque dans la structure des villages, dans l’architecture des villes, dans les collections des musées nationaux et jusque dans les recoins les plus obscurs de notre droit. C’est un fait. Or, de ce fait résulte un autre fait : s’agissant du christianisme, même si nous sommes athées, ou simplement agnostiques, ou protestants convaincus, ou quoi que ce soit d’autre, nous le pensons spontanément à la manière du catholicisme !

      


      
        Pour beaucoup d’hommes de nos générations, le christianisme évoque ainsi toute une histoire où le pouvoir, avec toutes ses dérives, s’est longtemps identifié à une seule et même Église. On ne regarde pas plus loin. Alors, les formules à l’emporte-pièce, qui donnent une contenance à défaut de nous permettre de réfléchir, commencent à fuser : cléricalisme, dogme, etc.

      


      
        Revenons aux fondamentaux. Camille Savoire, l’un des acteurs du réveil du rer en 1910, lui qui resta au godf alors que son confrère Ribaucourt allait devenir le premier Grand Maître de la Grande Loge régulière, Camille Savoire qui devint plus tard et fut pendant de longues années Grand Commandeur du Grand Collège des Rites, s’est expliqué « vingt ans après » sur les circonstances dans lesquelles il fut reçu à Genève au grade le plus élevé du Régime. Voici ce qu’il en disait en 1935 :

      


      
        « Personnellement, j’avoue que le libre-penseur et le libre croyant que j’ai toujours été n’a manifesté, en entrant au Rite Rectifié, aucune hésitation, ni éprouvé aucun scrupule lorsqu’on lui a demandé de déclarer qu’il professait l’esprit du christianisme, surtout lorsque le Grand Prieur a ajouté : il s’agit ici de l’esprit du christianisme primitif résumé dans la maxime : Aime ton prochain comme toi-même » [1].

      


      
        Certains maçons rectifiés vont assurément beaucoup plus loin dans leur conception du christianisme, c’est vrai, car ils se souviennent simplement que le texte original (1783-1788) de l’engagement d’Apprenti dans le rer requiert « fidélité à la Sainte Religion Chrétienne » – et non au « plus pur esprit du christianisme » – et que le discours final du 4e grade rectifié (1809) spécifie sans équivoque : « Oui, l’Ordre est chrétien ; il doit l’être, et il ne peut admettre dans son sein que des chrétiens ou des hommes bien disposés à le devenir de bonne foi, à profiter des conseils fraternels par lesquels il peut les conduire à ce terme », ajoutant même, en des termes qui peuvent en effet choquer en notre temps : « c’est pourquoi les juifs, les mahométans, et tous ceux qui ne professent pas la religion chrétienne, ne sont point admissibles dans nos Loges. » Pour nombre de maçons rectifiés, ces mises en garde n’ont donc rien perdu de leur actualité à condition de les interpréter avec prudence.

      


      
        Mais ces vues apparemment incompatibles, sources de débats maçonniques qu’il ne nous appartient pas de trancher ici, nous rappellent simplement que le pluralisme extrême et l’infinie variété des interprétations ont été, tout au long de son histoire, la marque du christianisme. Ne jetons donc pas dans le débat maçonnique un dogmatisme à rebours, dont le rer lui-même est exempt.

      

    

    
      IV. Une spiritualité rectifiée ?


      
        Il est classique en France, depuis la fin du xixe siècle, d’opposer ou du moins de distinguer les sensibilités maçonniques qui se préoccupent surtout de « sujets de sociétés » et celles qui se penchent avant tout sur les « sujets de symbolisme ». Cette classification bien trop sommaire, outre qu’elle est imparfaite, car les loges et les maçons participent souvent, en des proportions diverses, de ces deux classes, apparaît nettement insuffisante quand on aborde le rer.

      


      
        La maçonnerie rectifiée, pour reprendre la formule de l’un de ses spécialistes contemporains [2], s’ordonne autour de « principes et de problèmes spirituels ». Librement chrétienne – comme le sont de nos jours la plupart des chrétiens eux-mêmes, quelles que soient leurs éventuelles attaches ecclésiales –, la franc-maçonnerie du rer se déploie sous l’effet des deux principaux ressorts que nous y avons discernés : la préoccupation métaphysique, avec la question de la réconciliation et de la réintégration, d’inspiration martinésiste ; la perspective éthique du Régime, laquelle culmine dans la bienfaisance et l’idéal chevaleresque.

      


      
        Si le rer n’est aucunement une religion de substitution et se trouve, à ce titre, inapte à formuler le moindre credo impératif, en revanche l’environnement historique et doctrinal qui l’a vu naître et se structurer délimite ce que l’on pourrait à bon droit appeler une « spiritualité rectifiée ». Il appartient cependant à chaque franc-maçon du Régime d’en spécifier les couleurs particulières.

      


      
        Faut-il laisser ici le dernier mot à Willermoz ? Dans une lettre dont le manuscrit nous est parvenu, destinée à un candidat à une loge rectifiée – en l’occurrence celle de Willermoz lui-même –, ce dernier avait estimé pouvoir résumer en quelques lignes l’esprit du rer. Il le fit du reste en des termes qui paraîtront bien modestes et presque trop prudents à certains. L’importance du témoin ne permet cependant pas qu’on les ignore. Pour conclure, voici donc ce qu’il disait, probablement quelques années avant la Révolution : « La Maçonnerie est une école dans laquelle on éprouve graduellement l’aspirant pour en former un homme moral utile dans toutes les parties de la Société humaine où la divine providence l’a placé, ou voudrait le placer, dans laquelle on le forme ainsi sous le voile de divers symboles, emblèmes et allégories propres à exercer son intelligence suivant sa capacité, dont l’étude est adoucie par quelques amusements de société, honnêtes et décents qui deviennent intéressants par le sel du mystère qui les accompagne. On le forme ainsi s’il ne l’était déjà, ou on le fortifie dans l’amour d’une pratique constante des devoirs religieux, moraux et sociaux, afin qu’il acquière d’habitude cette vertu aimable et douce, qui plaît partout où elle se montre avec ces caractères, mais qui ne peut mériter le nom de vertu qu’autant qu’elle est fondée sur les bases inébranlables de la religion chrétienne. […] Ainsi, pendant que le corps entier peut se rendre utile par la bienfaisance à la partie souffrante de l’humanité, chaque individu qui la compose peut y trouver aussi pour lui-même un avantage réel et inappréciable pour tout le cours de sa vie, et bien au-delà, s’il sait priser le bien que l’institut peut lui faire. »


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Regards sur les temples de la franc-maçonnerie, Paris, Les Éditions Initiatiques, 1935.
        

      


      
        
          [2] J. Tourniac, , Principes et problèmes spirituels du Rite Écossais Rectifié et de sa chevalerie templière, Paris, Dervy, 1969 . On saura toutefois marquer la distance avec le « templarisme » parfois obsessionnel de cet auteur et n’accueillir que sous bénéfice d’inventaire ses interprétations guénoniennes (Cf. à ce sujet l’excellente mise au point de J.-M. Vivenza, , René Guénon et le Régime Écossais Rectifié, Paris, Du Simorgh, 2007)
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